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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du jeudi 1er décembre a été affiché
et distribué. •

Il n'y a pas d'observation ?..«
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant ouverture de crédits spéciaux
d'exercices clos et d'exercices périmés.

Le projet de loi est imprimé sous le
n° 852, distribué, et, s'il n'y a ipas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)

3 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION

DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Charles
Brune, Bardon-Damarzid, Gadoin, Gilbert
Jules, Mme Thome-Patenôtre et des mem
bres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines et de la gauche dé
mocratique et apparentés une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à assurer la publication des rap
ports établis par les commissions consulr
tatives départementales d'économies, ins
tituées par le décret n\ 49-744 du 7 juin
1949, et à faire connaître les conclusions
tirées de l'examen de ces rapports par
les préfets et les ministres, ainsi que les
mesures qui en auront découlé.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 851, distribuée, et, s'il
n'y a. pas d'opposition, renvoyée à la
commission des finances. (Assentiment .)

__>-
DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Charles-
Cros un rapport présenté au nom de la
commission des alïaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à ratifier le décret du
22 mars 1949 approuvant une délibération
prise par le conseil d'administration du
Cameroun du 29 octobre 1948 demandant
la modification des articles 43 et 44 du
décret du 17 février 1921 relatif au fonc
tionnement du service des douanes dans

ce territoire. (N° 692, année 1949.)
•Le rapport est imprimé sous le n° 819
et distribué.

J'ai reçu de M. Delfortrie la, troisième
partie, portant sur . les charbonnages de
France, du rapport ' annuel de la sous-
commission chargée de suivre et d'appré
cier la gestion des entreprises industriel

les nationalisées et des sociétés d'écono
mie mixte (art. 70 de la loi du 21 mars
1947, modifié par la loi du 3 juillet 1947).
Le rapport sera imprimé sous le n° 850

et distribué.

— 5 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
France d'outre-mer demande que lui soit
renvoyée, pour avis, la proposition de ré
solution de M. Durand-Réville tendant à
inviter le Gouvernement à modifier les

programmes d'histoire et de géographie de
l'enseignement du premier et du deuxième
degré (n° 831, année 1949), dont la com
mission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des lqisirs est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?... •

Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 6 —

DEPOT DE QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

M. le président J'informe le Conseil de
la République que j'ai été saisi des deux
questions orales avec débat suivantes:
I. — M. Omer Capelle demande à M. le

ministre de l'agriculture pourquoi le prix
de la betterave n'a pas été fixé en appli
cation du décret du 30 avril 194-3, le chiffre
de 4.500 francs lg tonne à 8;5 de densité
prouvant que le principe même du prix
de revient n'a pas été respecté.
II. M. Alex Roubert demande à M.

le président du conseil quelles mesures il
compte prendre pour que des communes
françaises et leurs habitants, victimes de
puis 1938 de dommages subis dans leurs
biens alors que ceux-ci se trouvaient en
core en territoire italien, reçoivent les
indemnités qui leur sont dues et soient
remis en possession des biens dont ils
ont été spoliés.
Conformément aux articles 87 et 88 du

règlement, ces questions orales avec débat
ont été communiquées au Gouvei nement
et la. fixation de la date des débats aura
lieu ultérieurement.

— 7 —

COMITE CONSULTATIF POUR LA PROTECTION

SOCIALE DES AVEUGLES. — NOMINATION

D'UN MEMBRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination d'un membre du comité

consultatif pour là protection sociale des
aveugles.
J'ai donné connaissance au Conseil de la

République, dans sa séance du 18 octobre
1949, de la demande de désignation pré
sentée par M. le ministre de la santé pu
blique et de la population.
Conformément à l'article 19 du règle

ment, le nom du candidat présenté par la
commission de la famille, de la population
et de la santé publique a été publié au
Journal officiel du 30 novembre 1919.

Le secrétariat général n'a reçu aucune
opposition.
En conséquence, je déclare cette candi

dature validée et je proclame M. Jézéquel
membre du- comité consultatif pour la pro
tection sociale des aveugles. (Applaudisse
ments.)i

— 8 —

QUESTIONS ORALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la réponse des ministres à des questions
orales.

PRATIQUE DES SPORTS ET DE L'ATHLÉTISME

DANS LES ANTILLES FRANÇAISES ET EN GUYANE

Mme Devaud demande à M. le secrétaire
d'État à l'enseignement technique, à la
jeunesse et aux sports, quelles , disposi
tions il envisage pour faciliter la pratiqua
des sports et de l'athlétisme dans les An
tilles françaises et en Guyane, et pour ren
dre possible la ,participation des chanu
pions antillais et guyanais aux compéti
tions nationales et internationales (n° 84),
La parole est à M. le secrétaire d'État à

l'enseignement technique, à la jeunesse et
aux sports.

M. André Morice, secrétaire d'État à l'en
seignement technique, à la jeunesse et
aux sports. Les associations sportives des
deux départements des Antilles et de la
Guyane sont subventionnées comme les
associations des départements métropoli
tains. Elles perçoivent des crédits de fonc
tionnement d'une part et, d'autre part,
des crédits pour certaines épreuves do.
masse.

La politique de l'athlétisme, notamment,-
si difficile à réaliser dans les départements
métropolitains, est aidée dans ces départe
ments d'outre-mer par la pratique qui se
développe du brevet sportif populaire.
Nous avons la ferme intention d'aider au

développement du sport dans ces départe-,
ments lointains. Cette intention va se trou
ver appuyée par plusieurs réalisations au
nombre desquelles- je situe l'envoi aux
AntillesUl'un inspecteur de la jeunesse et
des sports.
Nous sommes en train de demander aux

différents inspecteurs disponibles, ceux
qui désireraient se rendre dans ces dépar
tements lointains où une œuvre inipori
tante est à accomplir. Et nous voulons
mettre debout une organisation sportive
en rapport avec les possibilités et les be
soins de ces départements et calquée sur
notre organisation métropolitaine.
Je ne peux cacher que l'éloignement de

ces départements pose sur le plan finan
cier un certain nombre de problèmes, no
tamment en ce qui concerne les déplace
ments pour les compétitions nationales et
internationales. Cependant, les négocia
tions que nous poussons sur ce terrain
montrent que certaines fédérations spor
tives et notamment la fédération de boxe
paraissent disposées à admettre les An
tillais aux championnats de Franc^,
Dans la mesure du possible, nous vou

lons donc réserver à ces départements
d'outre-mer, auxquels tant de liens nous
attachent profondément, les mêmes soins
et les mêmes avantages financiers qu'à
nos départements de la métropole.

Ayant déjà, sur le plan -métropolitain,
visité la presque totalité de ws départe
ments, ayant aussi visité l'Algérie et le
Maroc sur le double plan de l'enseigne
ment technique et de la jeunesse et des
sports, j'ai l'intention de poursuivre plus
loin mes inspections et de me rendre,
dans les premiers mois de l'année nro-
chaine, dans ces départements lointains
afin d'y voir sur place, en liaison avec
tous les intéressés, et avec les parlemen
taires de ces départements quel système
solide et définitif' pourrait être établi.
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M. le président.Laparole est à Mme De- ;
yaml.

Mme Devaud. Monsieur le ministre, je
me réjouis vraiment de toutes' vos excel
lentes intentions et des projets non moins
intéressants que vous nourrissez à l'égard
des nouveaux départements. Je me réjouis
d'ailleurs, aussi, de voir M. le ministre du
travail à son banc, la connaissance qu'il
a de ces régions lui permettra d'intervenir
itilement en la' matière auprès de son
collègue de l'éducation nationale. ,
Vous avez dit, monsieur le ministre, que

Vous vous proposiez d'envoyer là-bas un
inspecteur a la jeunesse et aux sports.
Cet inspecteur fera certainement un très
beau voyage, mais je ne sais pas ce qu'il

- ira inspecter. Je pense qu'il ira surtout
instaurer et créer. Car, si de nombreuses
Sociétés sportives existent depuis près de
cent ans aux Antilles, leur effort a bien
mal été secondé par les pouvoirs publics.
Je sais l'intérêt que vous portez aux

Sports; je sais quel souci, vous avez des
répercussions nationales et internationales
de la pratique - sportive. Or, je voudrais
bue vous ayez à l'esprit que les nouveaux
départements sont une pépinière de jeu
nes champions, aussi bien au point de vue
des épreuves sportives que des épreuves
d'athlétisme.

Voulez-vous quelques exemples ? ,
En matière de football, l'effort réalisé

'dans les deux départements de la Guade
loupe et de- la Martinique est très impor
tant. D'ailleurs, les associations de ces dé-*

Ipaarnteamiseentses font aalffiliée tsraàalaenftéd eénrat piaonfrançaise de football et travaillent en par
faite communion d'esprit avec cette fédé
ration. Il serait heureux que vous aidiez
yite au développement de ce sport qui

v attire tant de spectateurs à chaque com
pétition locale. Ne croyez-vous pas que
tout le monde gagnerait à voir substituer
aux combats de coqs — si populaires en
ces régions — des matches de football,
notamment, dont les répercussions sani
taires et psychologiques, et même écono
miques seraient sûrement- plus heureu
ses ?

Nécessité, d'abord, d'une politique de
stade. La Guadeloupe s'est à peu près
organisée. Elle a son stade. La Martinique
essaie actuellement d'en construire un
aux portes de Fort-de-France. Elle a com
mencé d'importants travaux qui vont sans
doute nécessiter 60 millions de dépenses.
Ou ce département trouvera-t-il les som
mes nécessaires ? Les travaux sont com
mencés. L^seule clôture du stade coûtera
9 millions. Trois millions sont déjà inves
tis. Il reste à trouver six millions restants.
Sans doute ne refuserez-vous pas votre
aide, monsieur le ministre ?

Quant à la Guyane elle attend elle aussi
son stade. Le plan d'urbanisme de
Cayenne en prévoit un. Dans quel délai
existera-t-il Nul ne le sait 1

Aussi importante est la question des
istades scolaires encore trop peu nombreux
et mal aménagés — nous avons pu appré
cier la valeur sportive de jeunes lycéens
de la Guadeloupe — nous n"avons pas le
droit de laisser ces aptitudes inexploitées
et vous vous devez, monsieur le minis
tre, d'avoir une politique scolaire sportive.

Nécessité aussi de penser au déplace
ment des équipes. Il faut faciliter les
échanges et les matches aller et retour.
Pour les .matches aller, pallier les difficul
tés découlant des frais énormes de dépla
cement par une subvention efficace. Pour
les matches retour, songer à l'aménage

ment des terrains dont j'ai déjà parlé et |
à la possibilité de recevoir honorablement
les équipes étrangères. -
Je touche là à un problème qui n'est pas

spécialement dans vos attributions, au pro--

Slaècmceeildudetoutrisanmgeeret à la possibilité'accueil des étrangers.
Au moment où l'on songe — et avec

raison — à déplacer ^es équipes en Afri
que occidentale française, en Afrique équa- N
toriale française- et même à Nouméa (en
1951), n'oublions pas, je vous en prie, nos
nouveaux départements si déshérités...

M. Vauthier. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre, ma chère collègue 1

Mme Devaud. Volontiers. / v

M. le président. La parole est à M. Vau
thier, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Vauthier. Ma chère collègue, je vous
ai interrompue et je m'en excuse, mais je
pense que pour vous comme pour M. le
ministre, certainement il ne s'agit pas de
faire une différence entre les nouveaux dé
partements d'outre-mer. Je suis convaincu
que lorsque vous parlez des Antilles et de
la Guyane, vous-même comme M. le
ministre, vous les associez à la Réunion
et que ce qui vient d'être si bien dit en
vue de faciliter la pratique des. sports et
de l'athlétisme dans les Antilles et la par
ticipation des champions guyannais et an
tillais aux compétitions internationales,
s'applique également à la Réunion et à ses
champions.

Mme Devaud. Il est bien entendu, mon
cher collègue, que je ne veux, en aucune
manière, "omettre les 'champions de la
Réunion, ou même simplement les ama
teurs de sport qui peuvent s'y trouver. Car
il y en a, j'espère! \(Sourires.) Peut-être en
êtes-vous un vous-même, tout au moins
dans les luttes électorales.

Seulement, voyez-vous, je parle de ce
que je sais et de ce que je connais un peu.
Je n ai pas la prétention de connaître par
faitement les Antilles et la Guyane, car
quelques semaines ne suffisent pas pour
faire dans ces lointains départements le
tour de toutes les questions ! Mais je veux
simplement faire part à nos collègues
d'informations recueillies sur place:
Lorsque j'irai à la Réunion, ce que je

veux espérer, alors je pourrai me permet
tre de parler de ce département d'outre-
mer.

M. Lodéon. Voulez-vous me permettre...

M. le président. Le président s'excuse,
mais il demande d'abord la parole. (Sou
rires. ) Nous sommes dans une question
orale sans débat.

M. Lodéon. C'est une documentation que
je veux ajouter à celle de Mme Devaud.

M. le président. M. Vauthier a demandé
à Mme Devaud l'autorisation de l'inter
rompre. Je n'ai pas voulu être trop sévère,
mais, comme dit M. Eugène Pierre, ceci
ne saurait constituer un précédent. (Sou
rires.) Dans une question orale sans débat,
seul l'auteur de la question a le droit de
parler. Voyez votre règlement el n'en abu
sez pas.

. M. Lodéon. Mme Devaud m'a autorisé à

apporter la contradiction.

Mme Devaud. J'autorise M. Lodéon à

m'interrompre, avec l'assentiment de M. le
président.

M. Lodéon. Mme Devaud disait qu elle
ne connaissait pas beaucoup les Antilles.
Elle y a passé peu de temps, mais elle y
a laissé le plus charmant des souvenirs.
(Applaudissements.)
Dans sa sensibilité, elle a apporté assez

de 1 cidité pour défendre les Antilles aux
côtés des représentants authentiques de
Ces : ays.
Je voudrais lui dire simplement,' pour

ajouter à sa documentation, que,-- en ce
qui concerne la Martinique, que je connais
bien, il existe en -ce moment, fondée en
1912, une fédération de football et des
sports athlétiques. Nous avons actuelle
ment 38 clubs: clubs de football avec sec

tion de volley-ball, basket-ball, natation et
d'athlétisme.

Nous avons donc des sociétés sportives,
notamment une société d'éducation phy
sique et militaire, fondée en 1896. De plus
en plus, les jeunes veulent mêler leurs
efforts au sport martiniquais. J'espère que
ca» sera une raison suffisante pour que le
Gouvernement prête une attention bien
veillante à l'élan sportif des AntiBes, qui
ne se contentent pas là-bas d'affirmer leur
force athlétique, mais qui pensent à affir
mer, avec les ressources de leur force, la
constante prépondérance - de l'esprit fran
çais. (Applaudissements.)

Mme Devaud. Monsieur le président, je
remercie mes collègues d'être venus cor
roborer ce que j'essayais d'apporter ici
très modestement.

/

En terminant, je tiens à insister vive
ment sur l'attention toute particulière que
vous devez apporter au développement de
l'athlétisme dans les nouveaux départe
ments. A ce sujet je citerai, très rapide
ment, deux extraits d'un grr.nd journal
sportif qui font justement allusion aux
possibilités antillaises en ce domaine.
D'une part, il est question d'un champion
martiniquais"...

■ Plusieurs sénateurs au centre. Quel
journal ?

Mme Devaud. Je ne veux pas faire ici
de publicité de presse !..

Mme Eboué. Nous avons tout de même
le droit de savoir quel est le journal qui
parle en notre nom.

M. te président. Madame Devaud, Mme
Eboué vous demande simplement le nom
du journal pour suivre le débat.

Mme Devaud. Il s'agit tout simplement
d'un quotidien sportif qui s'appelle'
L'Équipe et qui ne cesse de manifester de
l'intérêt à nos sportifs des départements
d'outre-mer.

Je cite donc un extrait de ce journal où
j'ai trouvé ' ces indications venant .à
l'appui des renseignements recueillis.
D'une part, il s'agit du champion Plavonil,
champion de saut en hauteur qui, fonc
tionnaire à la Martinique, est obligé de
demander sa mutation en France afin de
pouvoir suffisamment s'entraîner. Il est re
grettable qu'il ne puisse le faire sur
place! Il s'agit, d'autre part, d'un jeune
champion du 800 mètres plat, le Martini
quais Bellegarde, dont ledit journal nous
annonce qu il est la révélation sportive de
1949. Lui s'est engagé pour continuer son
entraînement.

Malheureusement, l'athlétisme dans Far-
mée n'est peut-être pas suffisamment au
point et le. pauvre Bellegarde ne peut culti
ver ses dons naturels — ce qui est fort
regrettable pour les futures compétitions.
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Je vous signale ces faits/pour vous mon- i
trer l'intérêt qu'il y aurait à conserver et !
à accroître ce quo j appelais tout à l'heure
cette pépinière de champions.
La France à une place à conserver et

même une place à prendre dans le monde
sportif, tant au point de vue de l'athlé
tisme Hu'au point de vue du sport pur, et
l'apport des nouveaux départements est
l'avenir sportif de notre pays.
■ J'ajoute, en terminant, monsieur le mi
nistre, que si je vous ai saisi aujourd'hui
de l'importante question du sport aux An
tilles, je pense vous saisir demain, car il
faut sérier les questions, d'un probicme
qui est aussi de votre ressort, et dont la
solution est capitale pour ces lointaines
régions : il s'agH de la formation profès- -
siônnelle.
- S'il vous convient de penser enfin à
l'avenir sportif des Antilles et de la
Guyane, n'oubliez pas non plus la forma
tion professionnelle et, si vous le voulez
Lien, nous y reviendrons prochainement.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
Secrétaire d'État._

M. le secrétaire d'État. Je voudrais vous
demander, monsieur le président, la per
mission de -regretter que cette question
orale soit sans débat, car, à voir l'intérêt
qu'elle soulève dans cette Assemblée,
nous aurions pu sur ce point échanger un
certain nombre de vues fort intéressantes.
Je veux rassurer Mme Devaud : l'inspec

teur qui se rendra là-bas n'aura pas pour
simple mission d'inspecter, car les inspec
teurs sont également capables _ de mettre
debout un système qui n'existe* pas.

Mme Eboué. Ils auront de quoi s'occu
per! *

M. le secrétaire d'État. J'avoue, d'ail
leurs, que je parle tout de même de ces
problèmes de nos départements lointains
avec quelque connaissance de cause. J'ai
eu, en effet, le très vif plaisir de passer
quelque temps à la Martinique, ce qui m'a
permis d'avoir sur ces- problèmes lointains
des vues assez pfécises. Comme vous, j'es
time qu'il y a là beaucoup à faire et que
ces tlépartements peuvent être, dans ce
domaine, une pépinière très heureuse pour
nous. '
Je voudrais' vous dire, madame, que

l'effort accompli pour 'la jeunesse, qu'il,
s'agisse de la formation physique, de la
formation intellectuelle, de la formation
professionnelle, est un effort auquel le
Gouvernement, les" Assemblées — er la
vôtre est du nombre, ce dont je vous
remercie particulièrement — n'ont cessé
d'apporter un soin jaloux.
J'ai eu l'occasion de venir devant cette

assemblée défendre mon budget, notam
ment celui de la formation profession-,
nelle.-

J'ai trouvé dans cette enceinte un accueil
très chaleureux, puisque vous avez bien
voulu m'apporter, sur le plan des crédits,
les concours nécessaires.

Madame, c'est encore cette assemblée
qui, demain, décidera du volume des cré
dits. C'est dans le cadre de ceux-ci qu'il me
sera possible de faciliter le développement
sportif de nos. départements lointains. Je
puis affirmer que les deux milliards d'équi
pements prévus par le Gouvernement et
les assemblées pour notre jeunesse, cette
année, ont été utilement employés et que-
nous avons fait construire un peu partout
des plateaux scolaires, des terrains d'en
traînement, des gymnases, et que notre

effort s'étend aux départements d'outre-
mer. Je n'aurai garde d'omettre la Réunion"
dans cette énumération.

J'accepte volontiers le rendez-vous que
vous voulez bien me fixer pour demain.
Dans le domaine de la formation profes
sionnelle, il y a des réalisations très irité»
ressantes à faire. Je suis assuré, madame,
grâce à votre question, de trouver au sein
du Conseil tout le concours nécessaire pour
mener ma tâche à bien. (Applaudisse
ments.) • * '

MANIFESTATION DES ANCIENS PRISONNIERS

DE GUERRE

M. le président. M. Bertaud demande à
M. le ministre de l'intérieur dans quelles
conditions s'est déroulée, le 3 septembre
dernier, la manifestation des anciens pri
sonniers de guerre;
Et s'il est exact que les organisateurs se

sont vu refuser une première fois l'auto
risation d'organiser cette manifestation et
que, cette autorisation ayant été enfin
accordée, les dispositions prises' par le
Gouvernement ont été telles que l'on
puisse considérer que tout a été fait pour
créer des incidents fâcheux et donner à
ce rassemblement pacifique une allure
incompatible avec les intentions de ces
organisateurs. '
. La parole est à M. Jean Meunier} secré
taire d'État à l'intérieur. s

M. Jean Meunier, secrétaire d'État à l'in
térieur. Monsieur le président, je veux ré
pondre à M. Bertaud en lui donnant les
précisions qu'il souhaite et en lui rappe
lant la chronologie des faits qui ont amené
aux incidents regrettables auxquels il, a
fait allusion.

Le 7 juin 1919, le secrétaire général de
la fédération nationale des anciens com
battants et prisonniers de guerre a fait
connaître au ministre de l'intérieur que
cette association projetait d'organiser une
manifestation qui grouperait environ
70.000 participants et se déroulerait le
3 septembre du Vélodrome d'hiver à
l'Étoile. Il a été répondu aux organisateurs
qu'une décision" qui datait de mars 1949,
émanant, du Gouvernement, limitait les
manifestations ' sur les Champs-Elysées à
la partie de cette avenue qui va de l'ave
nue George-V à l'Étoile. Les organisateurs
ont fait des démarches pour demander
qu'une exception fût accordée. 11 a été
répondu qu'une exception — quelle que
soit la valeur des arguments apportés —
risquait de remettre en question une déci
sion — ne visant nullement les prison
niers de guerre, pas plus d'ailleurs que
n'importe quelle autre organisation,
mais qui était une mesure de police pari
sienne. Remettre en question cette déci
sion, c'était créer un précédent qui ren
drait difficile dans l'avenir l'organisation
du service d'ordre dans cette partie si
fréquentée de la capitale.
En revanche, le ministre de l'intérieur,

qui acceptait bien entendu, que la mani
festation eût lieu sur le parcours fixé par
la décision antérieure, offrait d'organiser,
au compte du ministère, -un système de
transports permettant- d'amener du vélo
drome d'hiver au point de départ du défilé
une masse suffisante de prisonniers pour
répondre aux besoins des organisateurs.
Le 3 septembre, au matin, le ministre

de l'intérieur reçut des membres du bu
reau fédéral et, au edurs de l'entretien,
il fut décidé d'affecter 70 autobus au

transport des manifestants, indépendam
ment des services spéciaux du métropo
litain qui avaient été organisés pour le
même objet. .

Ainsi; toutes les dispositions avaient été
prises par les autorités compétentes pour*
que la manifestation se déroutât dans
l'ordre, et ce en parfait accord avec les
organisateurs; mais, au cours du meeting,
un certain nombre d'auditeurs ont cru
comprendre sans doute qu'un contrordre
était arrivé et, malgré les services de
transport très importants qui étaient .à
leur disposition, ont défidé de se rendre
à, l'Étoile à pied, contrairement, à ce qui
avait été prévu.

■ M. Marrane. En- application de la Constii
tution !

M. le secrétaire d'État. Les services da
police ne pouvaient, en aucun cas, pen
ser qu'un changement était survenu. Mais
il est tellement vrai que les ordres avaient
été donnés pour qu'aucune brutalité, au-''
cune violence n'intervienne, qu'il ne s'est
produit heureusement que quelques inei*
dents sans gravité là où des barrages
avaient été organisés, conformément aux
décisions prises antérieurement à la ma
nifestation.

Je veux profiter de la réponse que .jei
fais à M. Bertaud pour réfuter un certain
nombre d'erreurs qu'il n'a pas commises
mais qu'à cette occasion on a répandu
dans la presse, quelquefois en toute bonne
fois, dans d'autres cas avec une certaine
malice. Quoi qu'on en ait dit, il n*y a
pas été appelé un seul C. R. S. pour cette
manifestation. Les seuls services de police '
qui ont été employés par le service d'or
dre étaient des services de police pari
sienne, c'est-à-dire les gardiens et la garde
républicaine. Les C. R. S. dépendent de la
sûreté nationale et sont cantonnés en

dehors de la circonscription de la préfec
ture de police; aucun d'entre eux n'a été
convoqué à Paris. C'est un fait que cha
cun peut contrôler et, si les affirmations
du ministre de l'intérieur, ne suffisaient
pas, il serait facile de rétablir la vérité.
Il n'a pas été employé de chars ni d'en

gins blindés. Ce qui a pu causer une con
fusion . dont la presse, quelquefois, s'est
fait l'écho, c'est' que la police parisienne
avait utilisé pour quelques barrages sur
des ponts des véhicules anciens qui n'ont
rien d'un char ni d'un engin blindé, mais
dont l'aspect .rébarbatif a pu provoquer
sur les spectateurs un effet désagréable.
(Mouvements divers.) Une note a été éta
blie pour que l'usage de ces véhicules par
la police, même pour de simples barrages
de circulation, ne soient plus autorisé
dans l'avenir.

Il y a eu sans doute un malentendu, un
manque de liaison 1 Mais il faut dire qu'à
aucun moment, ni -dans l'esprit du Gou
vernement, ni dans celui du ministre de
l'intérieur, il n'y a' eu la moindre inten
tion d'être désobligeant à l'égard des an
ciens combattants prisonniers de guerre.
Le. Gouvernement, comme le ministre de
l'intérieur, regrette infiniment que des in
cidents, si peu graves soient-ils, aient pu
se produire à cette occasion. Toutes les
mesures sont prises pour que ipême un
malentendu ne se produise pas avec , ces
honorables citoyens.

M. Marrane. Cela s'est produit, il y S
quelques jours encore, avec les mutilés.

Mme Girault. Ce qu'il y a, c'est que les
agents rivalisent avec les C. R. S. dans
leurs méthodes.

M. Bertaud. Je demande la parole.

M. le présidant. La parole est»à M. Ber
taud. -
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M. Bertaud. Monsieur le secrétaire d'État,
; «conformément à l'usage, je vous remercie
de la réponse que vous avez Lien voulu
me faire. Il est évident que j'aurais pré
féré que ce fût M. le ministre de l'intérieur
qui me fournît les explications dont nous
avons besoin, puisque M. le ministre de
l'imtéiieur a été, je crois, à l'origine du
fameux malentendu dont vous venez de
parler.
Ma question a été posée pour mettre fin

à une équivoque et faire toute la clarté
sur des faits qui ont, en leur heure, et
maintenant encore, ému l'opinion. Les an
ciens prisonniers ont voulu se réunir et
défiler en groupe; et cette autorisation-
leur a été refusée, c'est là un point ac
quis pour sauvegarder l'ordre public et
éviter un précédent fâcheux. Or, certaines
manifestations, bien qu'elles risquent de
troubler l'ordre public, sont autorisées et
acceptées avec une complaisance qui va
parfois jusqu'à l'ingénuité.- Nous voyons
périodiquement à dates fixes certains
quartiers de Paris ou certaines grandes
artères monopoliser pendant des heures,
au profit de telle ou telle organisation, je
ne veux pas dire de tel ou tel parti, ces
rassemblements de foule sont considérés
comme extrêmement naturels par un Gou
vernement qui s'inquiète fort opportuné
ment de l'ordre public lorsque les anciens
combattants et les anciens prisonniers
sont en cause. C'est là un deuxième point
de vue qui mérite de retenir notre atten
tion.

Le 3 septembre, il s'agissait d'une ma
nifestation ou plutôt d'un rassemblement
destiné à commémorer le Xe anniversaire
de la guerre et à extérioriser, sous une
forme' pacifique mais tout de même très
claire, les revendications légitimes des an
ciens prisonniers de guerre. D'après les in
dications que vous nous avez fournies,
monsieur le secrétaire d'État, il semble
qu'entre le moment où la Fédération des
prisonniers de guerre demandait l'autori
sation de défiler, d'organiser la manifesta
tion, et le moment où cette manifestation
a été autorisée, sous certaines conditions,
il ne -se soit écoulé qu'un laps de temps
fort court.

Or, de deux choses l'une, ou les rensei
gnements que vous nous fournissez ne
sont pas tout à fait exacts, ou ceux qui
m'ont été fournis ne le sont pas du tout;
car, si je me réfère aux indications que
j'ai puisées dans une documentation sûre
il résulte que c'est bien le 7 juin, comme
vous le disiez tout à l'heure, que les an
ciens prisonniers ont fait part de leur in
tention de se rassembler. Le 29 juin, au
cune réponse n'étant faite à leur demande,
ils ont renouvelé par lettres leurs propo
sitions. Le 27 juillet — il s'est donc écoulé
un certain laps de temps — le ministère
de l'intéiieur faisait connaître, se référant
à 'des décisions prises par le Gouverne
ment, que la manifestation ne pouvait être,
tolérée. Alors, ce fut toute une série de
démarches pour démontrer qu'entre une
manifestation organisée par les anciens
prisonniers de guerre qui ne désiraient
qu'une chose, aller prendre à témoin de
leur désillusion leur camarade qui dort
sous l'Arc de triomphe, et d'autres mani
festations, il y avait tout de même une
différence notable, puisque, eux, les an
ciens prisonniers habitués à la discipline
de l'armée et à celle du camp donnaient
leur garantie au Gouvernement que la ma
nifestation ne dépasserait pas le but qu'ils
s'étaient proposé et qu'en aucun cas des
incidents n'étaient à craindre.

Il me semble tout de même qu'on peut
lavoir confiance en des prisonniers de
guerre et que l'ordre public ne risquait

pas d'être troublé parce que, pour une ,
fois et en raison des circonstances et aussi
de la qualité des demandeurs, on aurait
dérogé aux Tègles admises et autorisé les
prisonniers de guerre à se rendre du Vélo
drome d'hiver à l'Arc de triomphe !
Quoi qu'il en soit, en dépit des dé

marches dont j'ai parlé tout à l'heure,
tant à la préfecture de police qu'à la prési
dence du Gouvernement, puisque le con
seil des ministres a été appelé à en déli
bérer, on n'a pas cru devoir revenir sur la
décision prise en dépit des garanties mo
rales offertes par trois ministres anciens
prisonniers présents au conseil.
Aucun incident grave ne s'est produit.

Pourquoi ? Parce qu'il était exact, ainsi
que l'avaient déclaré les organisateurs,
qu'ils ne laissaient prendre place dans
leurs rangs à aucun perturbateur, qu'ils
n'autorisaient aucun provocateur à se
servir de leur union totale pour diriger
la manifestation vers d'autres buts que
ceux qu'ils avaient désiré atteindre, et
aussi parce qu'ils avaient conscience, en
même temps que de la légitimité de leurs
revendications, de la nécessité, pour pou
voir les faire aboutir, de conserver à leur
manifestation la dignité la plus absolue.
La preuve que leurs engagements de

tout réaliser dans l'ordre ne pouvaient
être sujets à caution, c'est qu'en dépit
de la présence de forces policières excès-'
sivement importantes, en dépit de la pré
sence de ces engins à allure équivoque
dont vous parliez tout à l'heure, il n'y a
eu aucun incident grave. La manifestation
limitée à un parcours réduit s'est déroulée
sous une ferme essentiellement pacifique.
Les organisateurs et les anciens prison
niers ont fait la démonstration la plus
éclatante qu'ils étaient décidés à main
tenir envers et contre tous l'union qu'ils
avaient réalisée dans les camps, et qu'il
fallait tout de même compter sur eux,
non pas seulement pour des occupations
spectaculaires de la rue, mais aussi pour
une action légale en vue de l'aboutisse
ment de leurs revendications légitimes.
Car, monsieur le ministre, ce que les

anciens prisonniers, dont beaucoup sont
aussi de véritables anciens combattants,
demandent, ce ne sont pas des avantages
matériels inaccessibles, mais seulement la
compensation équitable de l'exil qu'ils ont
subi. Ne leur a-t-on pas dit et répété sou
vent — et ceci pour leur excuse T- que
tout serait fait pour aider à leur réintégra
tion dans la communauté nationale ?

Ce sont ces intentions favorables à leur
égard qu'ils ont voulu seulement rappe
ler, et si vous ne voulez pas qu'ils aient
à se réunir et à manifester encore, il fau
drait alors que l'on réalise certaines pro
messes et que l'on tienne compte des en
gagements que l'on a pris envers eux.
Si vous vous étonniez "de leur mécon

tentement et de leur scepticisme, je vous
rappellerai qu'il se trouvait parmi etix des
anciens combattants de la guerre 1914-
19(8, à qui l'on avait dit, après la guerre:
« Vous avez des droits sur nous. » Et ceux-
là ont encore bonne mémoire.

C'est peut-être aussi pjirce que, forts de
ce précédent, les plus jeunes n'admettent
pas qu'on leur serve encore — excusez le
mot — le même « bobard »!

Les anciens prisonniers de guerre ont
considéré que s'ils avaient quelques droits,
il fallait que, non seulement ceux-ci soient
affirmés, mais également qu'on les leur
reconnaisse.

Je regrette infiniment que le Gouverne
ment, dans certains de ces actes, ait ten
dance à donner l'impression qu'il est à

l'origine de mouvements divers ou d'in
cidents pour renforcer la réputation qu'il
peut avoir auprès de la population paisible
de ce pays qu'il sait, quand il le faut,
maintenir l'ordre.

Il serait heureux que ces intentions
soient toujours aussi louables, et l'on
aimerait, par exemple, que lorsque cer
taines manifestations sont organisées, pour
célébrer la mémoire de tel ou tel grand
Français, il ne considère pas que c'est
maintenir l'ordre de laisser s'organiser^
tout à côté ou en -d'autres lieux très pro
ches, des contre-manifestations qui ne peu
vent, elles, que provoquer des incidents
et le désordre; dans le cas présent, ce n'est
pas non plus maintenir l'ordre que de re
courir à toute une série de mesures

d'avant-répression qui seraient acceptables
si l'on avait affaire à des trublions ou à
des éléments douteux; mais qui sont fran
chement excessives lorsqu'il s'agit de ma
nifestants qui sont 100 p. 100 Français, qui
ne comptent dans leurs rangs aucun étran
ger et auxquels, en raison de leur âge, la
France pourra encore avoir recours pour
assurer la défense de ses frontières. "

Il faut, monsieur le secrétaire d'État,-
que le Gouvernement prenne tout de même
bonne note qu'il faut faire une différence
entre ceux qui n'ont d'autre but que da
créer dans le pays un climat d'émeute, et
ceux qui entendent seulement user pacifi
quement d'un droit que la- Constitution
leur reconnaît; il doit modifier ses métho
des suivant qu'il a affaire à telle ou telle
catégorie de citoyens ou de présumés ci
toyens; il faut enfin qu'il ne souffle pas
à la fois et le chaud et le froid, c'est-à-uire
promette d'un côté pour s'attirer des sym
pathies et quelquefois des suffrages,, et
trouve ensuite mille raisons pour se re
fuser à réaliser les promesses faites.
La dignité des citoyens, comme celle des

membres du Gouvernement doit se trouver

bien de contacts sans passion et également
d'une confrontation raisonnable, d'aspira
tions et de besoins et des moyens raison
nables de leur donner satisfaction.

Je pense me faire ici l'interprète d'un
certain nombre de mes collègues — je ne
saurais avoir la prétention de dire de tous
— en demandant que le Gouvernement
évite ,de pareils incidents, afin que, de
main, à la suite de désillusions supplémen
taires, on ne risque pas de transformer des
manifestations pacifiques, derrière des dra
peaux tricolores et aux accents de la seule
Marseillaise, en d'autres manifestations
contre lesquelles tous les services d'ordre
ne pourront alors certainement rien. (Ap
plaudissements sur les bancs supérieurs de
la gauche et sur divers bancs au centre et ■
à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire s'État.

M. le secrétaire d'État. Je veux répondre
à M. Bertaud en affirmant qu'on ne sau
rait accuser ni le Gouvernement ni le mi
nistre de l'intérieur, d'avoir pensé, en
cette occasion ou en telle autre, à provo
quer qui que ce soit, ou à organiser je
ne sais quelle contre-manifestation pour
aboutir à des troubles.

M. Marrane. Ce ne serait pas la première
fois !

M. Georges Laffargue. Vous êtes orfèvre,
monsieur Marrane !

M. le secrétaire d'État. Je veux dire

aussi que les revendications des anciens
combattants prisonniers de- guerre, dont a
parlé l'honorable sénateur, ne sont pas
en cause dans ce débat. Il ne s'agit nulle
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ment, pour le ministère de l'intérieur, de
discuter la revendication des anciens com

battants prisonniers de guerre, mais d'un
cas purement technique d'organisation
d'un défilé, dans une avenue parisienne.
La décision dont a parlé M. le séna

teur Bertaud n'est pas une décision du
ministre de l'intérieur, encore moins du
préfet de police. C'était, je le répète —
et c'est là' où il faut bien considérer les

faits pour comprendre ce qui s'est passé
— une décision datant de près d'un an
et valable pour toutes les manifestations,
pour toutes les organisations de défilés
dans les rues de Paris. Par conséquent,

,-on ne peut pas affirmer qu'il a été pris
une mesure particulière et vexatoire à
l'égard de nos camarades anciens combat
tants .prisonniers de guerre. Cette règle
a été appliquée à toutes les demandes de
défilés et c'est le même itinéraire, le
même point de déipart, le même point d'ar
rivée et, j'ajoute, la même forme de ser
vice d'ordre qui ont été employés dans
toutes les circonstances.

Personne ne doute, le Gouvernement et
le ministre de l'intérieur moins que qui
conque, de la bonne volonté des organi
sateurs, mais on conviendra que, quel que
soit le responsable de l'ordre, il est bien
obligé de considérer que lorsqu'on fait dé-
liler une masse d'hommes importante dans
une grande avenue, malgré et quelquefois
contre la volonté des organisateurs, des
gens plus ou moins bien intentionnés 'peu
vent profiter de ce rassemblement pour
provoquer des désordres; à toutes les épo
ques, sous tous les régimes, aussi bien le
régime actuel que tout autre que vous
pourriez souhaiter, il faut une police pour
éviter que la moindre manifestation ne
dégénère en désordres.

C'est uniquement en vertu de ces con
sidérations que le ministère de l'intérieur
a agi.

Il s'est écoulé effectivement un temps
assez long, comme l'a souligné l'honora
ble sénateur, entre la demande des orga
nisateurs et la manifestation. Mais, jus
qu'au 3 septembre au matin, personne ne
pouvait penser que les conventions se
raient remises en cause.

Une démarche a bien été faite et le mi
nistre de l'intérieur lui-même a' reçu
MM. de Tinguy du Pouët et Perrin. Il a été
répondu à ces délégués que l'itinéraire fixé
par la règle générale antérieure ne pou
vait pas être changée entre le matin du
3 septembre et l'heure de la réunion du
vélodrome d'hiver. Par conséquent, tout
ce qui avait été convenu tenait, c'est-
à-dire qu'on mettait à la disposition des
organisateurs un service de transport spé
cial très important, qu'en outre on dis
posait sur les Champs-Elysées une garde
d'honneur, non pour s'opposer aux mani
festants, mais pour rendre hommage à
la cause qu'ils défendaient.
Cela, dis-je, a été répété le 3 septembre

au matin. S'il y a eu de petits incidents,
que nous regrettons tous comme M. Ber
laud, c'est parce que, au cours du meeting
du vélodrome d'hiver, un certain nombre
de manifestants ont pensé qu'ils pouvaient
passer outre aux conventions et aux con
signes, et c'est parce qu'ils ont, contraire
ment à celles-ci, utilisé- la chaussée pour
se rendre, en groupe, à l'Étoile.
S'il y a eu çà et là quelques petits

heurts avec le service d'ordre — qui ne
pouvait pas imaginer que tout était changé
entre l'heure où il avait reçu ces con
signes et l'heure de la manifestation —
ils se sont réduits, heureusement pour
tout le monde, à des incidents sans gra
vité.

En aucun cas, ces incidents, que chacun
regrette, ne sauraient constituer entre le
Gouvernement et les prisonniers de guerre
le moindre malentendu. (Applaudisse
ments à gauche.)

CAISSE, DE VIEILLESSE DE NORMANDIE

M. le président. M. Léger demande à
M. le ministre du travail et de la sécurité
sociale quelles sont les raisons qui ont
motivé le transfert du Havre à Rouen de
la caisse de vieillesse de Normandie et
quels avantages en résultent pour les bé
néficiaires.

La parole est à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale.

M. Pierre Ségelle, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Mesdames, mes
sieurs, la caisse régionale de vieillesse
des travailleurs salariés de Normandie,
créée par arrêté du 24 novembre 1947, a
commencé effectivement ses opérations le
1 er octobre 1946. Les statuts de la caisse

ont fixé son siège social 22, boulevard
d'Orléans, à Rouen. C'est donc dire que
cette caisse n'a pas été transférée du
Havre à Rouen, mais- a toujours existé à.
Rouen.

Mais une section de la caisse compor
tant soixante agents et chargée des opéra
tions de payement existait encore au Ha
vre, dans les locaux de l'ancienne caisse
mutualiste de Normandie.

La totalité des services de la caisse

n'avait pu être installée à Rouen, faute
de locaux nécessaires et en raison de ce
que les services mécanographiques du Ha
vre ne pouvaient être transférés à Rouen.
Peu après, douze agents des cadres fu

rent mutés à Rouen.- Les services de

payement continuèrent à fonctionner au
Havre, avec quarante-huit agents, jusqu'au
1er mai 1949. A cette date, les services de
payement furent transférés du Havre à
Rouen. Mais, encore une fois, il ne s'agis
sait pas de la caisse-vieillesse, mais de la
section des payements restée au Havre et
qui rejoignait le service principal de
Rouen.

Il n'y "eut pas de transfert de personnel.
Une grande partie du personnel fut reprise
soit par la caisse primaire du Havre, soit
par la caisse des allocations familiales. Le
reste des employés, soit quinze, resta au
Havre pour assurer le service des pensions
à reviser. '

D'ailleurs ce service sera transféré à
Rouen dès le début de l'année 1950 et, à
cette date, la totalité des services sera
installée à Rouen. Ainsi, nous serons re
venus à la situation normale qui veut
qu'au siège d'une région soient installés
tous les services régionaux.
Les raisons qui ont motivé le transfert

de la section payements du Havre à Rouen
sont aisées à concevoir. L'existence de la
section du Havre était exceptionnelle et
provisoire et nécessitée par les difficultés
du transport des services mécanographi
ques et par la pénurie de locaux à Rouen.
Il est normal de mettre fln à cet état

de choses pour que soient groupés au siège
de la région tous les services de vieillesse,
d'autant plus que la dispersion de ces ser
vice entraînait des frais de déplacement
constants. -

Il ne semble pas que ce transfert ait
présenté des inconvénients pour les béné
ficiaires. D'une façon générale, les con
tacts entre la caisse et les pensionnés
se font ipar correspondance et les paye
ments s'effectuent par la poste, ,comme
dans toutes les caisses régionales de vieil
lesse.

' M. le président. La parole est à M. Léger.

M. Léger. Monsieur le ministre, je vous
remercie des explications- que vous avez
bien voulu nous apporter. Permettez-moi,
cependant, de vous dire, selon l'usage an
tique et solennel, qu'elles ne me satisfont
pas pleinement. Je vais vous indiquer
pourquoi.
Sans insister sur la dépense supplémen

taire que représentent les indemnités de
déplacement accordées au personnel qui
effectue chaque jour le voyage du Havre
à Rouen, et les irais de transport en pre
mière classe de ce personnel — car je
sais bien qu'il faut aider la Société natio
nale des chemins de fer français dans sa
détresse — laissez-moi vous apporter, sur
la marche du service des payements de la
caisse de vieillesse de Normandie, quel
ques précisions savoureuses qui sont, cer
tainement inconnues de vous.

Lorsque le service était au Havre, les
payements se faisaient d'une façon régu
lière. A la date du 21 août, environ 2.000
lettres de réclamation attendaient une ré
ponse. Parmi elles, un certain n'ombre,
émanant de parlementaires, insistaient sur
l'urgence d'apporter des solutions à cer
tains cas douloureux. .

Or, qu'a fait la direction de votre
caisse ? Elle a, tout simplement, devant
ce débordement de réclamations, donné,
comme instructions aux services, de ne
pas répondre et de jeter le tout à la cor
beille.

Avouez, monsieur le ministre, que c'est
là une étrange façon de résoudre le pro
blème. Mais il y a mieux. C'est par cen
taines que les prorata au décès attendent
encore d'être payés aujourd'hui. Est-ce
parce qu'on a décidé d'établir les bor
dereaux à la tabulatrice suivant une tech
nique nouvelle ? Je n'en sais rien. Tou
jours est-il qu'entre le 1er juillet et le
1er octobre — je le précise — on a relevé,
sur des bordereaux de 1.500 noms, des
erreurs de l'ordre d'environ 25 à 45 béné
ficiaires figurant en trop. Si nous prenons
une marge de trente payements à 10.000
francs portés ainsi en trop, c'est donc,
pour un minimum de dix bordereaux, une
somme de trois millions de francs suscep
tible d'être indûment payée.
Monsieur le ministre, je n'invente rien

et cela, il vous est loisible de le vérifier,
car ces faits ont été consignés dans la
lettre même d'un chef de service qui me
naçait de démissionner. Cette lettre, il
vous est peut-être possible de vous la
faire communiquer, car je ne pense pas
qu'elle ait subi le sort des lettres dont
je vous parlais tout à l'heure. Si, cepen
dant un malheur est si vite arrivé à la
sécurité sociale —,il en était ainsi, je me
tiens à votre entière disposition, monsieur
le ministre, ainsi qu'à celle de vos servi
ces, pour vous fournir le double de cette
lettre. (Applaudissements sur les bancs
supérieurs de la droite, du centre et de la
gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je remercie M. Léger des
quelques précisions qu'il a bien voulu
m'apporter sur le fonctionnement défec
tueux de la caisse vieillesse. Je vais, bien
entendu, tenir, compte de ces faits dans
la mesure du possible et je lui demande
de me communiquer tous les documents
qu'il pourrait avoir sur ces erreurs de
fonctionnement: j'en tiendrai le plus grand
compte, je ferai une enquête et j'appli-.
querai les sanctions nécessaires s'il y a
lieu.
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.- _o- -_'-~TOUtefois, 11.0\ii- 1::1 question- qu'il m'a 
~];--· ::posé~.- je crois devoir m'en tenir à-ce qiie 
·.-·_;- . Jtflul-aïdH: __ quand on a un_e caisse·ré
!'··- , :-au)hale nu CenlTO d'un'IJ région, il eSt inu
V· _tdé .. d'tm avoir~ plusieurs dans· les autres 
. _'::: __ . ~Hies d!) ·la rég~~m. 

· __ :•:· Léger. Ie voUs remercie, monsieur le 
1nintslrt, · 
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COHTROLE DES OROAHISMES 
. CURITE SOCIALE PAR LA 
·-coMPTES 

DE LA SE· 
COUR .DES 

· A~optlon d'un avis sur un projet de 1o1. 

M. to prêoldent. !:ordre du jour appelle 
Ja: discul'sion du projet de ·loi, ndopt€ pa~ 

· l'ASSc.miJiéc nationale, tcnl1ant à étendre 
le contr61~ de 1::!. cour des comptes aux 
organismes de sécmité sociale. (N°1 638 

-ct 813, année 1919; ct uo 841, année HHO.) 
Avant d'ouvrir la discussion J{énéfate, 

·}11' dois lniro connaitro au Consell de }[i 
Jt~tiul>liquc que j'ni rcr,u de M. lu pré· 
siùent du conseil Il ois ·decrets nommant, 
en '\u:r.lité de conmlitis3lrcs du Gouverne~ 
num : 

Pour asslsler.~J. Jo Îninlstrc du tra\·~11 
ct do la sécurité sociale: 

M. JtHlll noscmwal<l, chct adjoint du ca
binet du ministre llu ll'~l\'ail ct de la sécu
l'ité sotk•le. 

M. Pierre T.aJOIJUC, maître des rcqnl:tcs 
au ennsf!il 11'Etat tlil·edl·ur .. ént!ml do la 
sécHr·ittt ,._ndalu. ' 0 

Pour nssister ~1. le ministre des finances 
·l!l de.'i allan-es économhjues: 

M.!Lc Vert, conseiller technique au ca
bine dn minîsh·e tics finances cl tics aiTai
J·cs Ctmnomiqués. 

M. Diol, directeur tin caLincl tiu ~crê· 
taire d'Etat aux finan,:cs. 

M. I.c..:r~riiCTlliCr, chef tic cabinet du sc
crétlliro d' ~tal aux finances. 

M. C.111sf'.in, cher adjninl rtl) cabinet du 
secrélailt! ll'l~lnt aux llllniiL't'S. · 

M .. Jloniii~JI, admlnislra!cur civil à la (.]i
rccllon du lmdget. 

M. ~raz,!l'olles, admlnbll'atcur ch·ll à la 
dil'eclion dn hudgcl. 

M. Tmznl, :ulminlslrnteur dYil à la dirce· 
lion du lnulgtH. 

Ade est tlonn6 do ces communicallgn:;, 

· flans la tliSCllSSÎOil g-énél'ale ]a pJI'tl)C f'St 
a M. Je rapporhmr do la commission des 
tl nance::. 

M. Bolltraud, TUJIJ}f)rfcur ,JtJ la commis· 
sit'.'l tics [immccs. MP.stlamcs, messieurs, 
ld projet de lili que J'ill l'honneur d~ vous 
]Jféscntcr a pom· ohjcl d'élendi'C le con
trllle de la cour des cofll/ltcs aux orgnnis
mcs de sécurité soclnlc. .a gestion de ces 
organismes, ou toul au moins de Cl'rlnin'> 
d'entre eux, a donné lieu, comm:! vous le 
savez, à différentes critiques. 

L' As!lcmblée nalionalo a consacré on 
juillet dernier. do nomhrcuscs séance-. à 
discute_r plusieurs inter!Jcllationg rl!fnlivrs 
à celle question.· mals 1 n'::st .pas n~ccs
sairc quo nous nous livrions, avant cl'al1or. 
der co -texte, à un examen aussi étendu 
cnr si S\ll' .dtflé~eQis points les avis dlflè: 
rent, ·sur l'un d'e>ux au moins l'accord a 
pu sc réaliser unanimement, ct c'est Pl'ti
cisémcnt sur l'intervention, en ces~ ma
tières, du gr·anrt corps de contrôle Omm
cier ct cpmplable qu'est kL cnur des ~IJrnp
le:;, 

A ia'.suitc' de ces ;délibéiâ~Ons ·de -liA~; 
semblée nationale; -ùcux textes ont _été· 
votés. · 

Vun Vise difiércntes mosures·dc renfor; 
cbment du contrôle de l'Etat. Il lait l'objet 
_d'un r8l1Port de votre commis:Jion du tra-· 
-vail, · ct votre commission deS finances 
vous fet·a connaitre son avis à ce sujet. 

L'aulre, qutrnous examinons en ce mo
ll}ent, prévoit dans un-article unique quO 
les orgahismes ; de sécurité sociale sont 
soumis au" contrôle de Ja cour des comptes-: 
dans' des conditions el talo-n '1les moda
lités qui seront prévues par-un rifglemenf 
d'allminish·aUon pul_1liquc~ Ce dernier no 
pourra loutefois-1Lxcr les sanctions encou
rues, cel!cs-ci tlcv:mt t:tre détcrrnin~cs par 
uno loi ullériéure. 

L'enscmhle de ces disposltlo'ns a re
cueilli à l'Assemblée nationale une mlhé
tiÎO~ ~manime. ~e vous propose de l'ae
cue1U1r aussi t:.,·orahlement, sous J'éserve 
toul cf ols des· observations que: je vn.is 
vous présenter au nom de Ja commissiOn 
des finances, car si ce texte a été recoimU 
indlspensn1Jle, if no s'ensuit paS Îlécessa_i. 
re ment qu'il soit surnsant. -Li.· question a' 
été entièrement lraiMc dans le rapport qui 
vous a êW distribué. Vous avez pu en 

!>rendre connaissance, aussi no lo relirai· 
e point.. Cepenclnnt, je vais souligner tel 

l}n ce~·tntn nombre de points sur lesquels 
JO mc permets d'appeler toute votre allen. 
lion. 

La fU'I:IIIiêre Assemblée n'a pas nccepté 
· la création de trente et un emplois de 
magistrat ni celle de dix agents ll'exécu: 
lion de\·an\ permettre le conlrôlc ce qui 
rend eclui-ci absolument Illusoire 'car dé
citl,er .le Pt'incipe ll'un contrôle ;ans pré· 
YOJr simultanément les moyens propres à 
lui permetlrc de s'exercer,- c'eSt émeHre 
U!l simple vœu, sans parMe -pratique, in
digne tl~ Parlement, c'est une sorte de 
tmm}Jel'lc envers le pny~, auquel on sem
ble promettre une réforme salis vouloir la 
rénllscr erTcclivemcnl. 

. Je m'empresse d'ajouter qu'il ne faut 
I!a.s \:olr dans J_a décis1oQ prise pilr Ja com
rmsswn des Il nances de l Assemblée na ua. 
mal v ·ct l'tlr l' Assrmhk!'c cllc-tnêmo une 
hoslilit•! de jlrincipe à l'augrncnlallon de 
1'cJiecllf de a cour. 

Elle a fait remarquer IJUc sur les postes 
demandé~. dix seulement corrcspondaicni 
nux ~tlrlhufions de la cour en matière de 
sécunté sociale, les autr~~s étant la. consé
rjuencc d'extensions anlériltures el qu'H 
Importait qu'un projet de loi nit déposé 
à la rentr~c d'octolJrc afin do pour\'oir· à 
la réforme de la cour cl à la cr~allon df:s 
postes I'Cconnus nécc.r;saircs. · 
Volr~ commission des lirianccs a eslinu~ 

que ces considél'alions n'étaient pas 
com·aincantest :dnsi que je \'ais cs!.::ayer 
do vans Je qém.onlrcr, ct ccJa ll'nulant 
moins que le projet d'ensemble auquel je 
viens de lnirô allusion n'a pas été déposé 
et, fJr9lmhlcmcnt, ne le sera pas do sitôt. 
le rn empresse d':ajoulcr tfUO cc n'est 
pcui-Hre pas de 1a mauvaise volonté, njais 
soulcmcnt uno suite iles méthodes dMec· 
Incuses de travail qui sont de ·plus en plu!'! 
applilju6c• ct quo nous déplorons. 

Voyons d'abord cc fJU'll faut penser dQ 
cc texte. Sur les ll"Cnto et un emplois do 
nouveaux magistrats, dix .. seulement sont 
dcslln~s :au contrülo de ln s~curit6 sociale. 
Rcm;:.rqnons que nul n'n jamais songé fl 
cacher cette p:atllcularlt6, puisljnc c'est Jo 
premier pr~sulcnt de la cour des complcs 
qui n~ lui-mOrne, ptll' le-ttre, fourni ces 
ehHircs à l'A"scmhlt:ll natlonraln, CJUI ne Jo 
lut demandait pas. 

En effet, la hantP juddl.:llon n'a j:unals 
jU!HJU'lci bénéfici6 tl.;~ accrolo;~H:men15 

-. '.-;. 

' 

od'Cirecttrs q-u·nuratt ju-sünés i'Cxtension dft 
ses- attributions. C11mposé ·de 1.&3 magis .. _ 
trais en 1907, cet elleclil a été porté à 155 
en 1930, ramené à 139 en 1935; il n'est· 
-nétueUemcnt que de 150 ct, en f<_tlt, 142 sl 
l'on tient èomple des délé~·attons non rem ... · 
placées. Cepend<mt, malgré cette ·quasi· 
stagnation, les maglstrats_ de Ja cour dés 
comptes ont dl) el devront lnlre lace à des 
charges de plus en plus lQurdcs. nappe
lons-les sans entrer dans de très -grands 

: dévclop]>ements., . . . 
Partlclpàtion. de· la cOui .. au .comité d'cri~ 

quHEi sur le coOl et Jo rendement des· 
scnice~ publics, présidée par_ lo premier . 
président lt.ii-même, ct qui a pour lmt do 
diminuer cl de simpliricr les mélhotlcsi· 
les services et Iùs cUcctHs. 

Pa•·llclpatlon 'ou ·contrôle, élargi par la 
loi du 8 aoOt !0~7, de tous tes organismes 
sUhvcntlônnés. qui no sont pas soumis aux 
règles de· la com~tabrtité puhli<tno, <tul 
s'est. exercée sur un \'olume do. suhvcn .. 
Uons- tlo 3.too millions et qui tJovra 
s'étendre prochainement à --pi'ÔS de W mil;; 
liards. · · 

PàrticipaUon do la cour à.la commission 
de vél'IUcation · des cnlrctn·ises nationau .. 
s~es Instituée par la loi du 6 janvier tu-181 
qui absorbe ùêjà 20 magistrats sur f.i21 
commission qui a examiné celle année les 
budgets de·21 entreprises, choisies, il cs\ 
vrai, parmi les pins tmporlantos - Houil
lères .do France, Gaz do France, Eler.lricitO 
de France - ct qui doit en examiner 10&; 
en 1950, dont 1a Société nationale des che .. 
mins .do fer français ct les compagnie!:S 
d'assurances nationalisées. ' 

1.1 porlicljmlion de IH magistrats à dô 
nombreuses comml~sions cxréricurcs ct 
notamment à celle des marchés, à la com· 
JUif;slon SUJlér·lcuro do cassation des JICO• 
~lons, aux fins tic déclmrgcr une sectiofl' 
elu contentieux du Conseil d'Etat, à la cour 
de dfscl(lllnc hudg6talre qui, comme vomi 
le savez, a l'ité créée au mols d'aoù.l 1018 
pour rcrulro reSJ,Qmmhles, sur leurs traite .. 
menis, les ordonnateurs ct ronclionnaireCI 
fJUI ont rMJlas!lé les crédits voté!CI. or. 1~. 
c9ur, ces Joms derniers, vient d'étrc ~alsto 
d une trCs grosso nrtah·o concernant do!J; 
dé}msscmcnl!i consldérahles nllnnt jUSIJtl'f( 
des dhmlncs tic milliards, rion '\uo i.lnns IQ 
minlsll·ro do J'air, Il y a m1ssi cs dcrnan• 
tics d'onquC!tos formulées par Jo Pnrlcmcnf 
conformément à l'arlide 18 do la Consti .. 
tutlon. 

El ccpcndnnl, la Cour n'a Jlas pour autant 
n~f{llgli ses i&lll'ilmllons lr:ulilionncllcs1 • 
nmlgr~ les iliHicullés ducs à la Jlél'lndc da 
gucJ·rc, .JlliiR•Itt'cllo a résorhé nclltcllcn•cn~ 
l'csscnl•ci du l'arrlér6 dans la Yérirication 
des cumptahilités, 

Pcul-C:Irc nJJcz-vous objecter que puf3 .. 
cJn'cllo a, jusqu'Ici, mené do front des 
lâches écr:t.snulcs, elle peut JIOUrsulvro 
uncoro cet crtol'l. Co scmit rnéconnnllrQ 
•jpo, fal.sant l'cscom~lc des nugmontaiJrm~ 
' orrcrtJis lnétuctalilcs, et désireuse d<i 
n,1cttro en œuvre Jo I•lus raJlhlcmcnl pos ... 
sthlo Jos textes .votés par Je l'arJenicnf. Ja. 
Cour a tit) différer ou réduire certains éon .. 
trOios rJn'il y aurait danger à retarder: I,our. 
faire fncc h crs lll.ches nouvelles JoJ)rcmict 
l'résident n été ohligé d'nrrachill' cs ra1,; porteurs à l1cs tra\'aux ''n'ils ont cornmcn
c~s. mnls ces m:.~tatlons lréqucntcs gl:rwnt 
consldéralltemcnt Jo contrOle, 

Il arrive enfin un moment où l'cxtrêmo 
tension est attclnlc ct, l1 mon avis, co 
moment est arri\'6 Jlour lo cas fJUI nous 
occupe. p ~Cl':; il ahsnlurncnl irnjw~slhlo do 
confier .l .1.1 cour lies cornples c coutrblo 
des orwuu:rnc~ de S(!CUrité SCJclalc s:cns Jul 
aceorrlu smmllun•JJUI)Ill un M~roi!i'~•:mr:n& 
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(;ONSEIL ·DE LK . IIEPÜiu.JQUE - SEANi:E DU 6 llECIDIIWil i9!9 ._ ·' _. .. 
.ti'eUecüfs., :sinon elle fierait conduite soit 
à !DO pas. exercer ce --contrùle, soit à négliger 
'lieS autres attributions. 

J'n/oute qu'il ne me paraîtrait pas con
t.'eno JIO de limiter cet accroi.ssem&nt aux 
e1Jectirs strictement nécessaires à ces ·nou

·!'lélles nttri1mtions de ·la sécurité sociale 
·tm nligligcant ce qui correspond A celleS 
qui Jui pnt litt'! antéricuremrnt dévolues 
t'lepuis trais ans. · 
. Il ne faut IJI:tS loc ptnaliscr pour avoir 
tenté, sans augmentation . d'effectif, Llo 
l'aire ·race à tous ces contrôles imJJortanl~ 
~ue je \icns .d'énumérer. Vraiment si tous 
.les scr,·ircs ;Jlublics d'E1at, des départe~ 
mcnts, des communes avnicnt innté 1a 
cour des comptes, nous n'aurions pas des 
budgets de personnel aussi gonflés que 
:ceux 'lue nous allons être Cl']lpelés ft exa
m~nor. Quelles ~ont donc les. admillistra
:tions ail l'cfieclir est demeuré le môme 
qu'il y a 1n·esque dnq'unnte ans, Ct\"C.C des 
atlrilmtions croi<;snntes ? Il ne faut donc 
flaS prendre de demi-mesures car, en cette 
matière •. les liconomies seraient non seu
aert.cnt mesq1.ines, mai~ ruiucuscs. 

Je sais qu'!l est reproché à la cour de 
n'avoir pas modcrnis6 sc; méthodes de 
!travail el d'examiner des comptahilités 
gui sont très anciennes. Je ''ous J1!pondrai, 
-til je vous parle en connaissance de cause, 
,_.ons le savez, quo ln ·lligendc d'un con
trôle tardif est de\'O:Ii:.!B ahsolumcnl ~au..:;se. 
Pourquoi Y Parce qu'en COIH}Jarant les 
kxtc::O de 1907 ct la 1lratiquc .actuelle, ou 
-constate une l:volution considéral.JJe. La 
cour a tenu A s'adapter, par exemple, à 
la w·ande réforme qu'a constitu~c la q1ro
~uetlon très ,tuompte de la com_ptalnlilé 
adminislra!i\'l! des rninish\rcs, indùpcn· 
.damUient des comptc3 de gcslion 11lus tar
lliftl d~s corn1Jiilhle5. En cc qui concerne 
~es dcmiers, 1c retard existe ,parce fJUt~ 
vous savez que J'nnnt'•c 1md~éloire uc ror
rc~J·ond pas à la fin ries payCmenls, qu'en· 
'f:llltO Jcs comptalJlcs élaJ,Jis~cnt lclll's 
eoru}1tcs de gestion t·t les em·oicnl nu mi
nlst :l'C des flnnnccs qui les fa il PO.I'\"Cnir 
.ensuite A la cour des comJ'lc~. Mnls en cc 
~ui concemc la eompluluJi.té -nllmini~trn.~ 
U\·e, le 'lii'Ctnicr Jm':~uJcnt a profité J'un 
.dér.rcl·loi d'a\'I'il J93ii }JOUr scinder les 
comptes en deux parUes: Jes comptnhilitl!s. 
ildminislmtiH.s qui sont !]Jroduitcs tout de 
suite, les comptnbililés des comjJlahle.::, 
qui sont 11rocltüles 'Î'lus tard, Cc <lui est 
Jintmt·tant, c'est celle production rap de des 
coml'tnhililés admini~tJutins, qui IaH, 
nins que ''ous avez ]lU le lcmaH(IICr, fJUe 
tdnns son dernier rapport public ilcposé sur 
ce hun~au il y a ;'t peu près 1111 {Ill, ln cour 
ll fnll étal de laits de tnlï ct rie lOJS. Et 
fhuliqncrril en 1mssant qu'il ne lui a )JaS 
nppnrlcnu que son rapport n'nit l[las Hé 
iiUI\'i des sanctions qm ~mrais:-ent s'im)m
'fSCr, que plu-=leurs pademcntnirc~ avaient 
demandées ct, en particulier, certains qui 
,ont aujourd'hui au Gounrncmcnl, 

'D'autre part, la procédure a tHé simpli
Jléc. Le rôle: des conseillers rétércndnircs 

métrQpole et tlans Jes tcrrHoires -cd' outre· 
mer. Celles-cl sont et de\•iendront de plus 
en plus fréquentes. 

S'il reste encore des amélior-ations .à ap~ 
porter, on jlcut être CCI'tain que la Cour 
s'emploiera à les réaliser. - -

En bref, il ne faut .11as condamner· svsté
matiqnement le ciJn'trôlc a poSteriart qui 
n'interdit nullement le contrôle -a 11riori, 
mais, alors gue celui~ci qui est exercé par 
Je.s comptables du 'frésor, trésoriers géné· 
r<Jnx, re.::cyours deo finances,- inspection 
des flnance~. C'st un contrôle seudt qui 
aboutit au ministre et SOU\'.ent resle dans 
les cal'tons, le oontrôlc de In -Cour est 
p,ublic, car son rnpport annuel est inséré 
au Journal offir:icl. 

Son rapport sur les entreprises nationa
lisées, vous avez pu le voir, a été inséré 
au Jour11nl Of/icicl du 21 aotit dernier et 
celui de la sécurité soci:~.le le sera égale
ment. 

le n'ai pas besoin de souligner .toute 
l'imporlancc de cette pubJicité. L'essentiel, 
je vous le répète, est qne le contrôle soit 
prompt. · · 

Dans le cas qui nous intéresse. cc ne 
sera pas un conh·b1e de superposition, 
mais un contrOle de coordination qui ne 
-reprendra qu'exceptionnellement la lâche 
des contrôles· existants pour s'assurer de 
leur bon fonctionnement. · 

Dien entendu, il faudrait que cc con1r01c 
fût suivi de mesures d'exécution; mois 
cela dépend essentiellement du Gouverne
ment ct surtout du Parlement, nuquel il 
appartient de déterminer les sanctions du 
contrôle. 

Un règlement d'administration pl.Ùilique 
doit détennincr les conditions du contrOle 
de la Cour sur les organisations de sécu
rité sociale; mais, d'arcs et déjà, on pC'ut 
afllr.riler qu'il ne s'exercera qu'exception
ncJJemcnt sous la forme junc1ictionne1le, 
dans Je cas; par exemple, où l'adminis· 
tralion aurait 1mposé à une caisse un hml
get limilatit à la suite du dépassement du 
maximum fixé sur les frais de gestion. 

Nonnalcment
1 

lu contrûlc s'exercera sous 
une forme precise, par sondage ct sur 
place, sans transmission d'innomiJrahlcs 
papiers. 

On a di! encore qu·à la suilc des nou
Yelles attributions de la Cour. rtUC j'ai sur. 
fi!:iammcut dé\'CID(IJ~(·cs, JICUl-l:trc trop lon
guement - et je m'en excuse -, une re
fonte do Ja Jo1 organique de 1801 l:tail 
nécc:::-airc. 

fl C5l inconlcsta]))C que celle rliformc 
s'Imposera, mais l'(:)aLoralion néccssiiCI'3 
un certain temps:. 

En effet, si l'l!volution de la· pralitluc 
conslilulionnellc peut être facilement con
crétisée dans une autre Joi, Jcs noU\'Cllcs 
attriimtions conférées à Ja Cour, .ou qui 
vont l'être, né'cessilcront un certain (( ro· 
dngc " a\'anl qu'un lexie jluissc ti1·cr les 
Jeçons de l'expérience el fixer 1e3 ri~glcs 
de l'a\'enir. 

- '. 1 
conseil, mais ces q.uesUons ·nécessilcnt des ; 
Çtpdes très poussees, notamment dans !o 
domaine de la législation comparée, et leur: 
aboutissement, s'il s'avère indispensable; 
ne _peut l!trc immédiat. ·Or, l'immédiat; 
c"est Jo proùlèmc des effectifs quJ sc pose. 
toujours et qui, 'lui, _est d'cxtrllme ur· 
geuco, sous peine. -de frapper de stérilité 
Ie t:ontrtlle. 

. Sachoz, mes chers collègues, que c'est 
à l'issue d'une étude minutieusement me· 
née que la Cour vous a fait connattre avec: 
Jlféc.iston les effectifs qui lui sont nêces· 
saires pour mener à bien les tùcbes .qui 
lui son confiées. 

Vous pouvez donc ûlre ·certains que cette 
évnluation a été faite a\'Oc le souc1 de mé· 
nager nu Jnaximmu les deniers puhlics .. 

·_Aussi le Parlement peut-il faire prouve 
do la plus large conOnncc à. ce grand cor.ps 
qui lut est déjà ratlaché -par l'article 18 do 
la Conslltulion. 

Votre commission des finances, après 
avoir entendu les exposés de M. le mmis
tre du travniJ et de M. le premier président 
de la Cour dea comples, a pensé quEt> la 
~i.stion" dc\'ait ~tre régl~e sans Jllus tar· 

Elle \'ous propo:;;c, en conséquence, do 
reprcntlrc, dans leur plus grande partie, 
les dispositions qui a\'aicnt fait l'o)Jjct do 
la JeUr-e rectificath·e no '1787. 

Vous lrou\'crcz dans mon rapr..orl lr.s 
c1étail3 de ces dispositions. Elles sont -suffi· 
snmnwnt c1aircs pour ne nl:cessitcr aucun 
commcutaiJ'c. 

JI sutrira simt•lcment de vous si~nalcr 
quo ln crtation des }JOstes dcm<)ndcs est 
chilll'6e à l'al'liole 2. 

JI reprt'!scntc, nux veux de vaire commis· 
sion, une imJJOrtancè capilale au poh\t que 
si, coutmh·cmcnt à son senlimcut, H demit 
être rcpnnssé, r.llc vous Jlroposerail Jo 
rejet de 1 'ensemble du projet. 

11 serail, en effet, p .. 1rfaitemcnt vnln et 
mëme nuislhle, de déciller Je J•l·incipe d'un 
eonll·ùlc qui Ile pounall ]las être clfecli· 
n:cmcut nxr.rcé . 

L'augmentation du }Jcrsonnel Re traduira 

l•ar unn d{JIJC'll:"o nrmucllc de i5 à 16 mil· 
iOII:i dans 110 budget de 2 à 3 trllllons • 

Nous sct·hms les premiers fi ne jms nccCJl
lcr une d(~pensc, si minime fû.t·cl c, si tums 
nr. f;tl.\'lon~ que cette dépense nura pnur 
ertot de rl-cupércr un nomlHT; incalculable 
dr htillinrd!". 

i' Georges Lalfargue. Très J,icn 1 

M, le rapporteur. ~lon dcml('r mot ser.l 
pu; · HH/!j dire CJUC ce projet n élU cxaDiin6 
c·u clrhors de tout co.;pril p:n·lis:m, seuls Je 
muh·t'dc cl ln .. ~Hng:ml... des dcuicrs 
pll'1,:ks ltyanl conduit votre commission 
des liwuJc(·s l• ndopter cc Jlmjcl à uno 
nmjol'ilé massive. 

Aussi, elle Yous demande instamment de 
hien \'ouloîr la sui\'I'P.. (tlpl'llllulissetncnts 
à [/flllchc, nit centre cl à dmilc,) 

M. fe JWésidenl. l.a parole est h M. Je 
rappul'tenr-, J•uur, fl\'is, do Ja commbsion 
clu 1111\'ail. 

rapporteurs cl des couseillrrs maitrcs est Par ailleurs, il no faut pas dissimuler 
Eraduellement transformé. linc spécialisa- que lit rédaction d'un nou\'cau texte or· 
tion croissante a é\é instaurée JlOnr ré~ ganh/ue iJlPsera, en mêmD- temps que des 
pondre à la complexit6 grnruJls.santc des 11roh êrncs tccJJnifJues, de délirais j'rohlè· 
opera lions b contrôler. · mes ~olili<]Ues. l'awlrn-1-11 rnllneher n Cour . 

· · - . au P·ll'lcmcnl comme cela existe en Bel~ M. Abei·Durand, rapporteur, ]!OUr U1US, 
C'est ainsi .-qu'onL éh'i con.shturcs des ,1 u~ ., Frmdr'a!t-il la ratl"lchêr à la rési~ rle lrt comrnissitm du trav11it cl de lu .'oécu· 

~qllÎJJes de rn! ··orteurs ch~rg~e~. ~~···~: 5e~ce ·du' cm;scil, ~un~m~ ccln exi~:.fe en ~i/6 .•wci~lc. lllcsll:uu~s, nw~sicUI':;;, Je I'J'O· 
QUêtes analogues et que dc!:i COoJt;C:JIIcJ;:. llnlic; ou 1hien la Jnisscr nu ministère des jet de .tuJ leu Liant à l cxtCIISJon du conllôlc 
mattrcs ne sont 41lus. des conlrc·ra.JlJJOr~ flnnnce- comme oclucllemcnt cc {lili l 1 de la Cour des complcs nux orgaui.o::rncs do 
!leurS comme cela e~1stall conft~rmém~n! mon a\:is, est uno erreur. on' me ·rf·p~m'- ~écuri!é sociale cs~ SL!ivl, ~lan.:; I'prdre du 
à Ja.lo! de 1007, .ma1s sont d!J\Cnns de_ dra, jo le sais: 11 les m;1glo.;trats sont Inn· Jour .de la !léan;c d 1 al~Jourd hm, d l,lllC JlrD· 
ch.ef:, d équLpe, voue des conlroJcurs. mm·il,les "· A 111011 avis, il est nnorrm1t que ~~r,:.;JI.Jon (](' loi :c.nll\'C till conlf·uic, pal· 

L'l Cour, également, s'est ~mt.loyée !t ]a Cour contrôle tc ministl:re ·des rin:UJccal l•.lrtl, de -ces mèmcs .org~llll.<>mC's. 
all<~gcr les em·ois de pièces de cancspou·j dont elle dépend. Pour Je moin.:; r.llr de~ Jr !'nis TI•PJICJrtcur JHlllr a vi~. itll nom de 
.dance ~~ar d('5 cnqul·tc:: -:ur (J.fl.ao:c dans }{t \'mil ttrc n•HHd\éc à la tJl(·:::i<ku~c du 1~. r'HIIIIIÏ~:illlfl du l.rtlYtlil, dtt t•r'~jr·: de loi 

' 
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. -::.·jXa~iné -d'abOrd, .-elj'e su-is rapportcu:r, à 
· :titfè llTinciJml,. de a prOposition dont 
-: l'examen suivra. -

-Je me propose de grouper, dnns ma 
première interyention, de~ observations 
~ommunes au pro/· ct de loi sur lequel la 
~iScussion généra e est maintenant com
mencée ct à Ja p~oposition de loi dont la 
~iscussion s'ouvrira ensuite. 

. Cc n'est pas seulement en vue d'écon~
~ - miser Je temps l1c mes (!o11ègues, ma1s 

- aussi parce que Jo projet de lOI et ~1. r.ro
Jlosilion de loi ont véntahlement un objet 
commun. 

Vun et l'aùtre font._ :partie du même en
Semble de mesures tléculées par le Gom'1!r
nement -en exécution de la loi llu 17 am1t 
iHHS, (]ont l'article 3 prescrivait, en ma
tière do sécurité sociale ~t de prestations 
Jamllialcs, un renforcement -du contrôle. 
· Certaines des mesures envisagées par le 

J;mJ\"ernem'ûnt poU\'aient Otre · prises· par 
'décret t en vertu mOrne du pouvoir régie· 

· Jhentmre quo la loi du t7 aoOt 19!8 ·lui 
tonCérait; mals l'une des formeS que le 
:renrorcement du contrôlu de la sécurité 
t;ocialc devait revêlir da.ns les projets du 
Gou\'erncment c:<lgeall une loi, pnrce que, 
tomme vous ~enez de 1'-enlendre, elle 
taisait intervenir la. cour des cop1ptcs. 

Mes observations no feront pas do•Jble 
~mploi avec celles ·que nous_ venon:; d'en
~ndre anc ta.nt d'intérël. Elles porteront 
-non point sur l'org,1nisalion de la Cûur 
~des comptes! mais exclusivement sur le 
toutrùle de a sécurité sociale. 

Dcvanll'Assemhl(-u nationale, la discus
sion qui a en lieu le 13 juillet dernier 
snr les deux textes qui sont à l'ordre du 
jour de celte ~éance avait ~té précédée 
d'un'û interpcllalion sur lo fonctionr'emcnt 
:ete la sécm·ité sociale, qui a occupé, au
moins pnrliellemenl, quatre séances de 
l'.Assemhlée. Notre di.:;cu.:;.slon d'aujour
d'hui sera rrivée d'un tel pr~ambule. J'ose 
~raire qu'i n'était pns imJispcnsahlu. Les 
;questions que nous avons à examiner au
jourlT'hui - ct -plus généralement, c'est 
ma conviction, toutes c-elles que soulève 
_ce grand et d~licat pro~lèmc de la sécurité 
Socialo - ne JH!\1\'Cnt que gagner à Nre 
traitées dans une almosphèrc l1'ohjectivilé. 
.C'est dons cet esprit 'qu'elles ont été {!tu
(iiées par votre commission du tra\·ail; ct 
Son raJlpolleur entend ne pas ~·en départir 
:devnnt vous. 

Jo ne puis, néanmoins, ne pas faire état 
·(les préoccupations qul ont inspiré la loi 
:du 17 noüt !DIS, celle loi du laquelle dé
rivc!lt les mesures qui nous sonL proposées 
·ct rlul, elle-même, s'inlitule : ~t loi ten
):Jan au redressement ~conomiquc ul 
financier n, En ce moment·mëmc, cet ob-

lectH n'est-il pas au .(Jrcmicr l'lan de l'ac
ualité, avec une acuité que lus mois t1cou· 

i~s depuis août IDI8 ri'onl laU qu'a\'ivcr? 
La rclatlon enrre la situation économl-

. nue ct financière présente ct Je projet de 
'foi sur l'extension du contrùle de la Cour 

)les comptes aux organismes de sécurit~ 
socJalo est explicitement éroquée dans un 
)locumc~l f[Ui nous a été ~islr-l~ué il y a 
n,uelques jour~, parmi les annexes au 
projet d\:) loi·dc finances et '\nl se présente 
\::omme une mise à jour de 'inventaire de 
la sllualion flnanclôrc pu~lié en 1~16. 

Nous n'aurOÎ"ls sans doute pas lo loisir 
lte nous arrêter; "-I co:,rs ùe fa discussion 

· llo là loi de finances, sur un chapitre du 
· -~• document lnlllulé: • La parnllscalilé 
· ·sociale ». C'Ç§t pourquoi je mc permets 

kl'y taira aujourcf'hui lJUelque allusion. 

·atme Dovautl. Trl>s bienl 
111. le rapporttur pour avis. Cc clmpttre 

tonllenl à 1a· pogo A52 pn tableau .des 

ressources .parafiscales ·destinéeS à_- cori-
. vr-ir les dé11enses dn régime général el 
du régime ngricole de la Sécm·Ué .;ociale.
Le total, d'après les pr~visions :pour 1_9-i9,. 
s'élève à 619 milliards. l.Ps confr17és p:ryés, 
CJU~ ne sont pas un article dO: a. sécurité 
sociale, y figurent pour ur::;- milliards, ce 
qui ramene le tata propre à la sécm:ité 
sociale à 514 milliards. Mais les rl!gimes 
spéciaux n•y figurent pas; or, les seules 
retraites des entreprises nationa1is~es re
présentent 30 milliards. On pent rehmir le 
chitrre de 550 millinrds comme- r-eprésen· 
tant· les dépenses de la sécurité Sociale 
en i9-!9... · 

•~ Georges laffargue. · Voulez·vous me 
permeUre un mot "/ 

Dans le dernier rUij)port dù plan esl éla
·bli le budget social de la Fr;;mce... . 

M. le rapporteur pour avis. Voulez-vous 
me permettre de terminer m:t phrase; 
peut-être nurez-vous satisfaction? 

•· -Marrane. M. Laflargue est toujours 
Impatient. (SoUJ·ires.). 

11. le rapporteur pour aVis •• ; .. mais ne 
sont pas comprises loo retraites_ des :fonc-
lionnalre~... _ • 

M: Georges Laffargue. Je voulais dire 
que le total du chiUre f(Ui nous est donn~ 
pour J'année 1949 .est de 98ii milliards. 

En 1050, Ja prévision est de i .œo mil
liards pour le budget social de la France. 

M. le rapporteur pour avis. Je ne sais 
pas comment comprendre l'expression de 
u budget social n, mais i'.entends me can
tonner ex~ctement tians ce·qui est l'ohiel 
du contrôle sur lequel nous arons à nous 
pencher. Nous aurions beaucoup à dire en 
~ebors de ceL d!Jjet préci,, mais je crains 
qu'en nous .étendant trop nous a.fTJibli~
sion.:; le:; a.rgumenls que nous pouvons 
pré.:;cnter '!n ce qui' concerne spéc1alemenl 
l'objet de nos préocCupation:;. Me tenant 
uniÏuemcnt à cet in\'enlaire, je continue 
en als:ml remJrquer qu'en le llsnnt on 
est rrappé de Ja pragres-::>ion enregistrée 
deouis 1315, seulement dani; ce même 
lalileau des ressources paraO'scJies. le 
total, ce11gés pay6s compris, n'était en 
1015 que de 91 m!lllards, au lieu ~e' 
610 milliard.;; aetuels. I.'inYentairo rclGve 
que cette charge est orrh·ée à dép:-~s::er 
très largement celle de;; împôls d)reels sur 
le revenu. 

·voulez-vous d'~mlrcs compnraisons lfliÎ 
ont leur enseignement? L'inventnire note 
que cc prélhcmcnt nllcint couramment 
35 ct même 40 p. lOO des salaires dans 
l'industrie el le cmnmerrc. Je suis obirclif 
- jC vals vous en donner la preuve -
et je fais une reclincation: je précl;;:c (fliC 
la proportion de 35 cl de 40 r.· lOO csl 
exacte si l'on prend les ~alaires ndlvlducl
menl; mals elle ne l'est pas, étant donné 
qu'il e:<iste un plafond des cotisations. SI 
yous considérez Ja mm;~e des salnires en 
·19·i9, la charge no denait pas dépa~ser 
30 p. lOO du tolal. En c!!cl, en 1010. 
d'après les évaluations du ministère du 
travail, la masse des salnires dans le HC
teur pri\·é, y comprir, k.~ ir:•lnslries natio
nnlisées, est de 1.800 miliards. Les uuel· 
que &50 milliards de charg-es .sociales re
présentent 30 1?· 100 de celle masse et non· 
40 p. too, mms c'est déjà beaucoup. Ces 
&50 milliards atteignent prc~que la moili(: 
du bul1gcl civil de 1050. en le snrmosant 
Oxé à t. t~O milliards nin si qu'il parait ré
sulter d'&près les documr:nls one nous 
possMor1s t.ujourd'hm. 

Ce que je veux surloul rcmrm!Ucr. c'c!"l 
<JU'en 10381 la rna~sc ùes salaires naur le 
secteur pr1vé, non compris l'agl'icullurc, 

€tait évaluée à 110 ruiHinrds. Les charges 
sociales n'ont pas dépass_é cette an.née·là 
bult milliard::o,_soit seulement 8 p. 100 de 
la rnas;:e d('s salaire::i el IG p, 100 du bud
get Civil d_e l'Etat. A l'heure présente il ne; 
s'agit plus de 8 p. 100 de la masse. des 
sai aires, mais de 30 p. 100; ct au lieu de 
JO p. !00 du budget civil de l'Etnt, les 
charges sociales • atlcignent presque la 
mGillé. Q. e:;t évident que les données du 
problème d'équili'brc ~conamique et flnan· 
ciEr se lrom·ent totalement boule\'Crs6cs 
par la l'Upfnre qui s'est ainsi produite dans 
la proportion des faclcurs de ccl équilibre; 

L'inventaire - dont je continue l'cxa.· 
men - présente les coli~ations oblil!aloi· 
rement préle\·é-es par la sécurité sociale 
suivant des règle_s strictes - .le cite -
çomme tt étant un véritable impôt n. 

Cette Conceplion, qu'on peut ùisculer, 
est s;tns doute énoncée à l'apr.ui du pre
mier gricC fJue le ministère t cs finances 
formule cLonlre ce qu'Il appeJle la para
flscallté sociale. H reproche au.-- dé\'elopJJC· 
ment do la para~flscaHté de diminuer la 
capa ci tl' llscalc du pays. La sécurilé so- · 
cinlc est ainsi dénoncée comme constituant 
une concurrence à.la fiscalité; ce f(Ui n'a 
pas emp~ché d'ailleurs· le ministère des 
finances d'n/'outer ponr Süll propre compte 
une imposU on des salah'es dès maintenant 
lie 5 p. lOO et ml·me de 7 p. tOO dans le 
~roj~t de loi. de finances. vérqnhJe péna-. 
lisat10n de 1 r.-mploi de 1a mam-t.:'œuvre. 
Cel impôt, qui est payé par l'employeur, 
·ag~av~ encore nne charge fJUC certains 
- Je CliC encore Je lémolgnilge de l'inwn
tairc lui-même - « estiment Nrc dispro
parllonn~e ovcc les di~panibilités, tout au 
moins actuelles, de _l'~conomic rrancni.sc ,,, 

Il n'est p.1S douteux 'Ille le qulnlur.:e
ment, on mûme simplement le quaclrnplc
ment, entra tVJB et iV-tS tic la smch:trge 
gre,·nnt le emil de la main-d'œuvre, exerce . 
sur le prix etc re\'ient une ré)Jercus.sion 
lc11a qne son relcnlissement 5-llr le In·ix 
cie venlo est inévilnhl9. C'est le point de 
vue des employeurs ~ur (jtli .pl•!ie Ionie 
la rCS.JIOOSHIIililé du [H'iX de rc\'icnt cl de 
ses conséquences. 

lfais la J·uptme de l'i!cJuili!Jrc est plus 
proConflr. Clli'Ofn :\ 1111 OIIIJ·c .JIOÎilt d6 \'Hi! j 
cc IJUC !e ministt~re des finances, J•ar une 
(lrot,ensaan nalmcllc de l'c~prit qui J'n. 
nimc, considère comme un impôt dont Jo 
bénHicc lui est sonslrai!, d'autres l'en\'i· 
sagent sous un autre aspect. 

Cc.lte surcharge, dont )a plus grantlo 
pn1·lre est p:1yéc par l'employeur, c'est. ('n 
de1·nière nnnly:::e, une surcharge du cotit 
de la maln-tl'fl'll\'rc; une fwdinn du gain 
dn salari6 ne lui est pas \"Ct~éc. 

f.orsquc ln s~cmité 5Dci~le a t1té oig:t· 
nts.~c, en nn;,, sur un plnn ~ran•lio.-.;e, ec 
n'est pas scui(·meHI une ~~rmnw-:u.ln1ir1b;· 
lrali\'c, mais une ré!unne sor.ialc qu'on 
nrnhltinnnait de .. ~ali~ er; on vis-ail à 11110 
I'Cdi<:;h iJJIItioll till fCHIIII. 

JI y a eu cHecliccment rc1lbtrihulion du 
revenu, m~ls comment s'est-elle opérée ? 
f.a 11al'l dn rcnnu national tfiiÎ ,.a tau tra
vail a-t-elle élé accrue, mainkriiiC, dimi· 
nuée par rarort à HJ'J~ ? On J1l'llt èB dis· 
culer, mals il ost ce~·l!lin que Je rc\·•.'IJII 
ounier b111t a !-:uhi une Jnrgo ~mpulalion 
sous la (QI·mc de ee qu·on appciiJ tantôt 
s~laire social, taniM !-=:llail·o indH·cet ou ~Il
core salaire de nr,n-activitl-. L'cmplonnr 
le paye; mr.l.--; ~nuf l'exception- qui, ·a la 
\'érilé, n'est pas n~ligcahfe - de ln frnf!
tlon qui corresp~nd aux prestations fnmi· 
ll.1les, Je sa.ladé ne pcn;oit pas le salaire 
Indirect. 

111 montant de cette pnrt dn Sillairc 11110 
constitue la cotisation de sécUJ·iJU sociJlc 
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reÇoit uni;}_ affectation, dont .l'intétêt SO· 
cial est inconte~table, mais qUi, nécessai
rement, a pour conséqutJnce- d'cntralner 
une diminution ltu pouvoir ù:'acbat actuel 
du tra\·ailleur. 

Là', mesdames, messicm·s, "gît le déséqui-
. llbre -pr·ofond tJUe je voulais signaler .. Le 

prolllèmc des salaires ct des plix, qui est 
Je o}1l'Oblèmc crucial de J'hp:ure. ,présente, 
:est faussé par l'introduction d'un Jacteur 
noU\·eau, celui d<:!s charges sociales; et il 
est ran~sé À l'encontre des intérêts des 
travailleurs CIIX-ml-mcs. (Applaudi .. ~se
menls.\ 

Je no fais, mes chers ~ollè~ues, dans 
cette analyse un peu ahslra~le pcuHHrp du 
carnctère économique et social des cotisa-
1ions ct des prestations de sécmi1~ sociale, 
que rappeler une ilJée dont il a été fait 
état - j'X ai JaU allusion moi-même -
dans la (hscussion dn Jlrojct qui est de
:vcnu la loi du 17 aoOI 1018. 

_Loin de moi, surtout, la penséq d'une 
condamnation du principe même de ce ::a
Jaire social ou indirect j ic veux seulement 
marquer deux 1points. 

·Lo premier, c•Cst qu'ilfaut observer une 
juste proportion entr.e lo salaire indirect 
réservé et le salaire. dlisll'ibuè, sous peina 
'de porter atteinte au .pouvoir d'achat ~ont 
le travailleur a un besoin Immédiat. 

Le second 'l1oint, c'est que la plus stricte 
'économie dmt être apportée dans la ges
tion du fonds constitué par_ \a masse rlc 
ces salaires indirects pour I)Ue les inconvé
nients certains qu'il présente soi.ent com
p"'ensés, dans la fllus large mesure, par Jes 
avantagct' qu'il est snsccptibla de lJfO
curcr, .pour que cette charge soit Iimlt~e 
autant que nossihle ct, surtout, pour qu'il 

. n'y ait pas lieu de l'accrottre cncora. 
II n'y a ~as d'opposilion réelle, dans 

Celte matière, entre l'int~rt:t général, l'in· 
térêt des -mployeurs et l'inlérêl Des tra
''.'llllenrs. la n~cessité que j'atrirme d'une 
stricte ge~tion n'est p3s simplement une 
n~ccssilé théoricJUO; c est une néccssit{: de 
fait, une néccsstté concrète de l'hanre. 

Je n'ai manqut~ aucune· des occasions qui 
lJOU\':tient s'oflrir à moi llans cette Asscm· 
blée, je ne dirai pas de lancer un a\·ertissc· 
nient- ce serait outrecuidance de ma 1part 
- mais d'exprimer mes craintes ~vrofon
des snr l'équilibre de lil sécurité soCiale. 

Dnns les dernii!rœ années, il J avait un 
i:léncit sur l'assurance·mal;uJic i mais n 
était compensé par l'assurance sur les ncci
dents dn travail ct l'assurance sur h \'icil
)esgc, qui étaient excédentaires. -

En !!HO, les assurances des accidentS du 
trava.il sont en d~flcit ct les houis de l'assu
rance sur la vieillesse sont a ùsorbffi par 
une augmentation, très Instillée d'ailleurs, 
des r.rcstatious. Il s'agi d'une augmenta· 
tian ((UC nom~ avons votée à Ja suite de dis
cur:~;ions, au cours desquelles je manHes
tnts des craintes qui maintenant se réait
sent. 

Cependant le déficit propre lie I'a.ssurance 
maladie s'accfolt et·l'année !9!9 se sol
dera, dans l'ensemble, par un déficit de 
13 milllard3. Les résultats des derniers 
mo!s;,ondùlsent à prévoir que l'année pro· 
cbatne ce déficit sera, du train dont vont 
les choses, de l'ordre do grandeur do !8 à 
20 mllllaras. . 

Poul·on attendre do l'Etal qu'li vienne 
en alde Ilia sécurité sociale, comme aux ln· 
dustries nationalisées ~-

Le moins que l'on (IUisso dlro, c'est 
qu'un contrOle fortement orgattisé s'im
pose. 

Co contrOle s'impose, on fait: }es chiffres 
!lUe Je viens do elier le démontrent et j'en 

citerai d'it~t~·es, parliculièreinB~f sur Je·· 
rcnrorcernent du contrôle de l'Et~t en ce 
qui conccrrie- le lmdget ad~tnistratif. 

Le contrôle &'impo~c ri.uSsl juridique
ment: la sécurit{: sociale. est qujourd'hui 
un service pubJic,· qui a pris une ampleur 

·que ne :prévoyaient pas ceux _qui furent 
lês artisans de rœm•rc modeste du déhut. 
Ils ,éprouvent m·ême, je l'avoue, une sen• 
sation de ver-tige devant les centaines de 
milliards que représente aujourd'hui le 
budget de la sécurité sociale.__ _ ___.,. 

·La sécurité sociale est un serviCe public, 
un très grand service public. L-'ordonnance 
du 4 octobre _1915 Jui a. expressément :tt-. 
trilmé cè caractère par la déflhition mOrne 
qu'elle en donnait dans son artiélc yr, 

C'est un service public que l'instabilité 
économique de ·notre temps im-pose. Les 
Etats-Unis cux-mëmcs ~n sentent la néces
sité, malgré 'Je dollar ou à cause de cer~ 
tains indrces de ll~chlssoment du pouvoir 
d'achat intérieur du dollar. La sêcw·ité so
ciale a été l'un des tremplins ~lcctoraux 
du ~artl démocrate nux récentes-élections 
de 1 Etal de New-Kork. 

Par eela même qu'elle est un grand 
service public, la sécurité sOciale appelle 
lo contrôle. Nous üevons avoir maintenant 
la sagesse, peut-être même Je courage, 
de protéger contro le danger des anus 
et des exagérations une réalisation 
sociale dont nous avons été - ct c'est 
notre fierté - les pionniers. Nous ne de
vons pas compromettre·, par le déséquili· 
llre de ses proportions, la solidité d'uh 
édifice que nous avons lait sortir de terre. 

Le caractère juridique des organismes 
qui gi!rent Ja sécurllé sociale ne saurait 
faire obstacle au contrôle, m~rae s'il s'agis
sait d'organismes lie droit privé . 

Dans mon rapport, j 1al écrit ce que je 
pense ùe leur caractère juridique. L'ordon
nance du 4 octobre HH5' disp!Jse que les 
caisses de s~curi1é sociale et les caisses 
d'allocations familiales sont constituées ct 
fonctionnent suivant les prescriptions de 
la loi sur les sociétés de secours 11.utuels. 

C'6fait vrai sous le ·régime antérieuri 
mais, dans l'Ordonnance du 4. octobre 19.i.5 
celle artirmallon est une pure hyprocrisie. 
Taule l'organisation qu'elle mellait sur 
pied était un dementi éclatant à cette 
affirmation. 
. Un organisme nuqtlcl 'l'afriliatlon est 
obllgatoire1 qui dispose d'un monopole, 
donf le conseil d'ailmlnistration est élu 
suivant les modalités qui sont celles d'une 
~lccllon politique, un tel'organisme n'est 
plus une de ces sociétés mutualistes qul 
nous sont chères au cœur. Son statut ne 
dillèrc que par des détails de celui d'un 
établissement public. . · 

· L'im·c~tairc du minislèrc des finances, 
auquel je reviens, prétend quo les caisses 
do sécurité sociale sont devenues u de 
vastes organismes burcancraliCJues échap· 
pa nt aux ri!gles im[JOSées à 1 administra
tion do l'Etat ''· Elles en auraient pris tous 
les défauts, sans en acquérir les qualités, 
qul sont certaines. 

L'appréciation est sévère pour les 
cais!-lcs, sévi!re aussi pour l'administration 
de l'Etat. Elle omet de tenir compte du 
dévouement dont les administrateurs do 
caisses font preu\'o dans l'ensemble, 
même s'Jis se laissent entratner et sou
\'ent par une recherche du mieux, à corn· 
mettre des erreurs qui ont des répercus
sions financières regrettables. • 

Le ministre des finances qui se pro
r.onco pour l'assujctlsscment des orga
nismes de sécurité sociale au contrôle de 
la cour des comptes, ne parait pas consi
dérer l'institution de cc contrôle. d poste· 

.rio_ri, cQmrrle une mesure Suffisante. Il cs( 
possilble, e~ errct, qu'une rérorme plus: 
profonde soit nécessaire. Je _pense per .. 
sonneUement quo la force des choses l'im .. 
posera ct qnc m&me elle l'imposera à un~ 
échéance qui sem dictée par la situation 
flm;mcière, par le bilan que j'indiquais 
tout ;\ l'heure. Celte .réalisation no sera; 
pas aisée; il est plus ilifllcilo de recoudre 
que de découdre, de réparer que do d~-
faire. · ... 

Mais le ministère des finances ne con .. 
çoit la réforme que dans Je sens d'uno 
étatisation ]Jius poussée, il est permis d'en 
avoir une conception différente et mêm~ 
diamétralement opposée, C'est en toul cas 
la mienne, ct dans mon esprit, eJlc esi 
raisonnée. 

Je ne sais pas quelle serait à cet égard 
l'opinion dê' la cominission du travail thint 
je suis le rapporteur, et qui n'a vas eu; 
à en dlsruter. ~lais ce dont je su1s sQ.r; 

·ce sur quoi ·elle s'est montrée. unanim!lio~ 
ment d'accord et que j'at noté dans mbn: 
rapport écrit, c'est que la question de Ja 
félorme de la sécurité socmle doit être· 
considérée comme restant entière aprèS 
l'assujettissement des organismes de séCu .. 
rité sociale au contrôle de la cour des 
compte~. Cet assujettissement n'irnpllquQ 
en lul.même ni modification de la siru(}< 
turc actuelle do ln séèurité sociale, ni pré. 
}ugé d1une transformalion futurt:, ni sur .. 
tout du sens de celte transformation. 

En affirmant cette position, jo ne faUt 
d'ailleurs, mesdames, messieurs, que con
ïirmer celle que le Conseil de Ja Hépuhli
que avait prise dans la loi du 17 août iD.t.S 
el 1u1 est explicilc dans les termvs mêmeS 
de 'article 3. . · 

Après cette discussion générale, abo,t .. 
dons Je projet de loi lui-même. 

Quo devons-nous ntt'3ndre de l'excrclco 
du contrôle de la cour des comptes sur 
Jes~ organismes dè sécurité ~ocialc 'l · 

Pour r6pondre à cette que_sllon, 11 raut 
d'alJOrd se meUre à. rappeler les nl!ribu; 
lions de la cour des comptes. Tribunal 
administratif et grand corps de l'Eiat1 Ia. 
cour des comptes a des altrlJmtions uou~ 
hJe.'3. Ces attributions primitives que mp ... 
polie sot! nom do cour des complcs •ont 
JUridictionnelles, elle juge sur pièces les 
eomptes des comptables des deniers tm
JJlîcs. Elle rend en lenr laveur ou eontro 
eux des b.rrêls de quitus, do débet. Jmn 
peut même les dècJarcr en aVance. 

Sur co contrôle Individuel des comptes; 
s'est sùperposé un contrôle général aux 
att.ribulfons juridictionnelles qu'eUe exerce 
sur les complahlcs. Il litait dCjà exprcssé"' 
ment prévu par la loi du 10 scptcmbro 
1007 qui est la lot organique de la co~ 
des comptes. . 

La Cour des comptes est lncomplilente: 
pour Juger les ordonnateurs ct pour pro
noncer contre C;UX des arr&ts. Mals, dnns 
l'exercice de son pouvoir do contrôle gé .. 
néral, elle rait porter ses vérifications sur 
l'ensemble de la gestion des sen•lct:l:l dQ 
l'Etat, même sur fcs actes des ministres; 
ct vous savez sous queUe forme, commu 
l'a rappelé d'ailleurs M. Doll!raud, clio 
présente ses observations en vue des re .. 
ilrcssements qui sont nécessaires daruJ 
l'intérêt do l'Etat. 

C'est dans l'oxerclcP.' do co contrôle g~ .. 
nérat que· la Cour des com}ltes s'est ac .. 
quis l'autol'ité qul lui est reconnue, l'nu .. 
torité qui est duo à l'lndépcndanco do 
celle haute juridiction, à la vaste culturo 
administrativ_c do ses membres, à la valeur 
morale des magistrat~ qui la composent 
cl qu'il nous ost donné de pouvoir appré
cier lei dans la rorsonno d'un consolller 
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è'est-· cette mission de con:rôhr générat 
l:plé la· Cour des comptes devra- surtout 
e:'Jercer à l'égard des organismes de sécu~ 
rité· sociale. 

l.'orWmtsation propre 3.IL't caisses de la 
S~imrité sociale ne comporto -pas rc:oo:is
lencc de comptables osshnifables -aux 
comptables des collectivités et des- établis
sements publics~ 

:t'examen des articles présentés par la 
commission,. que nous examinerons tout 
à l'heure, nous amèncrJ. à constater que 
les agents comptables ,ùes caisses de la 
sécurité sociale n'ont pas, ct ne pem·ent 

·av ail' nne · re.5ponsabililé personnelle com
parable à ecHo des comptables des collec
tivités et des élnbli~sements publics. 

Ie contri'lle génliral n'en permelfr.l pas 
moins de découvrir les res(lOnsabilités qui 
ont ru èlre engagées dnns le fonctionne
men d'nne caisse. Les erreurs ou les fau
tes commise:; ne recevront pas des sanc
.tions directes Ll'nn arrêt de la Cour des 
comptes, des arrèts da débJt par exem
nle, mois il appartiendra à L'au1orité dès 
maintenant compétente, c'est-à-dire à 
l'autorité de tutelle, d'appliqu~r. s'il y a 
lieu, les san~tions déjà existantes. 

Le conlrùlc général de la Cour des comp
teg ait.Iera ~urtout t. discerner dans cette 
énorme mnchine qu·e~t la ~écmité sociale, 
Jcs défauts du mécanisme, dérauts g!Sné
raux comrmms à l'enseml.Jla des organis
mes, et '":Janis propres ;\ certnins. Lè con
trôle de la Cour tendra à préciser les rc
dressenwnt:; qui s'imposeur. 

Cc rC;:u\lat sera ·atteint grflco à la vue 
ù'en.~emhlc que la Cour des comptes 
pourra a\'nir sur la sC,:uriM sociale ct 
rnèmo sur des ùomainc.s voisins. 

Dans ffil)n. rapport éCI'il, j'ai attiré l'at
tention ~w· unH -ùi~posifion tic la loi ùu 
iT a~..~tu I!W~ qui, dans son artida 7, jo 
crois, 11res1~rivait la coordination,do la sé-
curité 5UCiale et de l'assistance en vue 
d'allég:rr les charge~ de celle-ci. Cette dis
posilion ùe la loi du L1 août a été lettre 
morle . .-\h:i:olmnenl rien n'a élé fait' dans 
co sen;;. 

la. Cour des comptes. qui n les SC1'\!icns 
d'assisl<mce ùnns sa juridiction, Jmurl'a 
utilement éclairer les voie!'l qui oivcnt 
conduire ;i. la t•ênlisa tion de cette coordina
tion. 

J'ai cilé des cl1iiTrr..;;, tlam; mon rapport, 
qui ohligrnl tout au moins :\ Caire tics 
JnvcstignlifJns. Les dl-pense~ d'assistance 
qui, en HlilU, axant Jcs :H;!;uranccs sociales,. 
rept·escnlaient 28,-1 p. 100 du tolal des dé
pen~cs d1!rmrtemcnlalcs, allcignaient, en 
I!JfS, -1.3,1 p. 1011 ()c co m,~mc total. C'est 
encore dans celle mine qu'est l'invcnt~irc 
du- minisll·re des tfnanr:cs, <lUC j'ai pui~é 
CP. renseiJ::nemcnt. Et je ne parle pas des 
dépenses commnnr~Ics ll'a~gist.mcc. Je 
connais plus d'un département dnns lc
fJUCl actucllcrncnt les dépen!Jes d'assis
tance représentent plus dr. 50 p. 100 d:t 
lol:al dr.s 1Mpcn!'es dépnl'temcntalcs. 

J'ai encore mentionné ùans mon r:lflpm·t 
I'J.HC, d'après une enquête (ail~ .par l'asso
'.:ialion des présiùenls de conseils w:né
rauxr ta parh_cipalion aux ()épenscs Il Jtus
pHallsaLiun C:<tl de 5 P.· 100 pour l'assis
l:ince tuérliraJc gratmte 'JII:'mll elle est 
de 2 p. 100 pour la sécnnlé sadaie. 

Qu'on ne pf1rle pn!> de j'ngemcnl trop 
h:iliC! Trop lie f:J.cteur~ Il VP.J's ::~ont en 
jeu. ~lai!', en prt}.::cnca rlr cr.s chifTI•es, 
diJ ces prnjJI'Jrlinns, on l.l0il sc JlOJicher 

sur .ce problè_me à doulllc face de l"assis
tance et de. la sécurité. sociala comme l'a 
voulu le Mgislateur du !8 aaüt Ul48. · 

Il existe des dépenses qui incombent à: 
la !ois· à la sécurité. sociale et aux collee~ 
livités. Je viSe notiHllment la lutte anli
.luberculeuse· et la protection maternelle et 
infnnlile. La parlicipa\ion do· la sêcnrité so
ciale. à cos ùl!ponses,. par ses ressortissants, 
dépend Lie la bonne volonté des conseils 
d'administration des caisses de sécurité so
ciale, et la mesure de celte bonne volonté 
a sa- répercussion Sur les fin::mces llé_par
tementales. CP.t,.le bonne volonté ex1ste, 
mais eUe est intt:grale suivant les ri'gions. 
Les dépenses dépa1·lemcntales en subissent 
la conséquence directe mais aussi, et je 
puis ajouter aujonnl'hur d'une expf!rience 
pratique personnelle, la bon fonctionne
ment de ces se1·vices do liJUe antitubercu
leux ct de Jlfolccti'bn m:iterncllc ct infan
tile. 

Je peta vcius citer tlll autre exemple qui 
m'a élê fourni aux dernières séances de Ja 
comm!s:;ion nationale liu plan d'orgaflisn~ 
tian hospitalière qui sil•ge en cc moment 
au ministère de la san,tô publique. . 

La sécurité socialo doit participer an 
financement E.t à l'équipement sanHaire et 
$'OCinl liu pays, et spécialement :\ l'équi
pement ho:.pitalier, à la reconstruclion et i 
l'nmélioraJion des hôpitaux. C'est une des. 
affectations du fonds d'action sanitaire et 
socia·:e des caisses- qui momenl:mémcnt ou 
moins - pas pour longtemps peu.t-êtrc et 
je le regrette - ct entre les mains des 
can~cils d'administration des caisses dC sé
curllé sucia.lc des· )JOssibilités inconnues 
hélas! des administrateurs tl·cs collcctivi
t~s publiques, qui eux, viennent en solli
citeurs demander des subventions à Ja sé· 
curi.lû socfale. Il:J viennent en solliciteurs, 
car les décisions sur l'emploi de ces fonds 
dépemlent cntièrcm'ent, JC. Je répète Cil· 
core, de Ja· bonne volonté ct tlo la com
JW+Hten:;ion dr.s conseils fl'<ulminisl•·alion. 
Ccu."-ci entendent - on ne snumit leur 
::m faire grief, j'ai f.o.ît r.ommc eux - ré-
5erv~r au maximum :\ leurs ressorlis~nnts 
Io hénrfire ûu fonds d'action ~anilail·o e~ 
social. 

Aussi, la contrilmli•m sé.wrilé ~Odile à 
l'ét[IIÎJiement, an ronct:onnement de:; ~Pr\'i
ces :;unitaires ct socialJX et plus parlicn
IU.n·•;mcnt à l't!ltuipcmcnt hospitalier vnria 
~mlvant les régwns. Ici_. on consJatc des 
li OU ble:; cmplni11; là on Vtlit des étnhlis~c· 
ment1:;, qui en nolrt.: temps peuvent para.f· 
lm de luxe, en race d'l·t:.tlli::.:emenb mi:"~
rahlcs que sont toujours le-s 6tnblisscmcnl::t 
.public~. Ailleur~. Cil sont. lies cnl'cncc.<J in· 
liniment r~grc,ttablcs. 

Il existe une potilirJne rl'ar.llon s:Jnit:dro 
ct d'organisation ho!'pit;dièrc Jill minist~ru 
de la :;:1nl1!; il 1111 t!Xi~lc nne au!J·c ct 
même d'autres dans h"!;; organismrs do 
sécuritt! ~ciaiP.. · I.o moin~ qn'nn pni;.!'c 
dire est qu'elles ne concorden.t pa:s. J.o 
ministt>rc des nnnnccs a la !'icnnc ct jo 
vous la1~se entendre cc qu'elle csl. I.e pis 
c·e~t que t1ans Jcs nnrs ct les mtlrm; de 
hmr pror.re vue, sc comprennent. En ntton· 
dant qu une nutm·iM StlJ)él'ieurc arbitre JI 
n'y a pas cuortlinalion, Il y a Il,llérnlcm~nt 
désordre. 

1.3 Com· des COinfliP..'> pflnrra ulihmumt 
contribuer, en apportant 1111 peu 1Jc r.l:u·h! 
dans cclii! conrn~ion, à uno tcmisc en 
ordre quo l'intt!1·lH gt:nér·;tl rl:durnc. 

L'import:mcc rrn'unt fH'Î!-iC d:m~ ~~~ ,),;. 
pénses de la nation, Jes d~pcnscs rl'nssi~

. Innee c.t de stenrit(: ~udahf t.lnnt l'ohjr.t t):!l 
si vni:iin que sounmt, Clle~ ehr.vmll'llc!lt 
jn~lîn,·mit, jo "Uppo~c. l't!~i~tenr.IJ :\ l!! 
Gml!' d·~,; <:"fllllp!•'-;; r!'n•••.• t:h:Hnhrp "P''·r·hli-

séiT,. une cha.mbre sociale comme· U c:xistd' 
une chambra sociale à la cour de cassajioDI 
ct· une section sociale au conseil d'Etat.. ; 

L;l commission du Jrav.o.il ne. peut, ffi .. 
demmcnt, a.près les explications. que- jo. 
vions Lie fmlfnir en son nom, fLU'~mcttrœ 
un avis favorable au projet de lot. 

J'imllquc ccpenù:mt, qu'en son nom, je 
présenterai Wl. amendement à l'article ~v .. 

Le texte pl'lmitif de la proposition. de loi 
renvoyait i'l un règlement· d.'adminislratiow 
pnhli<IIIC Ja détermination de~ formalités 
du contrôle et de ses sancHons. L' Assem
blée natiori;1lc a accepté le règlement d'ad .. 
mini<;lration publiq_ne pour les formaliU.!s._ 
elle a exigé une loL pour les sanctions. 

Sur le rremim; poiôt, il no peut y a.voirr 
désaccor(. loire commission du travait 
estime, cll~ ~mssi, qu'un règlement d'adm~ 
nistmtion puhliiJUc doit ct peut détermi .. 
ncr les for·malités du contr1Uc, la. procé
dure du cnutr.ôlc. Ce règlement œadminis. 
tralion publique devrn tendre ;\ une atlan-. 
talion de In vrocédurc hnbitucll'e rl'ioo• 
lruction de la cour des comptes aux partt
cularih!s ùo la gestion des organi!'mes: 
qu'clio aura à contrùler et ;\ l'ohicclif an .. 
quel doit rév.ondm sa mission de contrOle
sur la sécunlé sociale. 

Il semble que la' cour devra. recevoir les_; 
pouvoirs !l'investigation les phiS étendus. 
non pas seulement !"=-Ur piP.c:;s, mais eneonr 
sur pL'lce, comme l'indiquait lout à l'heuro 
~1. BolHrauù, flans les organismes à contrù~ 
lcr ct dans les services qui en Uépendent' .. 
Elljr utilh;nra, elle rassemblera tous ICSi 
conlrûlcs a1llllinistra.tiCs déj:i. cJo:istants. ellœ/ 
P,OUl'l'a pt!n.!lre-r elle-même dans lns mi
lieu.'i sur les1{Ue-ls s'exercent ces conlrùles •. 

TP.lle est,. me Si!mhlc-t-il,. la conceÙiiollÎ 
qu!on doit avoir tle ces- procédés tJ'im·esti
gation de ln cour des eomptcs_. 

Quant aux Ranclion::, votre commi:-~~ion· 
du travail pense que J'on peut, r.t qlle l'on• 
doit aussi, r.n cc rtni lc!i .. ,~oucernc. ren
voyer ti. un ri~glemcnt d'administration nu
hlitJUC, ct non pas à une loi. t:'eKt l'ubiet 
do l':HnctH.It'lucnt qui YUU!i sera nrC!'cnté,.. 

Il est molivl! pour deux raisons. I.a pre· 
mièro c'c~t IJU'il est nno~t~uttL fi11'Unc luL 
renvoie ;'a une aulm loi à intervenir ultU
ricummcnt IHJHt' l'f~glrl' res ,1.-·lail,; de- son 
:applicalirm,. ~unmllement, dans le s\·~ti•mo 
lél{isl:alif fri11H.'<IÎs, r.c.s rlélails d'::tmliration 
sont l'oh/'t•l d'un 1·i~;;lement d'aùuainislrn~ 
Hon puJJ ir(IW. Si ~~~ J,~;.(islatcu1· hé.iilc lL· 
dmmcr celll! lf,H,~galion, il ::se doit ;'a lui
m~um dt! cumpll-téa• la loi d11 ne JMS la; 
!ai.s!'r.r iJu;nulpli·t,J. Dans J'nsJJùC•} aduelle .. 
11 n'y il a1~t:uu dangocJ· a lai~:--:er ù un ti·tde
nt•~nt d'arlmiuish·alinn publique la défet:· 
mina lion tft~..; ~.uwlinns fln eonlrùle; fl~&: 
lors Cfli"<:llt~s ne tlt'·lml'dr.runl uao:~, el f1flo_ 

. fiiJIIf le stipuli•J', le catJm· dno,; snnetioJIB' 
cxblnnt r.r1 nrln dr..-; loiH f!l rhdcrncnts~ 
en vigueur. C'est ec que ntJHS allous ur~ 
poser. 

.le dois raire connaître an 1:ons11iJ dr. la 
llépnhli•!liC tpm la Cour tles r.•m1plcs n'en• 
trcvolt pas alle-mt!nw l'éyr.nlualité tl'au.
trcs sancliom; qnu les sancliong cxis .. 
Lu/tes; tlu mflin.-; clio estime ciiC·rnêrnfl· 
'fll'il sera diJTif'ilo •l'en t:ftf1'!'1\'0ir d'ault·es: 
~ans )I'JI'Irl' allciulc à l'<tnf.onomie des. 
c~b:ws exisl:llllf!H. Ctda rt'!stllt•~. en Mllnf .. 
lÏ\'1!, d~ Ï:!Ü-1 t/1W la f:1111r des <!OIII!IICS 
consnl11'•~ 11ar '.\::;;.;emhh!e nalioualo mi. 
vm·ln !ln l'aJ·Iide J8 d,! la CIJ/1/.;tilulinn. a
dnnnt3 ellc-mi:uw sur •:'!Il•! ttu.;stî,m. 

Or, \·olrc r·nnuni"~ion du lr.w:ail, par•'!tJ 
tfll•!_. jt} Ir. l't~pl:lf•, nnn.-; rii!Vflll-i 1101i!-t omHJ
"''1' ;'1 r1~ tpll:, jl.ll' lt~ IJiaîs du t:rJIIII'ÎJh•. on 
,.,:,d::o:r: ITI!r~ rdorriH: •h~ ..;;lrn,·lurf! r•,..limo 
rp!'nn 110 doil Jl;lS Ïll",~l',T d;m.; h fni unur 
t_'f_•llf: r;d-:on ·cl {lQ!fr ll'all(re.::, h m·,:·vi· jr,fl 
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d'une loi ultérieure qui -r{c nourrait 
qu'aggra,•or les _silnctions ou nluMt niodi~ 
fier indirectement la structure do la st1cu~
l'ilé sociale. 

-En l'état, lês sanctions existantes. sulti· 
sent; sans aucuil inconvénient, . un règle~ 
ment ù'aùminislrallon publique· peut en 
_prganiscr l'application. 

'Il no me resle plus, après co trov long 
exposé, qu'à f11ire connaitrc au Conseil de 
la République l'opinion de votre commis· 
s!on du travail_ sur la création de nouveaux 
cf!lplois à la. Cour des comptes. 

Celle création, qui touche à J'or~nnisa· 
Uon de la cour, n entre pas dans Jn corn· 
pétcncc ùo la commission ùu travail. Tou
tefois, celte commis!ilon sc doit d'avoir 
tine opinion sur lil nl!cessUé uour le Jéais
lateur d'assurer les mayem~ d'éxécution de 
la loi qu'il a votée. · 

Nous n'entendons pas faire de cette loi 
etendant Je contrôle de la Cour des comptes 

. tine manifestation purement spectaculaire 
(itli n'aurait d'autre but <tue de donner 
mfc apparence de satlsfilction à 'l'ouinion 
publique. Elle doit cntror'cn application. 
. Or, il ne nous parait pas possible de 

meUre en doute l':alfirmaUon du nrr.mier 
président de la Cour des comptes décla· 
r~nt que la cour qu'il préside ne peut 
assumer do nouvelles missions sans oue 
son personnel de magistrats cl d'auxi
liaires soit renfdrc6. 

Je ne puis mieux terminer au'en citant 
lCs paroles de cc haut magistrat: u Il im· 
parle 11 1 dlsait·il, le 7 oclohre, dans son 
illscours à la séance solennelle de rcntt.ée 
d_c la cour, « il importe de ne liaS .laisser 
une gr:tmlc cour de justice, respectueuse 
des Jais soît dans l'impossibilité d'anpli~ 
nuer les lois votées, solt ùans l'obligation 
de leur donner une application tellement 
supcrllclcllc ct lncomrl~te qu'elle compro· 
~elle pour l'avenir l'exercice même du 
contrôle 11. 

C:'r.sl pour l'cl:crcko d'no contrôle clTec· 
tif crue \·otre commission du travail comuto 
faire Allpcl à une jmldielion aussi émi· 
nentc cfUC la Cour clos comptes. Jo suis 
certain que c'est au~si le sentiment ,du 
Conseil de la llépuhlique. (Applaudissc
!mctlls sur de ilb-mbrcu.'t bancs â droite, 
au centre ct à gauche.) 

Il, le pr6sldOnt. La parole est à M. l,,roy, 

M~ Barnard Lafay, ~lrs.damr~. mcs~ileurs, 
co n'est pas sans une ce1·taine satlsfac~ 
11on quo nous voyons s'instaurer nujour· 
d'hui -un d~hat l1ont nous souhaitions 
.tleimis longtemps qu'il vienne cnnn de
vant nous. Je me perrnûls, en cfTct, l1c 
raptlelcr que, le 13 Janvier t0i9, mon col· 
lbguc M. l.aUarguc ct moi-même déposions 
sur lo Jnll'cau de cclll' a~scmhlée, sous Je 
no 7, une Jtroposit·ion de loi tendant à 
étendre la compétence cJc Ja Cour des 
comptes à la vl!riHcalion de ln r.omplal.li
lité des caisses de sécmilé sociale. 

; Le J;OUvernement de ~1. Queuitle devait 
r-er1rendrc cette proposition, en l1éposanl 
peu nprbs un projet de loi tenclant au 
ffi(lmc objet, projet qui a été discuté à 
t•A!::~cm!Jlèc nationale en juillet dernier el 
!Jill tl3-l maintenant soUim~ au Conseil do 
1.1 népuulhjuo. 
· La proposition que mr.s arnls cl mol 

avions déposée sur votre horeau répondait 
au souel lCgltlme do tous ceux, ct ils 
sont nombreux ici, qui voient dans la 
st'!curlté socialè une com[l.H~lc htnn11inc 
qui sc p:-,ssc fort JJien des dl:claratlons dé
magogir(ucs, mais qui mérilc d'être sans 
cesse améliorCc ct (lerrcctionnéc ~ans nu· 
mm cs)Jrit tlo parll c\ f'ans aucune vcnsée 
JlQ rnouopnlo. 

L'inslitulion -de la _sécurité sociale, qui 
répond aux as{'irations profondes de notre 
pays, est trop:Jeune cf trop neuVe pour he 
pas p01·ter en soi l1cs germés d'erreur et 
de faiblesse. C'est justement sur ces 
Crreuls et sui' Ces faiblesses que doit por
ter notre aUention afin que l'œuvre entre
prise reste digne des ·rtmbitions qui ont 
présid6 à sa naissance. 

L'intérl1t général commande, en effet, 
qu'une œuvre immense de soliclarit6 hu· 
1i!aine soit préserv~e ct garantie ·conlrc 
\cs erreurs ct les ùilficult{,s du déhut qui, 
si nom;. n'intervenions paS, risqueraient 
tic paralvsCr une aclion que nous vou· 
Jons touS voir réussir dans les meilleures 
conditions. · 

Toute œuvt·c humaine est rorc~mcnt sü
jetlc nux critiques, Ùl:tis elle est aussi ~mi· 
nomment perfectHJle, et C'est cette convie·· 
\ion qui nous guide a'Qjourd'hui dans la 
recherche des erreurs ainsi que .des re· 
mèdes gui s'imposent én vue d'améliorer 
le fonctionnement de la sécurité sociale, 

Parmi ces remèdes, ·la mise en place 
d'un contrOle 1nsplré des règles de notre 
droit J1Ublic nous t'St apparue inùispcn· 
sable. Ce contrôle, la. Cour des comptes 
est tout indiquée pour l'exercer selon les 
principes d'impartialité ·cl de modération 
qui sont de tradition dans cette haute jurl·. 
cliction. D'autre pari, Ja nécessité d'étcn~ 
dre la compétence ùc la Cour nous parait 
chaque jour plus évidente au fur et à me· 
sure qi1c p~n·\'ienncnt à notre connatssanr.e· 
des faits lfUÏ metlcnt en cause non l'ins· 
Htution clle·mêmc, mais la faiblesse ou 
les erreurs do certains. (Très _bien/ très 
bien/) · 

En effet. a.insi que nous le rapPelions 
dans l'exposé des mollfs do notre propo~ 
silion de loi du 13 janvier dernier, c'est 
un devoir pour les ,pou,•oirs responsables 
de fournir aux Msujettis Ja garantie for
molle que les tonds prlilcv~s sur le rcnmu 
national sont utilisés au mieux dli's inté· 
ri\ls collectifs. l:cllo nl.ce«ité fut le 'nue! 
constant, an cours des pé1-iodcs •Jln6s6cs, 
tant ùu léglslalif que ùc l'cxéculll, Il n'cs! 
pas exagéré de dire qu'Il demcuro àujour· 
<l'hntl'lns quo Jamais. C'est ann d'a!IPOtlcr. 
nu !lill )lie celle gnran11c néccssnirc, CJU''lnt 
été créées les règles de lo cornptolllllté pu
h1ifiUC, ct I'6,uUe historique de nos tn~ti· 
tutions montre que l'emprise du contrOle 
a r.onslamment ét6 en sc resserrant A mc
sure que croissait :e volume des dépenses 
JlllhllcjiiCS, 

J'our ma pa1t, je pense que la stcurité 
fioclnlo n'a pas à so froisser du contrôle 
lm;tltu6 !Jar le Jlrolcl de loi fJUl nous est 
soumis. l existe (féjà des exemples d'or· 
g<~nl~mc~ à cararll!re Jlllhlic ou scmi-puhltr. 
11u1 fonctionnent en marge de l'Hint et fJlll 
unt été soumis aussi à Ja juridiction de Ja 
Cour des comptes. 

C'œl ainsi que la loi vtiJiùée eTH -i amH 
Hl~ t a soumis à la juritlir.lion de Ja cour 
des comptes les comptabilités des chilm· 
lJrm; de commerce dont les finances sont 
allmrntüs par les tnxcs obllgatoil·cs; que 
la lot du 8 aoflt H)i7 -.a soumis à sa jUI i· 
tllcllun les associations subvCJitionnées; 
<lUC la loi du 6 janvlrr IQI8 a également 
institué une commission do \'él'illr:alion 
l1cs comptes des entnpriscs d'Etal de na· 
turc industrielle ct commerciale, dœ en· 
trcprlses n:~tionalisér.~ ct des sociétés 
mixtes tians lequel I'Htot possède la mnjn· 
rlté du capilnl social, comrnb•~ion dans Je 
fonclionnC'mcnt de lnqnl'llc la Cour dûs 
complc6 joue un rl•lo rrépomléraut. 

Comme on le voit, l'emprise du contrciic 
nnancier et notamment cie Ja. Cour des 
comptes s'l!lentl ~rogrcssi\'cmcnl à l'ii1lé· 
1·icur de ces nQnvcJtl:~ domain('s~ 

Mestlarues, messieurs, '!'e ne -votplrais pas 
_m'appesantir .longuemen -sur les multiples 
oCX~llll)}CS qui montrent !Jll'fois l'incons(l .. 
:quenco fln::~ncièrc de la· sécm·lté ·sociale, : 
mais J'estime qu'-il est de 1iotro devoir de 
consi ércr celiains d'cn.trc eux, ne serait-co 
que IJ.lonr renforcer notro conviction qno ~ 
l:e contrôle, s'il est Souvent inutile; sera 
tout do. même Œmrfols néccssair'c, . 

Tout le monde connatt ainsi l'allaire du 
prev~nlorium de neau rouvre,. en Eu·rc-ct .. ~ 
4oir: Des lrp.vaux importants do transfor
malton de cette colonie sanitalro de cent ' 
trente enfants, en colonie sanitn.hc pcrm<i· 
uento de deux cent quarante enfants y ont 
éli! cfTeclués ct c'est seulement après leur 
a,chè\'ement que les anlorlsalions admlnls-.. 
tratlvcs ont été sollicitées. ' 

Le eoO.l des travam: est de 250 mtlllons; 
le l(lersonncl pléthorique s'êlè\'e, pal' exem
ple, en janvier 10i9, à trente-six employés 
lJOlll' vingt enfants. L·r comptabilité est ir
régullt'lre, les frais do déplacement sont 
exagérés, ct j'en passe. 

M. lo ministre de Jo sêom·lté sociale da 
l'époque, li. Daniel Maver, p reconnu Ces 
fails. Il n déclaré avoir Invité la cnlsso 
réglohale à prcmlrc de sév.ères sanctiOns· 
à l'égnrù ùes responsables. Il a lnùlqu6 
6galcment que les fautes très gravc·s du 
ùlreclcur ùo cc prévcnlorlurn avalent él<\ 
sançllonnécs par le ltcenelemcnt Ile l'lnté
rcss6 ct io remboursement du déficit in
jusllOll de ses comptes. 

Hn réalit6, il nous est vermlg de douter 
de l'elficocllé ùcs mesures que M. Daniel 
~!aycr n assuré avoir prises. On serait cu. 
r1eux de savoir si l'Intéressé (1 Intégrale. 
ment remboursé les sommes dont n est 
Fcde,vablc. No!!s. espérons, sanS trop do 
con)icllon, qu ICI cncoro les cotisants n'~· 
sont pas trop de leur poehê. 

~fesdame,s, messieurs,· j'en arrive mntn.. 
tenant à lun des points les plus inatten~ 
ùus, · p~ut-éh·c les plus efToranl• do eelto 
J~slltutlon à tcndanco tcntac;JÛ/irc A <Jill 
rtcn demain no demeurera cHr-angt!l': Ja 
sécurité sociale, je veux· dlro ta sécuril6 
soclolc-tn..rcha~de ùo lait, car c'est ta 
toute ùerniOro nouveauté de nolro jeune 
ct p61uianlo organisation françniso , o sé· 
curité sociale. 

Sans d!Jule,, ln ges.tlon des rhHJIIrs mn. 
ladto

1
• matermtl! :.ccJdE'f&ts du tr·1 v:~il In~ 

va:id 16, vi~illcsSe, a.t.ello paru ~of.os'e ct 
sempiternelle à certains adminlstraleurs 
lies cnlsses, Jas d'assister, nvec l'ex\•é· 
rlcncc r:t Ja parcimonie quo l'on sail, es 
malades ct les viclllnrds. Ces honorables 
toucllc-li-lout n'out tm:~ criliut de sc lan
cer dan~ l'üHJu~tric 1 ct dnns l'une de~ 
plus difh~ilcs qui solc:nt: le lrailcrnent ct 
la l'éll:Jrl!lion du )ait, C'est r1 )a ]1Ui1liO 
do JJoll·e ~Jf.~llc Xorrn:mt1ic qu'a cnmmcnc6 
cctto. flf)ll~cllc activilé, non prénw, jo 
peux le tl1rr, par la fameuse ordom1an~o 
du 4 oelolm: 1915. ~ 

J/hl5toire ('Sl Lien connue maintenant 
ct jo. I"aJIIIC:I:crai sculerncrat que la viiiÔ 
do U&e)lpe :;;e voit aujomcJ'lml :.pJu·ovi4 
slounf.e ,f!n p:nllo cu lait prtr une J•~cudo 
coopératn·c, ta· CflOJII'!ralivo du Talou gli· 
réo par la sécurité sociale. ' 

Dé/ft, quimc mi111on:; ct dcrnl de sulJ. 
Vl'nt on:; ont élé allouées à t!tre Ile pre~ 
mlcr vcrsemrnt la c·.elte inslallalion lat
lièrc lndush ic:llc. Si vous voulc~z c·n con. 
nallrc les r:aîs.ons. chcrt11rZ·Jcs au Journal 
olficicl du 2;, juillet HHB. \'ous v trouve
r('?., d;lll:; Ja Louche de M. Je mlilisll'c du 
travail d'alnrs: 11 l'onnlir la la 11 goutle do 
tait u de OIE·r,re les soixante litres de lait 
dont elle a JC::;fJin fiUolldiennC'rncnt n. 

M. Georg&s LnUargue_ l'rb: hi rn! (Sou• 
rires.} · - ' · 
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· M. Bernard Lafay. Comme mol, vous 
afouverez; le prétexte fort mince lorsque 
:vous _saurez qu'à l'heure actuelle 300.000 
l 500.000 francs suflisent pour installer 
tine (( gaulle de lait n fort connnablc et 
l!lsposant de 00 à 80 litres de lait par jour. 

· Ce n'est pas tout. Forliliée par cet excm
!lie, la sécurité sociale de Rouen n'a pas 
.voulu être en resle et voilà qu'un vaste 
11rojet se forme à Rouen pour doter cette 
;vllle d'une nom·elle organisation laitillre, 
nuance sécurité sociale; mais, cette fols, 
)Jn \'oit grand. Un débit quotitlicn llc W à 
JOO.OOO litres de lait est préYu; une 
pseudo coop6ralin cré6e pour la circom;
fance rcPoil .S.O million:; de francs à Hire 
fl.c prcmfcr versement l (EJ·clcumtlions.) 

M. Marc Rucart. C'est deux !ols la va· 
6;hc à Jaill 

: M. Georges Laffargue. C'est un pis-à
lait! (Ri l'CS.) 

· M. Dernard Lafay, En fait, crllc J::r<m
ijlo5C in~tallation arrive ''''cc peine it four
nir 2.{00 litres de lait JIM jour. Pourtaol, 
si \'011:; \"011:) vrom~ncz d'a\'cnture da_n~ la 
camp:.~n~ ronenn:nse ou r:lu•z les épJcJrrs 
ije Hout'n, \'ons pourrez y voir, :l\'cc un 
peu de chance, de 11caux bidon:; toul neufs 
trnp)Jé:;; à ln marque en relief 11 Sécurité 
iocialc ''· 
. Je pourrais r.ltr.r Lien d'au~rcs cxenq,lc~ 
(]c b 11 ~~curilé ~ociale-march:mdc tle 
Jail u, A A11xenc, Ja caisse régionale tic 
alcmllé •oclalo ·parliciJIC au loncllonnc· 
:fficnl de l'une des organisations de dl~lr-1-
bulion lailiCrc de la ville, ln bH~rie coo
pérative, ct contribue financièrement à 
celle organlsallon. A !.yon, une cnlcnlc 
est également intervenue entre la caisse ré
l!ionalc ct la lallcric coopMallve de ~riO
ges. Un svstèmc idenllqnc s<rait envisog6 
a.clucllcmènt à Tomcoing. 
. JL n'est finS, mes chers collègues, .Jus
qu'à. l'aris <tUi n'ait \li son t•clit cs~a1 de 
·" sécurilC !'Ocialc-marchandc do lait ». Il 
;y a CJIIChJnes mois nrtp<naissalent dans 
'lueltJIICs quartiers JIOJHIInlres des tlar:ons 
te !ail en JUO\'Cn:wre dn trop la meux 
'rnlon ct porteurs 1l'unc hcllc éllcJII~Ite 
toute rlamhanlc (( S~ourlté sodnle n, l.'l!g. 
sai ne ru JKIS lon:; fen cl, pen de lt!Jllf!S 
ar•rl·s. la venlo:! de rrs rJarops a cl'aillcllrg 
~ é arrêlé1~ sur l'inillalin 1lc la réurcsswn 
,dM fr·nudcs. 

ne cc lnil, J•:IJ'CS ,:;ont k~ Pal'ish!ll:; 1)111 
ont pu hénrfir.lcr, pend;u,t lJUeJqnes ::.c~
Jnaincs, du lait de la sérurllé socl:llc 

Ccrlt·s nous sontrllr.~ lrs premier::; ;\ <IP
'Jllnudir ft tout cc qui Jtrut nitJI'r à une JIU
lililluc du rucllleur lait. ~fais s'il fnnl rous
trulrc des centrales laitii>rc~. :unéliMcr 
]es lnm:::ports laitiers, nous tenons à dire 
ici que re n'est pas aux ~uhnnlions ~ou
;vernenwnlale~ ou dér trlcmrnt;~lc~. malo: 
aux crédits elu plan .\lm·shnll qu'Il raul 
faire aJtJtel. Co n est tms à la sécurit6 ~o
tfalo de le Coire. {AJlllffWrlis.~cmenls sur le.~ 
bnnc.~ supérieurs de la gauche el .mr tle 
;Jombl'eu:.c bancs art centre ct ti droite.) 

'Après la sécurité sociale marchande: 1t,.. 
latt

1 
il y o Jo. sécurité soclnlc marchantie 

de uneltcs ct ~:'appareils d'orthop6dlo. Jr. 
ne m'étendrai pas sur ccH<l SJn~clallsatlnn, 
dont on n· iparlé longuement à l'Assemhl~c 
na.tiomde. Dans plusieurs vlllcs nous 
voyons les caisses ouvrir bonlifJUe ;pour or
lrlr aux assujotlls, au mt:me tarif quo lê! 
secteur llrivf'l, des luncllcs et des appa
reils orl1opér1Jqucs. Alusl Jcg colisatlnns 
des commcrcanls sont utilis~cs nu finan· 
cament d'élablisscmcnts qui constllucnt 
leur propre concurrent ct qui, de (Jius, 

sont exCmpts des lourds tmpOts qui grè· 
vent le comrperce. (Ap]Jfalldrssemcnts sur 
les mémcs bancs.) 

Une lois de plus, je le répète, la sécuri16 
sucial.e, nous l'approm·ons, nous l'encou
rageons, nous J':tJIPUYOns chaque fuis que, 
dans un sens profoudl-ment humain, eUe 
sc donne avec clltcac\1.<! ~ Id belle, grande 
et noble lâche de secourir les malades, tes 
vieillards, les infirmes. Mais la sécmité 
~Jociale marchande do lait, pa~ plus que la 
sécurité sociale mnrchnnde de beurre et 
d'œurs, d'atctomoblles ou de <:assCroles, 
nous n'en \'otllons pas. (Nouveaux applau
disscrncnls.) 

Je tiens à dire que jo n'int~rimlne nulle· 
ment ici M. le nnnlslrc dn travail ni ses 
·prûdéccsseurs. Je n'onhlie. Jtas que Jes 
caisses ·de s~curité. sociale sont des orga
nismes praliquemeut autonomes. C'est, ce 
qnl donne au projet de eontrùle qui vous 
e~t ::iotmns taule son achmlilé. 

Ccrles, nous n'ignorons pas que Je con
trôle de la Cour des comptes est a podc
riuri, ct iJU'il ne JIClll, dans le 111 illCÏJlC 1-

CJ.npêcher les erreurs de gestion. ~lais il 
peul - el cccl est essentiel - é\'itCr 
qu'eUes se renou\'ellent, ct il peul aussi 
- et c'est essentiel rncore - 11ctmettrc 
:mx rctwésentanls de la nalion d'f"XCli'er 
un contrôle conslant sur le fonr.t!onne
ment de ln sécurité sociale, dans son 
propre inlérùt. 
Pas~ons rapidement, ~~ vous ln \·oulcz 

hien, 1 cles probll·mes d'un ordre à Ja 
lois plu$ ~t\nérai ct plus élcl'é. Examinons 
une question crui nous f<Jit pénétrer ;'t Ja 
fois au cœur et au point scns!blo de l'or
ganh;ation sanitaire ilu pa}'s; je veux par· 
1er des rapports entre le minist~re de Ja. 
santé pu11h9ue el Ile la sécurité sor.lale. ct 
plu::c pt·éclsl·ment nu prohlèmc de l'action 
$anitairc ct sociale entrepris, d'une part 
par no~ grands dépt~rlemenls· responsables 
d, d'antre part, par la sécnrilé sociale. 

llst-11 hcsoln de dire, lorsqu'on se pen· 
che sur les ré-alisations de la. poHtifJUC sa· 
nHaire et sorialc Ue la Ffilnco tlu'on csl 
lrapp6 par le earacterc !Jic6pim c de s• 
tllrection. 

U'unc pnrt, en eHr.t, le ministère de la 
~maté puftliquc eonslruit ct gCre ses rt;lll· 
:i:ttîons pruJires, et, tl'aulrc pari, en race 
du ministère de la santé puhli1JUC 1 bien 
souvr.nl, hélas 1 dans un système eoncur
rrnl ou mème conlrairc, il y a les réalisa
tions ~nnftafl'cs de la sécurité soclolc. 

I.e d1!pa1 te ment dr. la !'nnlé puhlhJIIC dé
)Hmsc ainsi un milliard ennron 11:1r an 
JIOIIJ' ~ftll hutlgel de prhcnlion. J .. 1 séctl· 
ri_lé SOI'ialc y comacrc rrrl:tinemenl pins, 
lucn f!IIC stJn lmdgct réel d'action sanitaire 
et sociale ne soit allsolument liaS connu. 

Sans tlnnlc, il y a de nomht·cux gasJJil
l~gc!-', mais nous n'ir.Jsislcrons pas, de peur 
d ill re euc;orc à la tnhttnc demain. 
·.Il n'en reste pas moins que deux orga
lllsme.;;, l'un Jlllissanl par ses moveus tl
n:urciers ct son indUttcnd.:anrc~ }Ji·atilpiC, 
l'antre imporlaul rar Ja rCSJlOn5:JJJIJilé 
qu'il assume dcvan la nalion, cons::acrcnt 
au même ohjct d'imporl:mtes dépenses ct, 
::;uunnl, tn sens contrnirc. 

Dcnmt celle direc:tlor1 hicf:JIJICIIC de Ja 
snnté puhliquc en Itr,·wce, devant J'cm· 
prls.e irr~lsonnée ct grandissante d'orga
nl~mcs lrrcspons.1hlcs, Inefficaces, je suJs 
sOr quo \'Otl.s serez avec mol d'avis qu'une 
réformo J•roronde doit être talle en cc qui 
conccnio l'action sanllalre ct soclnJc de la 
sécurHé socl:llo. 

N1us avoras vu cc f(Uc peut donner Ja 
fnrmul~ artucJ:e dans lfii!IICIIO la sfocurité 
srJci.11~! ('<;t :a g:-.:ndc mallrcssc. Celte si· 
tualinn ne JlCUt ülrc _v;qlong~o sans pcr-

~ 

pétuer 'i;tlChis et doui.Jie·emploi et sans 
l'etentlr encore plus .gravement sur la si• 
tuatlon do la santé publique. 

Ce qu'il raut, à défaut de laire passer 
l'action sanitaire el sociale sous la coupe 
de la sanlé pu,bllque, c'est eonlicr !out 
de suite celle action sanitaire et sociale 

·des calsses fi un organisme commun dans 
lequel la sécurité sociale sera représentée 
à égalité avec le mlnlslère de la santé 
publique ct où les inlérêls des assurés se• 
ront fi: la fois s::auvegardés el mis en har· 
moule a\'ec les besoins sanila.ires de la 
na lion. 

Il y a là, mesllames cl mes:;leurs une 
trùs grande réforme à taire, Cctlo réforme 
n'cs~ ~irigée conlre personne et suriout 
pas contt·e la vra!o sécurit6 socla1e, ni 
conlre les assurés sociaux. 

Comment suivre, au JIO!nl de \'Ue pra· 
tique, i'6volution d'une !elle politique ? 
C'est par lo conlrûle du 1.Judgct des caisses 
de Ja sécurité sociale, par la Cour des 
comptes, que les pouvoirs publics, comme 
Je P.1rlcment, p~urront, chaque année, 
suivre exactement !a- desllnatlon des eoti· 
salions prélc\'écs sur les as$ttrl:s sociaux. 
Ainsi, mieux éclairées ct Informées, les 
assemblée:-~ parlementaires pourront pi'O· 
mou\·olr les réformes t(U s'lmtmscnl. 

Nnus cl nos amis du ra~scmhlemenl des 
gauches répuhll!!aincs, sommes de ceux 
qui \'culcn{ c\ue la sécurité sociale \'ive 
Ct Vii'C IIOUr C riiiS grand bien de ceUX 
qui ont JCsoln tl une aide cUicace. J.a ·sé
cnrllé socl:~lc a un rôle Immense ;, jouer: 
elle peut le taire à la condition qu'elle 
sache tester dans son rôle lcchnlqne et 
dans le cadro qul lui n élé fort logique
ment lrJcé (Jar ses lexie; organiques. 

Il exlsto une haule juridlcllon qui peut 
nous aider ct ~ul peut al~cr la sécurité so· 
cialo ~ remplir pleinement son rôle. ta 
grandi! compétence de la Cour des complcs 
doit ~Ire ap/Jclôo à Jlarllciper nu lonctlon
nemoot de a sécurJiê sociale pn.r le con
trôle de ses budgets. La colrectlvlt6 no_ 
peut qu'y gagner par la plus grande .8é• 
curlté, llonuéc au puhlie, de l'emploi ju• 
dlclcux des fonds qui lui sont demand~:J; 
Ja sécur1!6 tioclale y trounra l'avantauo 
de voir approu\'cr sa gestion JHir une lns• 
mullon dont la compl-tcnce cl la tradi· 
llonnelle impnlln.llté sont h:wtemml el 
unanimement reconnues. (A)lplrwdi.ue· 
tnl'Uls ci ormr.hc, au ce11tro ct tl tlroilc.) 

M; le président. 1.1 p.1role e<t ;\ M. llrnrl 
Jlartel. 

M. Henri Martel. ~les1Jame~, mr.s.-:irnrs, 
le Jtmhli•IJir. de la !;écnrité sociale a été, 
de J'ari.; elu g-roupe cornmnul..;te, ~uupJn .. 
nwnt dt'·llaltu H1 ou il de\·alt l'ètre, c'est
la-dire ;'t t'~\s~ernhléc nalinnalr. Par consé· 
'/IICIII, je u':ti pas l'intention de Je l'f'jii'C'Il• 
t re lei, snrt•ml Jlill' le hial:; d('~ }H'•l)c19 
cio loi IJIIi nous sont proposés. J.c dehat 
ll':urjounl'hui anr:llt été é\'ilé si l'on :a\'ait 
voulu s'en tenir slrnplcmcnl -v.J\1 contrùlo 
de Ja sc!r.nrilé sociale. I.e Gou\'ernrrucnt 
est, à Jrotre sen~. suffisamment armé. 

En vérité nous JICnsons <tn'on \'eut, do 
hlal~. :!lt:HJIWr la ~écurité soclnlc, la rcn· 
drc !WSJICCLe, ct :-ot. loray vicnl ici de mon• 
trcr Je JJout de J'oreille par les critiques 
qu'il a apportées ct les fJUelqucs exemples 
avec lesquels il a pensé rroU\'Cr (JUC 13, 
fïécurité sociale était à 1 heure achrcUe 
dans son ensernhlc un organisme c>:trt!· 
memont mal géré. 

M. Georget Laffar&ue, J.a gc.:;lion dll 
li. llarcci Paul, par exemple. 

M, Henri Martel. Vos ln!errnplions, mon. 
sieur Laflar,guo, ne mc troublent pas. 

lll1 
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Vans pensez Que la sécurité sociale ne 
peut pas se passer d'on contrôlé. Elle a 
d'éjà un contrôle: il ·existe, il lonclionne. 
Lo1·squ'on parle de conlr0le 1 à. celL"< qui 
•'occupent da la- sécurité sociale, on est 
touL de. suite 'Persuadé tJUe tous s'élèvent 
eontre une ingérence qui ressemblerait 
au cllel'al ~e Troie. 

Les cJUClques exemples que vous avez 
'donnés ne prouvent rien. Il serail mieu:< 
de montrer les immense!'! services qui onL 
·~té rendus par la sécmilé sociale. {Tri!s 
bien! trè.! b1en! à l'c:ttrème gauclle.) 

Cette tribune devrait se faire l'êcho de 
la _granrlcnr de la sécurité sociale, de ses 
·objcclif~. et ainsi nous sen·irions le peuple 
de France en ml-mc temp~ IJUe tes intén!ts 
de Ja nation. (Ap]Jltlllflissemcnts â 
l'e.rlrèmc (JfiUChc.) 

Ncms n'avons rms attendu aujourd'hui 
pour lnller contre les abus et contre les 
erreur~: ~ous n'en profitons JlaS non plus 
pour aHailJiir la sl:curité soci:ale: Nous lut
tong cnnlrc ces ahu~ et ce . .; erreurs là où 
ils se ll'onvcnl, non pour alfaihlir la sécu
rité sociale, mnis pour la fmliller. 

J'ni voulu en marlfuer cc poinl, ;\ litre 
de pré:unbulc, pour hien ll:o<ei' la J!Osilion 
de notre groupt:. l.a Cour des comptes a 
~té in,.liltlCe pour d'autres cunlrùles. que 
eeht' de .t;a. s~eurilé ,c;ocialc. Le tra\'aJl ne 
<! • 'L pas lui manquer, jlensons-nous, si 
on 1 •>ricntaiL là oi1 il fant. dano; le 'Vaste 
domaine lle!J invesligatinn·s cL des con
trôles donl elle est chargee. 

fl s'ngit );\ d'une ingt'•fCOt'C dans l'atlmf· 
nlstr:tlinn d'org:ani~me:-; tlolt.'!1 d'un sl:\tul 
de droit privé el, en lngitluc, si on l'im
po~c ;', la. s1!cnrilé sociale, 11 serait normal 
(Je l'impn,.cr l-g~lement ,·, Ioules )e:; firmes 
cnpilali'ill''l qneltec; CJn'ellt's sment. (:1p
pl11uclisscrnt~nls à l'c.rlr~me aaurlle.) 

M. Prlmet. Les compagnies d'as~urances. 

_ M. Her.;~ Martel. Les tulminlslr~lcnrs ile 
la hÙ•:rni!C liOciale act:eplt~nt ce contrt"'lc 
de leur gcslion, l~qncllc ne t•rainl p:t.s la 

· coml':•1·aî,;on avr.t! cdle de certains de ses 
déla!CIII'S OÎI IJIIÏIS SC troll\'r.Ht, ni même, 
je le dis Cl iJmcnl, a\·cc •:rlle de certains 
ministère~. 

Les nthnînislratem.s dr!" cais.~cs s'élhc
ront tonjonrs et Jl?J"Iout L:tJntrc les ,en
tra\'Cs qu'un conlrule IJilrt•!'aO ct chr~a
nicr aJ•flnrtcrilil au lont:linnnement 11111'
mal de hlll'i les orJ.(:ani~nH·~ ile la :;(:cau·ilé 
sodniP, ~r,nc; ~·mh:•ilnns qnr~ le Cfllllnilc 
de la f;nur des cowplr~, que \·ons vol':rc;.o. 
tout A l'hi'HI'C, ltl"'"û ilnp;•rlialcmcnt JUS· 
tif:c th•" I":JitllllllÎC,; ljlli .~qll{ tlil'Î).!i"•('S Cf1liii'L' 
Ja ~.-·c111·itl~ sod,1lc, et •1nc b. ~i·r~1rilé sn· 
r:iale trouve, anplh; ' r~ l"nnseJilcl:s . c!e 
la cour rlrs ~ompll;~. ""• hnTniiH'" 1p11 t aT
fieront dan<; ~a 1;\dH! an llrn tl":•~gra\'Cr 
ses tliflkultl~S. 

C'est ('ettc aitle 'IIIC Je-; sodttaircs 
souhait•:nt pour êlunin('r la hnrcawrali_c 
paraly:-;anle, imi_IOs•:c _sou\~t>nt Jl·!r !~<; ln!
nistèrcs clt~ertames 11Jrt:d11111~. :\ou~ <:Sllt'
ron~ CfUC cc c:ontrMc ne . ~cr~ .1•as _une 
charge nouvelle ponr l:t ,.,.,•unie SOI'J:lll', 
C)Ue son llnanr.cmr.nt Hra p1is en charg-e 
par Je (iounrncmcnl, par er.nx 11111 le dc
rnanllenl. 

1/argent de la séeuril~ ~ociale, ;\ ~otrc 
sens, doit .s~rvir cnlii~remcnt à l'am~hora~ 
tian du ~art des a.,o;sur~~- •1 Que ceux 11_111 
veulenl cc nouveau eontr6le le patcn~ 11, 

disent les sociétaires avec ju::tc 1::nson. 
Nous sommes nvcc eux absolument d'a_r.

con) lort;qu'ils df~laren\ •JH? P?!> un m1l· 
lion ne tloil 4)tre chslralt de l ofiJct ponr Je. 
quel lut inslitute la stcurité sociale, 
(Applamlisumtnfs à l'e:rtr~mc ga11chc) 
c'e•t-à-dirc l'alde aux salariés victimes de 

l'ad\'crsitt", à l'ensemble des_ travailleur.i 
dans leurs difOcu)Jb ~·ournalières et pour 
tous les risques dont a sCcurité sociale a 
la chtuge. 

Nous volerons tout ~ l'heure l'arlicle trr. 
tel qu'il a été élaboré par l'Assemblte na
lionale ct voté par eJle. Nous le volerons 
pour montrer que la sécurité sociale n'a 
pas peur de- ce contrôle. 

Si l'o'l veut ajouter1 au texte Ile I'Assem
bJéc nationale, d'autres te:o<tes, nous nous 
prononcerons sur eux au cours des débats, 
mais nous disons franchèment et haute
ment, par avance, que nous. sommes oppo
~és il tont mnemlemen,t qui tendra1t à 
ngga·avcr le texte de l'J\sscmhlée national!". 

Le:J a~suré3 sociaux et Jcs administra· 
leurs de lenr cnisse trouveront en nous, 
au cours de cc débat, comme toujours, llo 
vl~ilnnls gardiens du principe tle l'aulono· 
tnlc de lem caisse, (Applaudissement.! â 
l'erlrL·mc qaucfle.) · 

M. Pierre Ségelle, mi11i.dre tlu· tra1·nil el 
de la sécurilê •wcialc. Je demnnde la pn· 
rolo. 

• 
M. le président. La parole est à li. le 

miulsJre du tnn·:ail. 

M. le ministre. Mcsdame;;, messieurs, 
nous \'cnons 11'enlC'ndre des cho~es fort 
perlîncntcs sur la sécurité soeiale, mais si 
l'nu a reconnu une haute ,·nJeur à SOfl 
rûlc Jnincipal, on a opposé ccrtâines cri
tictues à son action r;artieulière. 

Je dois d'abord rappeler les raisons JlOUr 
lesquelles ce paoblêmc est venu tlevanl Jo 
Conseil de la flépublhJUC: c'est y,arce f(Ue 
le Parlement s'est s:iisi du 1 êcreL du 
2.:1 mars rcnfor.;nn.t Je conlrüle qu'il en ,, 
demandé Ja mmliUcalion el fJUe ce texte 
qui dc\T;-.il i!lrc ar.tnellcment en vigueur 
est encore aujourd'hui JeUre morte. 

Que demandons-n('Juo; 'l Uniquement le 
COJIII'i,lc lie la sér.mitc soriale 11ar la Cnur 
des comptes. l'eut-Circ, Je ConseiJ de 13. llé
JlUhlhJIIC aumil-il dù llruiler cc th!lmt ~tl!< 
meilleurs moyens •l'orgnniser le contn'lc 
el ne jl:ls se fairf! l'é~~llfl de tonies les cri· 
tique~. vé:·iti-ahlc:; intcrpcllatiuns, snr Je 
Conclionncmenl •le la sN~mi.h! sndall•. Je 
n'ni pas l'întcntinn de n'·pondrc ;i chon:unc 
d'elle. 

Je Yflllllrais ~implcmcul, nu sujet •le ]a 
Jmlitiqnr J;ailihc IJIÙIIl ;a ar.·u~é l.a ~(Tnrité 
~ucialc tif! praliqur:r, rappeler IJUe la por
tée sor:it,lc v.~dl:dJic de cerlaincs ilulia· 
,U\'Cs uc ltunhé pas ford-ment sons la 1·e:-:· 
unn . ..:,11Jilill: do 1.1 .'if:tmité •.ucinlc. Il rau· 
dr:til oli--:tingnf'r rntre l'action tic~ rnb.:r·,; 
f't l':wlinn dt! ln >ol•cmilê ~od:,fc clle·mi·me. 
~1. le !Jrb:i•lrnt nrrwucl bray, !ont :\ 
J'hf!\11'1', a recllflllll itiÎ·IHI~IIJC la nf·t'f''-'~itl: 
de celle d:~linr,lion. 

Je tlîr:li •'gaiement IJII'il y :1 une efJfmiJ
natinn 1 (·elle :~NuP.Jicmrnl eut re la :-::~nit~ 
publique et la ~~~rmill: sul'inle. f:l'rlrs, 
pl!lll-i:II'C JIOUJI'HÎl·tJfl I'IIVÎ!'ii[;'Pf cl~ ru~Îllll· 
uer ces deux '''~l':nlent~n_ls rui•aisU·rif'l~ nu 
de If.; gromper 1 il IlS deux !;tJ1ts-~ccr(:l:nials 
d'Hiat " ·~h:.pcanll::" ".P~•r un ml!me mini~· 
ltrc. ~lais ce sont 1:\ 1lr.s IJUrslions IJIIÎ tlê· 
honlrnt !"ingulih·waent le 1h!bat adurl ct 
t11li p11111l':t1CIIl i·lrc di~I!Ul?e~ fl l'ocr.aslon 
tl'unc ni~c mlnisttriellc. Tonl de mt"~mc 
ces 1leux minl~ti~r~v. ne sont pas tellement 
hostiles et leur •I~~M:curd est moins grand 
11n.'cm n'a. hien voulu nous l'inflifprer. Ues 
COIDIUÎ":"iOilS de CIIOrdlnalion e!<ISlcnt et 
rien ne peut sc r:,lre ~an~ J'accord des 
deux mini~.trcf:, IJHI s'cfJfJrr.~nl, chacun 
dans leur sphh!!, tic tr·nm'f'r· lro!= melllenrs 
tcrrtlins d'cnt,mle. 

Je ne desire pas imdstcr davaulngr: finr 
ces différentes critiques, - il y en a hien 

d'autres que l'on aurait pu faire, - ja 
veux dirtJ _simplement mais fortemenJ. <p~a 
la sécurité socaale est tout de même, '1" on 
le \'etiille ou non, une grande œuvre indis. 
pensable. Il est cerbin que si la sécuritl\ 
sociale n'existait pns, si les illlocations fa· 
miliaJcs n'existaient pas. on sr.raU obligtS 
de concevoir un autre système, d'cngngcr 
des frais d'une autre manière, d'accortler 
des angmenlations de salaires dilfl·renles, 
qui nboutiraicnl sensiblement" au même ré· 
sullat an point tle vue Jlrlancicr, nutis non 
pas au pomt •le vue social. car Ja sécnrilO 
sociale, à côté de qnelt(IIC:; rt"•alisations. 
clouteuscs, n toul de mi:nlc l'l•nlistl 1le3 
choses imnH·n::c:; cl a tout de même sca·\·i 
le •1icn lin pa\'.i et, en parliculiel't de la. 
classe ounit-i·c. (..tpplmulis.<:clmmts 1i 
{JtlllCltl.'.) 

Nous ne pou\'ons •hm1! lni~!'cr JKHïRcr c~" 
nccu~alions ~ails ren•lrc un hmnma;.:c mc· 
rilé aux :ulminislrateurs 1lcs cai:-:sr.s tlo 
sécurité sociaic IJUi ont Clé l'oltjcl •J'atla· 
qucs lrt~fiU<'lllcs et fJUÎ, nl:anmoins~ ont 
JlOIUSIIiVI Jenr J;khc il\"CI~ llllC COil:'t!ICilCO 
à laquelle il mc plait de rcmlrc hommage. 

les ·-n.Jminisll·atcnr.s ~ssment pai'LkniF!· 
remcnt hien Lies fnndwns hl!ne\'ole~. 1ls 
sc sont t!onnê hcauconp tle mal pour f;lirc 
marcher le11:·s caisses ilr.rmis l'îltsta!latiflll 
1l'll rtl(imc. 

Quant au perso-nnel, je sais hien IJH'un 
me rappcllc1a les files d'allcntc llc\itiiL les 
guichets, jH ~ais •JIIC l'un peul lui OIJilusr:r 
IJUCI•JUCs faihlet"ses dans le fondiunnc .. 
ment des (ïtl:;:-:cs •JUI, éYhh.:rnmcnl, nil 
donnclit l'as :-:atisfnclion ;) tout le monde: 
je pu1:; thre, mol qui 1~ connJi~ hil'n, 'liiO 
j'aJ)JUù;lc son dévouement ct la fa•;mt 
llont il ac,~omplit son travail. 

Ceci dit. )'on rc,·i,!ns au sujet rl:(!l du 
tll:û:ll. Je 11 ai pas ~rand'cll!J~C i~ ajuultr, 
car toul cc •JUÎ a l!té dit td :,rnnu~ l!il!l' 
IJUC le ·~onl!'t)le de la sêwriiO surlalc est 
11éccs::aire. t;'est, bien entcmlu, l'a,·i~ .ru 
lium·cr-ncmcnl, /mi:-;IJUÏI •h·tnandc nu l'ar~ 
h!m<:ut do l'ai1 r.r il H:1hlir ec ··onh·i•li!. 
Tonie~ les c:·ilÎIIIICo; •tne l'on a pu funJJu~ 
fer ne (nul, au eontrairc, IJIII! fi•JII"i an..:ri!r 
fk-1113 t:l!HC idt''l! IJIIC le I.:UIIfnj\1! C."\l ll(~ITS• 
~:,ire. M. ,\llcl·lltnawl a •h!vclnppé ,.,•llo 
idl:c •l'uno loP;un )larlkn:tt'·n•r•u·nt Ju:l·tt. 
111!111!', ~~ ju fi•:n-; ;', rrn•lm hotlnm:.:t•: an:< 
fil)))IOI'Il'IIJ . .:, tJIIÎ IIHl 1;~111 ft:llilil\ r1111 l!t 
J'aull'l', ll!ln:-~ l:tppnrl~ f!t 'lili 11111 1iun:u~ 
luules IPs Jll l•d .. iu11s "ll~•·t_qlhhlro..: d':tiiii'HI'r 
l1! Cun;.;:eil 1!1~ la lh'•Jlllhliqne ;'a ar'l'f'J•It~r ln 
texte I(Ui lui C:'l )IPJIIII:~.-.• 

"· Jl111ihaud. d;,n!-l 1111 lajljlul'l 1.'\11-l·n•~· 
tlll'lll prt'•do.., a i·luliil.! lt·" luHIH'O..: ~~~~ t'il 
I'IIIIIJ·•ile, le~ r-undilîun~ tJII'il dn1l ll'lllji~ÎI'. 
J.~ lit: '''1'-'lldr.li (I.J~ l.t •"•:;11:"\t·:~,· qr1i 
~···~1 1-:t:·,(t~ 1'11111' le !'~tnl; .. ~r· jwr·IJ·-!Holl· 
111'1. l•~ t'tllll.rÏt~ ~111· pl.u·,•. If! ,.r,ll:r,·,;,~ tl 
flrÎtJri tl If' o·nnlr·:,l,: iJI!IIII'·.Ii,ll, J1! ' ' rr:.; 
l)jJ(! '-ÎIIt!dl'llll'lll fjllt' j'.l'llllin• la f.II_'•IJI 
dont il .1 d 1 Iii: '-'r.; q~; . ..,,;,11, ... , Il ;1 dr'!ini, 
llflll o.:t:rdf•flwlll ta for1111~ rln t'olll!l-,11', llr:JÎ!i 
le.-; •:t•ll•lilirtfl~ •le ~1111 ·•~HÎI'a•·ill·. Sur 1'1! 
(lflilll, j'ai p::u d•: t·hr,'-'•' :'! rlin! 1:1 jl' lW t•t!i:( 
que n'·p.-·ll·r t·c~ que j'a\·ais fl,· .. ·lart~ dt·\: .t 
la <'lllllllli"~ion dt~ hH:tl!l:f•s f'l la t'llln:u; -
!>inn rl11 lr:i\ait: il n'1!::t fr:Js ftn ... ·sihl•• Ile 
nilitflll:r le rlJIWiifllliii'IIH'IIl d1: Ja !'('l'llrÎI(l 
o;orinll! f'l t·n wt'-uu~ lt'fll!J-t ,J,~ rcruscr 1111 
GIJII\'CI'IH'IIIf'llt le~ runyi.•ns de contni:o 
•fn'il H!•·laruc JHHII" s'a:-;smcr de la hnrllltJ 
rr1:u·•:h~ de:~ nrg:miswes llo la s~~~mil(: :-;o. 
l!iale. Il n'r.st I•M pm:~ihle • r•on plu-; do 
dcma111ler !l l:t coua· des l'IJIII]Jlos till lra~ 
vail é1101 mc !'IIi JlOI'le ~ur tinq ou ~ix reni~ 
lll'l.:ôllli:;mr.s .hrr.~r~uln ~ans lui donuer lt.,; 
moyens tl·e~•h·utcr ce rtJIIIrülc. 

J.o finuvcrnr.mcnt s·a~snr.ic donc tJ 
l'œunc Ile ~m. les rar•pul"lr:m~. Il leur 
rend hnnnn:-tt.\'1! ct tlc!llaallflc à l'A~sem!Jiée 
de lJicn vouloir, flaT son vote, sandionncr 
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leurs 'deux rapports. Ce projet de loi per~ 
mcura ainsi un ·<:on\r6Je erticace, pent~~tro 
pas trlls rapide, mais sOr; par une insti~ 
lulion dont personne ne conteste l'iQté· 

· grit1 ni .]a haute valeur. Je crois que si 
· <:e contrôle nous est acc.ord~, ce sera un 
. pas de plus vers l'lnslitutlon d'une sécu· 

ri!é socmlo exempte de critiques et vers 
la régularisation de l'adminlslration et du 
foncllonnement de toules Jes caisses exis· 
tantes. Je crois que, dans ce cas, c'est le 
bien gén~ral que nous auror.s défendu et 
·que le Conseil de la République aura dé
fendu avec nous. (Applaudusements à 
'fla.ucfle.) . 

M. re préshknt. Personne ne dcm::mdc 
plus la parole dans la discussion géné· 
raie ? ... 

!.a discussion générale est close. 
Je consulto le Conseil de la République 

sur le. passage à la dJscussion des arlicles 
du projet do loi. 

(Le Conseil d&idc de passer .t la discus
sion des articles.) 

M. 1<> rapporteur. Je demande la parole. 

Faure se disputent la palerniléj qu'on 
peut déterminer s•u y a des aépenses 
exagérées, mais non à distance et a- pas· 
tcr;ori. 

Il y a eu une erreur à la base .. c'est Je 
gigantism~ de Ja sécurité soolale, ce gi· 
ganJisme eflrén6 qui, lorsqu'il se t-roduil 
dans l'industrie, entratne une adrnmlstra· 
lion considérable. Dans Ja sl!curilé so· 
ciale aussi l'adminhtralon est trop Impor
tante ct ce sont ses trais qni pèsent sur Je 
social .. Vous savez bien qu'il y a toujours 
concurrence entre l'adminishalir el Je so
cial el que, quand l'un augm~nte, l'autre 
diminue. Nous ne voulons J!3S de cela, car 
nous sommes avant tout lies sociaux, et 
nous voulons au contraire, rMuire les 
frai~ d'adminf.slration en décentra11sant 
ces caisses do .sécurité sociale que nous 
surveillerons ainsi benucoup mieux. 

G'e~t cela qu'Il faut Caire. Tant qnc cette 
réCorme .profonde ne sera pas réalisée, je 
pense qu'il ne faut eas nommer !le lonc
tiOJ~nalres nouveaux pour opérer un con
trole qui ne serail pa• efficient. (Apptau
dbsements sur les bancs supérieurs de la 
droite, du centre ct de la gauche.) 

nationale, que c'est un probll!mo <rut 
pourra l!tro ultét'ieurcmcnt examiné. C'est 
la r;Lison pour laquelle If\ woupê commu .. 
niste votera contre l'article -2. . 

M. la préoldent. La Farolo <si à M. Lai!.,. 
gue. · 

Il!. Georgeo Laffargue. Mesdames. mes,.. 
sieurs, H ne vous écha}>pera pas que, sous 
con\'erl d'un projet a~soz minime. nous 
touchons à un problème c>:h·C:mcment im'l 
portant. Il est de règle que toutes le; dé
penses ùe l'Elut soient conlr~lécs. ·et nour: 
cela des corps de fonctionnaires snéciauJ~;. 
ont élO créés. 

Or, JI est uno source de t.ICucnses au·l 
s'est lnstalléo en dehors de l'lilat et dont 
l'importance no yous échar!Pera uns. car 
les chliJt•es donnés par M. Abel Dm·and 
sont suiJisamment élog:uents. mlc il m·ati· 
qucmcnt, ju::tJU'ici, écbapp~ à tout~ rurm& 
de contrôle budg6taire d'ensemble. · 

Nous pensons, les uns ct les autres. 
qu'Il y a dans ln sécurité sociale d'excel. 
lentes choses, <tu'il y a d'excellents ndnti· 
nistmteurs, et nous nous associons nux 
paroles de M. le ministre pour les saluer. 

M. le président. 
M. le président. La parole est A &1. lo Mme Girault. 

rappoJ teur. 
La XJarole , est Mals nous pensons aussi <JU'il peut y, 

à a\·oir des lli:r-èglcmerits cl quo cc sont les 
excellent~ ndrnlnistrnteurs qui doivent sol~ 
Jlcilcr cux·mlmcs le contrôle. • M. le rapporleur. ~lonsleur le pr6sident, 

la commission Lies linanres a c>:nmin~ 
l'arllele 2 avant l'nrllcle ter. 'J'out à l'heure, 
à la tribune, j'ai lndhiUé qu'elle .tenait es
sentic1lcment à ct: qu'on procède de m~me 
1m séance '\IUJJiirpJe, 1pnrce quo l'nrlicle 2 
est la clé t u proj~t. Si ccl article n'était 
pas volé, cHe n'acCCJllcrait pas J'arliclo tn. 
Sur cc point. clio demande un scrnlln pu
blic. 

M. le président. La commrssfon des fi. 
nances propose llo réservr.r l'article 1" 
jusr)u'au vole de l'article 2. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 
Il en est ainsi décidé. 
Je donne donc lecture do rarllclo 2: 
"Ari. 2 (nouveau), - Sont aulol'isée3 à 

la cour des eolnfJtcs les eréallons d'emplois 
<:i·après: 

Un emploi de président de chambre; 
Cinq emplois de conscillcr·mailrc; 
llult emplois de consel1lcr rMércndniro 

"de tr• classe· 
Huit em)ll~ls de conseiller référendaire 

.de 2e classe; 
Six cmtJlols d'audlleur de 111 classe; 
Trois cmJllols d'audileur lie 2• classe; 
Quaire emplois do! sccr6tairc sténodacty· 

logratJh.e; 
Six emplois de sténodaclylographo. • 

M. Le Dnsser. Je demande la parole. 

M. Je président. Ll parole est à M. Le 
Dasscr. 

M. l.e Basaer. Je ne volerai pas l'arllcle 2. 
En cc moment, alor:; que Ja ualion est en 
dtrllcu!~és. on nou• dit quo ces dilllcullés 
consldérabJes proviennent do co qu'il y 
a trop do fonctionnaires. Or, tout en ad· 
mcllanl cc préambule, on proposa d'cu 
créer do nouveau:<, Hvlllemmcnt, vous Lll· 
rez que c'est pour contrôler ct qu'Il en 
résultera des économie!!. Je vous dltJ, mol, 
que cc contrôle tall à dlslancc ne vaut rien. 
Dans les maldcs, comme dans les conseils 
généraux, nous avons l'habitude do_ con
trOI•r les dépenses. C'est en ayant <les 
contrôleurs sur ifllac~, comme rel3 existe 
dans Jes commissions . dép:rrtemcnlales 
d'économie~ ll.ont lill. Jwes ~loch ~~ Edgar 

Mme Girault. Mesdames. messieurs, Je 
dois rappeler que la commission des 
finances ile rAssemblée nationale ne nar· 
tagealt pas l'opinion de notre commis!'ion. 
des llnanccs. Lors<ruo le rapporteur de la 
commls~ioD des finances à l'Assemblée na· 
llcnalo a indiqué <tU'ii y a\'alt eu au sein 
de cella commission des propositions de 
créations d'emplois. il a fait connatlre ctue 
la presfJUO unanimité de la commi!;sion 
avait estimé qu'il y aynit lieu d'examiner. 
en général, le Conctionnemcnt de· la cour 
des comptes et de voir s'il n•y avait nas 
posslbililé d'y BPJlOrlcr des modifications 
en g~néral. Il n)nutall quo ln création, 
oclucllemcnt, de nounaux emplois. serait 
Incontcco;lablement prrmaturée. V~\ss~m
bléo nntionalc s'est rangée à l'avis de sa 
commission des finances ct a donc aùooté 
seulement Jo premier arlirle (fui nous est 
proposé par la commission ùcs Jlnanccs 
du Consell de la 116pu!Jliquc. 

Je vouùmls ajouter que. dans les textes 
qui nous sont prés;cntés, il y il incontcslil
lJlemcnt l'inlcnlion d'exercer le contrôle 
des caisses, mais nnssi celle dn licencie· 
ment d'une partie du personnel tic Ja sé
curi16 sociale, De plus, dans le tcxlc (Jue 
nous niJon~ dJc:cHier lunl à l'heure, nous 
trOU\'Ons ]'lndicnllon qu'il fautlra tenir 
compte tics conventions colleclivcs de tra
vail, c('c qui monlre hien que l'on se JJrO· 
pose, à l'occasion Lie ce ronlrUic, ll'crwi~rt· 
ger des licenciements de r~er~onnel à Ja 
sl!curlté sociale. 

M. le ministre rais:cit tout lt. J'heure :'IllU
sion aux mes de gens <fUi uttendcnt tlc\'nnt 
Jcs guichets de Ja sécurité socîlclc ~::l j) 
rendait hornmng~ en mt:rnc lenws nu cou· 
rage el au dé\'lwcmcnl du Jlorsonncl. J'al, 
dans mn famille, des pcr!;onnes qui Ir a\·nil· 
lent !J. In sécurité sociale, cl pnrliculii:re
mcnt aux gulclrcls. l'crsonncllcmcnt, je 
connnis les illfTlcullés de ce ll·avnll ct le 
peux dl rf. que si on ex1mlinc Jo. orohlèmc 
:m roud, on en anin :\ celle conclusion 
<JUC c~s difficultés de travail JII"O\'ienucnt 
pcut-êtro t.lc cc •JUC, fo. l:t sécurllé ·!:ocl;-~lc. 
ou dn moins Lian-; ccrt:dncs caisse!', il y n 
JqsufJlsance de personnel. \'ous \'OU lez nous 
proposer aujourd'hui, ct ~ans un examen 
détaillé qui nous /'crmctlrnll de savoir si 
\'t.!;ltahlernent c'es néce!-\salrc, Jn Cl"~nllon 
de nouve:tux emplois de ronctîonn;•ires. 
C'est cc que nous ne pouvons pas accep
ter, Nous sommes d'avis, avec l' Assem!Jléc 

Mals vouloir installer un contrôle, sans 
donner au Gou\'crnement Jcs movcns 
do l'exercer, nou, apyara1tr6it comme Ja 
plus d.1ngereusc des 1 lusions, le nornhro 
iles liirhe!l dQvolues à Ja cour Lies comotcs 
lut lnterdl,ohl, vu lo nombre actuel des 
(O~Ctionnalrcs f]U'eflc possOde, de pouvoi.~ 
utrlcmcnt exercer cc contrôle. 

Par cunsl!qnl'nl, ceux qui \'oullront du 
eontrûlo voteront pour les nouveaux Con~ 
tionnalres cl ceux qul ne vouth'ont pas du 
conlr6Jo no voteront pas pour ces nou'l 
\'enux fonctionnaires. 

Cette suhillo argumcnlnllon n'a pas 
~chappé nu ~roupc communiste qui ne 
désire pas re contr·ôlc, pas Jllns qu'Il ne 
le désire d'ulllcms sur l'cnscrnhte des œu~ 
ne~ soclnlcs du secteur nntlonaJls~, o(t 
s'exerce le rnalHlce de quelquc~·IH1s do 
ses mcmhre.<t, non pas pour le hien de la 
c1;-~sse onnli:rc, mai':!: pour son éternel sa• 
criflcc. 

M. Marrane. C'est uuc calomnie 1 

M. ~oorgeo Laf~arç:uo. Alors, le }lfu1JJCme 
est lfi'S Shll(IIC, lliOSI JIOS6. Il CSt (•g":Jieii!CIIt 
très élcvll. l)uant.l on tialt ce quo repr-ll• 
scnlo un m·~nnismo comme la cour des 
cnlllfllrs, qnc je liens Jcl à ~aluer. qunnd 
on s:ilt quelle sainte teneur cHe ins/ilro 
nu Gnll\'cr·nc·mcnt ct aux ,\sscnrhlécs e les• 
mémc::

1 
IJIIiHitJ on sail Je relculisscwrnt 

IJroftml do ~cs rappotls à lra\'crs lo payu, 
l est ru•r·m:tl de demander· à i'Af:sf'!miJif.o 

do donner ,·, cet lnnnensc m·g:anbmc le 
moyeu de rontlnucr 1111e U'II\'IC do 
routrialr. qui ne ~cm pas une œnnc do 
dcslruclion, mal,:; une œuvre de survie de 
l.1 sécur:té ~ocialc. (ApJllalfllisscmcllfs sur. 
quclquc.ç banc.f à {JOIIchc~ ail cclllrc ct â 
droite.) 

M. _le Pr;éaldcnt, La. parole est !t M. n()'l. 
gm· l·uunucr. 

M. Roger Fournier. Mesdames r11cs ... 
sicm~. :111 r.mu·s des difJ{·f·ents flf'!,'al!-1 (rul 
sc 60nl succédé dans r.oltc A5H:mblée au 
tilljel de lt1 !>êcurilé tiocialc, il s'c:;t tU·gw•6 
l'~mprcs,.ion três n~lte CJUO d'mw fnçt~n 
gcmf'r:Jio on trotl\'all lit ~écuriM sociale 
iosuHlsarnmcnt conlrUJ(.e, 

Or, aujour·tl'hul que 110Us 6ororncl mf& 
au pied du mur pour· dullll{'l' s:tlisractinn 
à cc désir général de conll'ôle accentué, 
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certains d'entre nous se dêclarent-d'aceord . Nous sommes tous d'""cord pour le sou- a. le prêaldont. La parole col à li, Id 
~ur--ee nouveau contr61e, mais rerusent \laiter. · - · . _ · niinlstre. - ' 
<l'en donner 1<6 moyens à la Cour des C'est non seulement l'lntêrêt gênêral de 
comptes. 1a nation, -mats encore et surtout l'intérêt 

des caisses de. soumettre ces dernières au 
•· Georges Llltrargue. Très b!en 1 contrOle de ce grand tribunal qu'est la 
M, Roger Fournier. ll .y a donC désa~ Cour des comptes.- · . 

- co·rd entre Je désir si vivement exprimé à liais pour cela, Il faut qus la Colir dei! 
))lusleurs reprises par certains membres comptes dispase des moyens suffisants et 
ae cette Assemb)ée el sa réalisation pra· du personnel nécessaire, sans lequel il est 
tique. inulllo que nous voUons un contrOle, 
· Lo groupe ·-socialil:;tc est parlisan du comme l'a dit M. Roger Fournier, si nous 

~(:onlrôle de h. Cour des comptes sur les no permettons pas à ceux @.l en sont 
organismes do s~curilé sociale, mais, :fuis- charg~s do l'exercer. (Applaudissement_!.) 
que la preuve est appart~e que ee con rOie M. le pré&ldent. n- n'y a pas d'autres 
ne peut pas s'exercer sans la création do observations sur l'arlicl.e 2? 
quelques emplois nouveaux, nous vote· 
rons l'arlicle 2, afin que le contr41e de 11. Le a.....-. Je demande la parole: 
la Cour des oomples soit uno réalilé et 
non une illusion. (,tppl.,u!issemenb à 11. le préoldent. La parole est à u: Le 
gauclre.) Bassoc. 

11. COulnaud. Je demande la parole. 11. Le Baaeer. Jo voudrais répondre il 
M 1 .!...oofd t La 1 t à .. Co · M. Ahel·Durand. Nous ne contestons pas la 

naud. e. prço en • para e es. 111
' m- néc(!ssilé d'un contrOle, c'est évjdenl. MaJs 

mus n'avez à nous offrir que celui de la 
11. Coo•inaucl, Je veux simplement dire Cour des eomftes. Nous le trouvons lnsulll· 

que nous sommes tout à lait d'accord sur sant parce rjue trop détaché du plan local. 
la nécessité de coillrOier la sécnrilé so· T~ule. la question est 1~; elle n'est pas 
doJe. Nous avons confl~mce en Ja Cour atllcurs. _ 
des comptes et nous no demanderions ras Quanti on voit ce qui se passe dans les 
Dlicux qu'un conlrOJe sévère sail erree ué caisses locales, oü ceux qui administrent 
sur la sécurité sociale. Mais que fera+on très hien, avec Jes frais de gestion de 
du npport qu'établira la Cour doo comp- 'l p. 100, sont astreints à cœlaincs obliga·· 
1es? r, y a déj~. eu uK' rapport de la Cour lions de dépenses parce que, dans d'autres 
de• comples IJUI est allê i• un r.erlaln pré- d~arlemenls, les frais de gestion sont plus 
sldent du conseiJ. Nous dem'nndons ce que élevl!s,.. . 
l'on a lail de ce rapport. On l'a mis dans 
un tlrolr et c'est toul. (Applaudiucmenu M. le rapporte~ •. C'est l'objet de l'autre 
Jur lcJ banc! JupéricurJ de la droite, du Proposition de loi dont je parlerai fout l 
centre ct de la gauche.) l'heure. 

Co ttu'll faut, c'est que nous votions des 1 
crédils pour tle nouveaux fonctionnaires •· Le Baaur .... on trouve qu'i Y a quel· 

d que chose à faire, quo nous pouvons le 
qui feront leur serviCJ, c'est cnlen °· faire sur 1e ~lan local, signaler les erreurs 
Nous avons conO:mce P.O eux. Mais nous cu les abus el dcmandr.r des sanctions, 
demandons que Je Gouvernement tienne 1 1 compte de leur jugement el des sancUons iians passer par un organ sme te que la 
Jmmédiales qui pourraient être proposées. Cour des compiM qui, lui, examine cl 
(Nouveaux apJJlaudiucmcnts .sur les mê!· contrOle a poJterioti. 

. mcJ l•a11cs,) ·C'est tout ce guo jo voulais Indiquer 
toul à l'heure lorsque j'al dit que le 

Il· le rappor1eur pour avia. Je demondo ne volerai pas 11artlclc 2, estimant que dft-
)3 parole. férents conseils ou commission'~. :u:lueUe-

tnent existants sont as~cz compétents pour 
M. le président • .L.'\ paro1e esl à M. Je exercer nn contrôle san" nécessiter Je 

rapporteur pour avis. payement d'indcmnh~s •upplémentaires 
J.1lur l'accomplissement de celle tâche. 

11. le rapporteur pouv avis. La commis· (Applaudi.ucmcnt.s .sur diucn bancJ.) 
sion du travail· donl M. Hoger Fournier 
!olt porlie a élê à peu près unanime pour 11. Chapaialn. Je 1lemandc la parole. 
estimer que si l'arliclc 1u l:lalt voté, l'ar· 
tlcle 2 élail indispens:rdrlc. JI y :i cnlrc J'un 11. le préaldent. La parole est à 
et l'autre une solidarité tolaic. li. Chat•alain. 

Je Jegrette- ~ue mon ami, M. Le Da6scr, M. Chapalaln. ~~us sommes tous d'ac· 
no soit pas d accord avct.: nous. cord flOUr •tn'un· conlrble cflicncA fiOit 

Le contrOle de Ja Cour des comptes est 1nstaur~ dn. s la é urilé i le J 
tout à lal·t dlfi'rer•l de• au Ires contrôles. ' n 5 c soc a · 0 

Cillp· c - )losc fJUe Je contrfllc de la Cour des 
Je suis président de conseil général, comple.:i soit tnslllué. 

comme M. Le Dasscr, et je ne vols pas J'31 posé récemment la question, en com· 
nos assemblées e\(CI'Cer un contrôle sur rnisslon, fl r.t. Je ministre, 
les caisses do •êcurilê sociale, Je lui ai dll: " Snp)~Q~;ons le r.rol•lème 

Je pense que-, dans la silualion a~tuclle, ri!solu; nous avons Jo con~ùlc do la Cour 
c'est UJ! grand organisme comme la Cour des comples. Celle-cl fait un rapport minu· 
des comptes, c'est un grand tribunal ayant lieux; fJUclles sanctions le mlni~lro du 
une vue d'ensemble qui pourra permellre travail esl·il il mëmo de prendre 1 JI peul 
d'lljlJIOfler quelque clarté. loul simtJlemcnt ~issoU!lre les conseils 

J'ajoute que des sancP~I•S seront possl· d'administration fJlli, ayant les mémes 
IJJes. J..'invesUgaUon dr Ja Cour des comp-- tlectcurs, rcvicndwnt après de nou\'ellcs 
tes pourra révéler de1J erreurs e.l même élections. » 
des fautes. Nous sommes clone devant un. problèmtJ 

Les sanctions existent dès maintenant. insoluble. I.e contrôle n'a aucun errct, 
J'ai déposé un amendement demandant nu~mc s'JI est la suite d'un rapport com(Jiel 

qu'on n'en prévoie pas d'aulres. et imporla.nt de la Cour des comptes. 
Blleo •eronl su!Osantcs pour amener une C'est '' réForme totale de l'admlnlstrallon 

jnslllullon dans sa vole droilo. qu'lllaut réaliser. 

•· le mln!1tre. I.e problême que vient 
de soulever li. Chapa:ain se pose, eri rë[L.o 
lité, non pas à l'arUcle 2, mais à l'arli• 
cle 1•~. - ' 

A l'article 1er, vous avez iê choix, â: 
J'heure actueUe, entre le texte du Gouver .. 
nemenl, qui dispose que " les sancllons 
qut· pourron! ~Ire appliquêes à la sullo 
de ce contrOle seront fixées par un règle
ment ultérieur », el un texte présenté par 
M. Abel·Durand, sous forme d'ameni:Je .. 
ment, demnndant cc quo les sanctlon!j 
soient simplemenl llmilé~s aux sanclion,!f 
déjà existantes "· 

En réalllé, je le répète, c'est à l'arlicle 1" 
que ce polnl doit êtru discuté cl non pas 
~ l'art~cla 2. 

•· le pré&ldlnt. Personne no dcman•lo 
plus la parole ? ... 

Je mel$ aux voix J'article 2. 
1e suis snjsi d'une demande de scrutht 

présentée par la commission des finances, 
Le scrulln est ouverl. 
(LcJ voiCJ sont recueillis. - !UI. les se

crétaire! M font le d~pouillcmenl.) 

•· le président. Voici Jo résuilat du dé. 
pouillcment du scrutin: 

Nombre des votants.......... 2W 
Majorlt~ absolue............. 150 

Pour l'adoption ..... --: 2'll 
Contre •••••.•••••• ·•• 28 

Le Conseil do.Ja Répubitque a adopM. 

M. le préSident. c1 Art. 3 (nouVCtlu) ......... 
Le nombre des conseillers ré!ércndalrcs 
de tr• c1o.sse susœptlbtes d'accllder à la 
classe exeopllonnclle, dans les condlllons 
prévues par l'arllcle 2 do la loi du 16 mal 
!OH, est porlé il 0 », 

lrlmo lllraull. Je demande la paro!c. 

Il. le pré•ldenl. La parole est à Mme Gl• 
rau il. 

lime Clraull, Pour les m~mes rals6n~ 
que j'al h•vo•Juées an sujet de l'orllcle 2, 
nous voterons contre l'article a. 
· 1>1. Je président. n n'y n pas d'autre oJi. 
sen·ation '/... · · 

Jo mets omc volx l'article 3 nouveau, 
(f,'arlicle 3 [nouveau] "'' Gl!oplé.) 

Ill, le président, " Arl. ~ (nouveau). -
J.cs CIIIJIII)Is d'auditeur cie 2• classe scronl 
allri-lmés nux anciens éiC\'es de l'école na. 
llonalc d'.1dminislmlion, Issus de l'une de~ 
promotions 11 France combattante n1 
u Croix do J.orrainc n ct cc Union frano~~ 
.;:aise "• à raison tl'un emploi par promo .. 
lion, 

., I.cs candidats à un emploi d'auditeur 
seront choisis sciCJn leur rang de so~lle 
do l'école_ nationale d'administration. 

ii Les ~udflcurs alnsl nomm~s uront 
reelnssls dans les mêmes conditions quo 
les auditeur. appartenant à la même J•ro
molion. n 

le suis saisi d'un amendement présent6 
par M. Lafrargue, tondant à Insérer, aprOs 
l'nrllcle -1 (nouveau) un article additionnel 
-1 bis (nouveau) alns! conçu: 

U Deux emplois fle conseillers m;'lltrcs 
et· quaire emplois do conseillers rél6ren· 
dalres scronl pourvus 3.U choi:x du Gou. 
vernemcnt, D 

La parole esl à !4. Lallargue. 
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- li. 1111or1u \aff.,...., Nesdar.-es; mes- Jlllrliculièrement <loinpéllmls et ouscepli· uè de son texte, pour la raison très nlm- · 
·aeurs, j'al reprls, en faU, les d~spOsiUons. "bles de rendr-e des services A la Cour. n · plc.qUé Je-Gouvernement a le droit, sl3tu-. 
gue le précédent Gauveroement ~va il, faudrait, -en outTe," -que le .premier pré-: 4afremcnt, de nommer un· cerlaln nombre 
'(JriSes dans sa Jettre rectificative. sident 11it cansulté:.. · de délégu~s. , · 
.. Les raisons de ce; dispositions sont les •· _ tl!-.-- -. --·e. le suis d'accord tf. Dollfraud voudrait laire ap_p3!altro 

•uivantes: vous allez imposer à la Cour · ---- -•M des délégués supplémentaires qui do-
des çornpte.s. une série de contrôles %ui .avec vous ~:~ur- cc point. vra.ient i-lre nQmmes hors tour. -
exigent une trës grande spéclalisalion. r, u. ra rapporteur .... aprbs qu-'il aurait Le lolnl n'est pas·lcllcmenl · difiércnt, 
ll se trouve qu'il existe d:ms le cours ac~ saisi la conrérence des présidents. puisque je demande la nomination dé 
lue! des !onclionnaiK, de l'lltal un eer- le demanderai aloTB à loi. Lollargue de deux conseillers maltres el que li. HoU
tain noml)re de !oocllonnair.s qui sont · ·d'fi ldé ·"! 1 1 1 1 ·'di !raud en prévoit un, slalutalremenl dési
lrès spécialisés, par leur connaissance pro- 010 1 er cons '"" cmen e ex c 3" • gné, plus un nommé JlOrs tour. 
tonde âes choses lin:mclères, dans ce tionnei" qu'il propose.- l'ultique, pnr le jeu . 

d as normal du tour, un poste do conseiUer !.'amendement pourrait ,donc .être atnst 
t'Cnre e contrOle et que vous }lDU\'C7. c- maUre esf déjà au choix du 'Jou verne- rédigé: 
gager dès maintenant de la commission ment, il conviendrait de limiter à· un Je · u Deux em]Jlois ·de conseillers mattres 
_.es Unnnces. conser"llcr m· ·attre· au ciral~ du Gou1·erne- t t 1 · d Ill 'l' è lé ... e qua re cm}J ms e conse crs re cren-

La part qui leur est bite est .Ir s • ment el à trois le nombre des conseme;,rs dalres serou! pourvus au choix du Gou· 
t;ère. et elle excède de peu - Af. le rap- rérérendaiies, cr;; quatre magistrats- ue- verncment, J après consullatlon du prési.· 
i'Ortcur en com·JCtldra - la part statu- \'ani être nommés bol'! tour. den\. d.c b. Cour des comptes "· 
taire qui est laite dans les pl"r!rogalivcs 
ïlu Gouvernement quant aux foncUoo- · •· ~ ~-gue. Voulez-yous me •· tloltfraud. n faut spécifier « hors 
_JlairCs de la Cour des comptes. permettr_e une précision 'l totir "· Un seul conseiller mattrc est hors 

Dans ces conditions, j8 demande que y 1 1 tour 'puisque, automa1iquemcnt, J'autre va 
J'on veuille bien acce!!ler mon amenilc- . · 11• 11 ~eur. 0 ont Cl)!, êlrc nommé dans le tour. 
ment pour- apporter p.us d'eaJcacllé au .. Geln'&el· 'Lalrii'IIJe, Dans les poste• 
pontrôle par Jo choix de tooctlomJaires nue 

1
.0 ~roposc ,a.u choix du GoU\'Cfnemcnt, M. Georges Laltara:ue. taUc r.r~cislon me, 

1?1"5 •pécralisés •· 1 g:~ratt B~lt!rfluc, ~uisqu'U n y aura quo " • y en a un qui rst déjà r.rl!\'11 s1amtn re· L •· eux _110~ es au c oix du Gou\'ernemcn 
•- le priaklent. Quel est l'avis de Ja ment; tien n'est doD:c chang6. 

hoftlmr'ss'ron y 11. le ......,ldent. Messieurs, vous parlez 
~ . •• lo r--"-r. n faut cependant rrue_ ~··· ""'''9R"""- tous les deux â la fois ct conlradictoire~ 

11. 11 rljlfiOI18vr. L'amendement de l'article soli rédigé d'une autre laçon. J'ar ment. Jo no sais si uos collôgucs peuvent 
fd. LttFfargue vient seulement de nous ~lre dit - c'est un avjs Jtersonnel _- qu'il ar· sul ne cc débat, quant à ruoJ je m'en dé· 
présenté nu début de la <cnnce! La cam- riverait un moment oit lalo! de 11!07 de· clare lncapa!Jiel 
ptission des finances n'en a pas déll!béré. vrait Hre rcv.isée. A ce moment-là, la 1 

l bi · , . 1 .. question du recrutement des magistrats de Vou C7.·vous (O·éciser votre pensée, mon-
IL est ncontesla e qu en prmc ~e J"' fa Cour en dehors de l'âudllorat 'lie posera sieur I.aiTargue ? 

Jlottrrais ~tro d'accord avec Al.· Lafargue el on ~ourrar"t l'étudr'cr W"" -sérieusement c.'lr, l1ans certains corps, il n'est pa; ÜlU· "' t M. teorgea Laffargue. 1c m'excuse an· 
~ile d'infuser du sang noui'Cau. U existe qu'A l'occasion du vote 'un amcndemcn ;prés de M. Uolilraud. Je COIIIJifCnds lrôs. 
en ceret des fonctionnaires qul fier:.tent· ou d'un article additionnel. hien son genre· d'argumentation, hien 
enlil!rcmcnt qualillés c>our apporter leur Ma"is sile texte _(lrOJIOSé tmr M. Laffargue qu'il sa }Jcrdc un peu .troJ, dans l3 fltocê· 
expérience à fa Cout des comptes. Malheu- ùevait être volé, J~ voudrais qu'il tùt ré4 dure odmlulstrativc, 
reusement - cl je vous parle en connais- dlgé de Ja laçon suiv;,.nte: Lorsque je dema.nde dcuK emplois au 
-sance de cause Cc1r, a\'ant d'être à la Cour ' a Parmi le!l nom·caux posles créés, un ch_oix üu GoU\'crncment, Il est Lien en
des cornrres, j'al tl.Jipal'lenu à un .autre emploi de conseiller mail re ct trois em,P.~ols temlu qu'il s'agit lndltlércrnmcnt des 
<:orps de 'Et:d, celui des trésoriers payeurs de conseillers rétéreudairês de deuxtêmc ~holx statutaires ou des choix hors tour. 
g-én~raux, oû il v 8\'ait des postes à la classe seront JIOUrrus ,'\tt chnlx du Gourer- Cela no lnit que deux: cmJl!Ois mt to1al. 
QisJJositiun du Gouvernement - !e choix nement hors tour, .:at•rl·s ;~.vis fa\'oralllc du 11tlr conséquent, M. JJolifrnud a cntll~ro 
p'était pas toujours très heureux. · prémlcr l'résldcut. " snli>Cncllou quant nu (ail qu'il n'y a quo 

Presque toujours les poste~ étalent pour- Je s:tis hlen que M. le ministre des fi- dc·ux cmri!Jl~, ct qu'il ne peut pas y en 
Vus par Je rulnlsll•rc de l'in1~rlcur qui nances, qui appartient à la Cour des :t\'olr tro s. 
nous cm·oyail pilrfois des lais'!!~S pour comptes, ne 1•ro(:osera au Gouvernement 
tomplc, par exemple des préfets, des sous· que des candidats d'une \'alcur ccrlatne. M. le pr6sldent. !rfonslcur Je ra)Jporleur, 
Prércls dont il ne \'oulait t•lus. J'en at D'autre part, du côlé dil mlulstêre de l'in- flll-.:1 lexie Jlroposcz·vous 'l • 
·~onnu c~rlalns qnl ne fals:-ticnt nhsolu- térieur, Jes deux nominaUon:; fJUÏ ont l:lé .M. lo rapporteur. Personncllcm(lnl, je 
:meut r:cn. (T:-ês bien! tr~s biettl) rafles récemment ont élé fort judicieuses: n'en r•rOJ105C aucun; je Jlréfère le texte· 

M. ~Lnc nucart, que je vols à Son hanc, l'une. à Ja Cour des comptes, celle de fJUC la commission des flnanccs a voté, 
·tic souvlcnclm comme moi <fll'un de ~cs M. Bourret. directeur des affaires déparle· c'c$t·à-dire l'tiiiJllictttlon du alntut. 
anciens co11r.gucs de la Chnmhre des dé· mcnlalœ ct communalcs,·qul est un grand Ccj1cndant si l'ameudemcnt de M. J.nr

. _pul(-3, nommé trésoricr-pa~·eur colonial, [ollcllonnairc, col!.:aboratcur direct de fargue fiait m;tintcnu, je d~sircrais <JU'H 
dans une grande colonie, n·r est jamais M. Paul Ilcyn:tud; l'auhe, au conseil fi\l J"(·tllgé ttiusi: 
~lé, d'lltat, celle de M. Jouanny, qui lut un • 

~rn nd JJréfct ·et un grnml administrateur n: Pnnnl Je:; nouveaux \1o.~tcs crl:ts, un 
M. Marc Ruoart, C'est exact. 

· M. le rapporteur. Quand je dis que ces 
.fonctionnaires ne faisaient rien, j'cxap:èrc, 
-~r ils ne dédaignaient pas une aclt\'ilé, 
qui sc !Jornaa il émarger il la lin du mols. 
En dehors de cela, ils ne s'iuléress:ticnl :tu
tmncment à leur sen'lce. {/lires.) 

J'ai connu au début de ma cariiôrc -
-et là jo- mo tourne vers deux collègues 
d'un aépntcmcnt breton. un sous-pré

.fcl, qui n't\lnll qu'un vulgaire escroc 
. ;(llzc/amalions). el qui lut pré<enté au ml
nlsire des finances }Jour nfrc nommli rcce
;veur percepteur h Paris. Le directeur de la 

,tamptabllllé publique de l't!poguo, orlgl
·n3.tie, p:~.r h:~.sard, de ce déJ,:trlement, 
&Ul la chose cl s'opr.os;t à la nomination. 
Sans. cela, co .sous-t•rétel élail nommé. 
~Mouvements.) 

C'C'st pourquot. je voudrais que le (iou· 
·ll'erncmcnl l'til . f!nlcnncllemcnt cl'cugage
nrcnt de ne nommer !fliC des (oncllonnalrcs 

1 r d 1 · cmpluJ 1le consellll'r rnal re ct trois cm-
a Jlr cctnre e a 'e:uu,, Illois de con~cillcrs rNéJ"cJHiaircs do 
Par con~équenl, a priflfi, je n'al p:.s de 2• clil!'.~e ~crout JIOUI'VIIS, nu choix l1u Gou· 

pri•\'CIIlion contre )C's choix (jUi seront \'CtiiCIIIl'HI, hors tour ... 
faits, . 

Jo voudrais ccJ•cndanl, si cet arlicle csl M. Ccorgcs Laffargue. Ccln en fera hien 
voté, avoir l'a~surancc <lUC les magistrals tleu~ ct f(U:.tlre! 
de la Cour de.s comptes seront choisis 
parmi des personnalités \'raimC'nt com\u~- M. le rapt)Orteur .... nprô.:; nvis ravorablo 
lentos et non pas unlr!ucment 'f'arrni c cs du premier )'résiLient de la Cour des 
fonctionnaires, à la vci le de prendre leur cornptc:J. " 
retraite, qui \'lendront Jà pour sc reposer l'ïtr cons~qucnt, vous M'ez une rtornina 4 

cl non pour travatllcr. (Applaudis.rcmer~ts.) lion hon; tour; en outre, comrno nutorna· 
llfiUNncnt il y aura une nomin:J.tlon nu 

M. Ceorgea Lallargua. le deman.Jc la c·hnlx Ju (iounrncmcnt d'une f~:;on nor· 
parole. · male par l'apfllicnllon du &latut - loi do 

WH - nous nuron!l les deux postes 
M. le président. l.a parole est à. M. Laf· demandés p:..r M. I.:.Uargue. Si nous ne le 

fargue. J'récisons pas dans Je texte, ct f(Uc celui-cl 
M. Ceorges Laffargue. Je \'iliR donner sa- demeure o!Jscur, nous risr1uuns des pour· 

llsfaclion, je crois, A l'o.rgmncnla.llou de vols devant le conseil d'lllat. 
M. Bolitraud. U, Ceorgn Laffargue. Pen f!OIIcleux do 

Ic ne voudHlis pa~. c~pencl:mt, modifier mettre en hmnle le conseil d't:tat, !ifttès 
mon amendement, dans ln premiC•·c par4 avoir remué la cour des coml'tcs, j'accepte 

• 
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de modllJer mon amendeD:ient ainsi que tlon. aux crédits ouVerts --par ·-la lot n~cesshirO que si elle aggravpit les sano. 
le~ demande M. Bollfraud, -(Rires.) no 48·UJ92 du- 31 décembre ·mts portant tians et si, comme cela a été vrécisé danl{ 

fixation du budget çénéral pour l'exercice la letlrc tJu 11remier ~résident de la CouJ1 
M. •fi · préaldent. Monstéur BoJitraud, 1949 (dépenses ordmaires civiles), modi- des comptes à l'A!;sembJéo 11atlonale,-_ OCÎ 

veuillez avoir robligeance de mc faire par- fiée par la lo! -no -19·559 du 20 avril 19.i9 iltait amené l\ modiflr.r le statut juridique 
venir le texte quo vous avez rédigé en et par des textes spéciaux, des crédits même des caisses dç sécuril6 sociale. 
cOllaboration avec· M. Laffa.rgue. s'élevant à la somme totale_ de 2.088.000 Ce n'csl :}Jas timr cc blais quQ nous dd• 

francs ct appHcalJles aux chapitres ci-après vans improviser une pareille réCorrnc. 5~ 
M. le rapporteur. Je ne l'ai pas rédigé; du budget des finances et des affaires éco· nous attendons une lol pour [Jrévolr de~:t 

jo 1'"1 redressé. nomlque~ (1. -Finances): s~ncllons, le contrOle scmlt présenlemcn'. 
Monsieur le P.résidentJ avant que cet 11 Chap .. i 26• _Traitement .du personnel dépourvu de sanèlioils. Or" les sanctions: 

amendement s01t mis aux voix,· Je veux d 1 d 1 1 338 000 ex1slent ·, elles so'""" mu1UN''es ·, eUes son' 
d d G t d d e a cour es comp es .. • .. • . . ,,. 

eman er au ouvernemen e pren re tb:écs par un règlement 'administration· 
l'engagement solennel que les fonction- 1;~isCh~R:er~15de - 1a ~~é~~el d:! :publique. 
naires nommés seront choisis parmi des Je lJrOJJose que ces sanctions cxisla:ntc• 
hommes vraiment compétents qul appor· comples • "· • · • • · · ·" · • •• •• • • • '1fiO.OOO · puissent être appliquées au contrôle dB 
teront leur expérience à la Cour des la sécurlt6 sociale de la manl~rn tj'UI serai 
cc;mptes. Total · · · • • • • •' • • ..... -.-.r 2•088 •000 fix~e pnr un règlement d'admlnistratio~ 

!ranes, » - ,(Adopté.) iJUhlhluc. 
M. le mlnlatro. I.e Gouvernemen.t prend " Art. 6 (nouveau). - Sur les crédits 1e reviens lei au texte dil jltOjel de 1o11 

d'aulnnl plus volontiers cet en~agemenl oUI'P.rls au ministre des finances et des on permet à la loi de recevoir une appll< 
que ~1.- Bolifraud a toute satisfaction puis· aflalres économiques au titre du bUdget cation lrr,médlate, appHcallon qu'elle nQ 
IJUC ce sera sur présentation ou tout au des finances et des affaireS· économiques recevrait 1llli:S si, en cc qui concerne le• 
moins sur l'avis do M. le président de (1. ..,.. Finances) pour l'exercice 1940, par sancllons, on adoptait une loi l!lléileur~, 
~a Cour des comptes que ces fonctionnaires la. loi n<~ 4.8·1092 du 31 décembre i9.f8 ct 
seront nommés. par des textes spéelaux une somme de M. te pr6nldent. Quel esl l'avis de 1§ 

2.088.000 francs est· défln{llvemcnt annulée commission 1 · · 111. le président, Voici la nouvelle rédac-
'tlon de l'amendement de M. Lallargue, au chapitre ffi3: " lntérêls des bons du M. le· rapporteur. l.o commission des 1[. 
· proposée par la commission des finances: Trésor à court terme et valeurs assimi- ·nances n'a pas d~lihéré sur l'amemlcmcntc . 

· cc InséNr après l'article 4 (nouycau) un lécs 11
' - {Adopté.) Elle so rnlliCJ·ait à Ja proposition d€1 

· article additionnel 4 bfs (nom·eau) ainsi Nous revenons à l'article fer qui avait M. Abel-Durand s'il voulait lilcn rclran~ier. 
'cOnçu: été résené. J'en donne lecture: io mcmhro de !phrase suh•ant: cc ,par led 

u P3rmi les nouveaux postes cr~és1 un u A"rt. ·1:r (ancien article unique). - J.es lois ct règlements en \'lgueur n, parce que( 
emploi de consei1lcr maUre et trois em- org:mismes de sécmilé sociale sont soumis nous ne voulons pas nous engager pour 
ploh~ de conseillers référendaires de au contrôle de la Cour des comptes dans l'avenir. 'Nous voulons bien, en cfT cl, quci. 
deuxième classe seront pourvus au choix les conditions ct selon les modaHtés qui ce ne soit /Kts une loi qui détermine les 
du Gouvernement, hors tour, après avis sèront filÇées jJXlr un règlement d'admlnis· sanctions e quc.ce soit au contraire un: 
favorable du premier président de la Cour \ration publh\ne. Les SiHtctions qui ~our· règlement d'ailministrallon publique. MalEt , 
des comptes. , ronl être arp it(uées à b suite de co con· pourquoi à l'intérieur des lois et r~glc-
. Avant de mettre aux volx cet amende4 trùlc seron fixees par une loi ullérleurt-. meuls en vigueur 1 Quelles sont ces lOiQ: 
ment, je donne la parolC à M. Dronne pour 11 les dispositions de Ja présente lol sont et ces rllgl~mcnts en vigueur '1 · 
expliquer son vole. a1>1>llcables à tous les organismes de droit 111. Je rapJlOrteur pour avla. Je dcnmidl! 

Jlf \"6 jc,ui:;-sJr:!t d{' la {ICrsonnnlité civile ou r 1 
M.· Dronne, Il existe un slnlul du per- de l'autonomie financl~re et assmanl en a paro e. 

sonne! do la Cour des comptes. Il serait toni ou parUe la gestion d'un régime léga- M. Je pr6aldont. La parole est à li. 1t 
singulier et dangereux de Jo modifier par lemenl oblignlolre d'assurance contre la rnppurlcur pour avis. · 
une improvisation de séance. C'est la rai· rn·tladlc, la m~ternil6, la vlcillesso, I'IDI'a-
son pour laquelle, personnellement, je lidilé, le déclls, les accidents du travail ct M. le rapporteur pour avis. Je ré)JOJÙ]I! 
yotcral contre cet amendement. les maladies professio-nnelles ou do ~tJr.S- par les n1gumcnlatlons de l'Assemblée m( .. 

tallons familiales, ainsi qu'aux unions ou tionale rtul sont légitimes. 
Mme Girault. Je demande lo pa10Ie pour lédérallons dcsdlts organismes. I.'Asscmhléo nallonale a craint quo IG 

expliquer mon vole. L 1 1 d 1 01 1 11 é 1 rêalemcnt d'admlnl•ll·alJon Jlnblhtue, lei " es ras u con r e nst u var a ~• 
M. le président, La parole esl à Mme Gl- présente loi seront' suppor16s par le bud- qu Il c'l Pl'éi'U, crée des sancllons aulred 

rnull. gJt général. n IJ.Ue celles tJUI cxlslont. La précision t)U~ 
• Par ,.ole d'amendement, M. Abel-Durand, )'apporlo cM ce1lc-cl: Jo règlement d'ndm~ 

Mme Girault. Pour les mêmes motifs que au nooc de la commission du tr;l\'all et nlslratlon pulJHque ne ~Jourra fJU'apnlJc 
ICeux ·ui ~ienncnl d'foire exprimés, le d 1 'lé i 1 quer les sanctions cxisl:mtcs. 
groupe ·communiste vot~ra confro l'amen- 0 a s~cun soc il c, propose de rem- Voll:\ l'esprit qui m'anime. 
dement. . placer la dernière I>htaso du premier ali- Les sanclions existantes sont nornlJro~ 

nén do cet atllcle par la phrase suivante: ses. 11 sullit d'en foire l'n!>l>llcallon daria 
M. le préatdont. Personne ne demande u Celui-cl d~lcrmlneraJ d'autre part les le règlement d'admlnislrat on 11uhllque M 

plus la parole 1 conditions de l'application à la sullc (fe ce lnlcn·cJ 11r. 
Jo ·mols aux volx l'amendement de contrôle, des Eancllons prévues en matière 

M. LaiJargue dans la nouvello rédacllon do sécurllé sociale 11ar les !ols et r~gle· M, lo Prhlden!. Je vals mellre aux vo]1 
proposée par la commission des finances. menis en Vigueur. » l'amc!Hlcmcnt. 

Je suis saisi d'une dcm:mdc de scrutin La ,parole est à M. Abel-Durand. Mmo Girault. Je demande 1:1 pnrolc pd\11 
présentée par le groupe d'action démocra· expliquer mon vote. 
tique et répulJllcaine. M, Abel-Durand, rapporteur pour avl!. 

Lo scrutin est ouvert. · Voici, mesdames, messieurs, l'oriRine de M. le président. r.o. parole est a 
cet amendement. Il m'a été 'Inspiré, Mrno Girault. 

(Les votes sont rccttcillis. - AIJt. les se- d'ahonJ, ainsi lfUC je l'al tndiqull, par Je 
crélaircs en font le dépouillement.) fait qu'une loi ne doit pas renvoyer à une Mme Girault. I.e groupe communlstn slt 

autre loi pom ses détails d'appllcnlion. rallie nu texte présenté pnr M. Abri-Durand 
M. 1.., prêaldent. Volet le résultat du dé- En !;econd Jieu nous revenons, par le n!nsl rtu'à son argumentation. En co~~· 

poulllcmcnt du scrutin: texte que j'ai proposé, à J'esprit du projet lfucncc, il votera l'amendement. 
de loi, JI osl ainsi libellé: n Les organl•mcs 

Nombre do votnnfs ·····•··•" 302 do sécurité soclalo sont soumis au conlrôlo M. Roger Fournier. Je demande la parolt. 
Majorité nbsoluo ...... , ... •• 152 de la Cour des comptes dans les condlllons 

Pour l'ndopllon ""' !36 sulrant les modalllés el avec les sanellons F.!~~rer.réaldent. La parole est à M. nogQ 
Contre ••••••••••• , , 160 qui seront fixées par un i'llglcmcnt d'admt-

'(Le Consea de la Républl'quc n'a Pas 
adO!IItl,J . 

11 Art. 5 (nouveau}. - n est ouvert au 
ministre des finances el .des allaircs éco· 
nomlques, nu lllro du budget général (ser· 
vices civils) pour l'exercice lOlO, en addl-

nlstr:.tion publique. )) ·M. Roger Fournier. Lo groupe soclollsta 
1.6 texte de l'AsscmblGo nallonalo ren- votern l'alllendt!mcnt. 

voyait à une loi uHMicurc. J'ai dit pour· 
quoi Je n'ncccpto pas la loi, Une lof doit M. Je prt!aldent. Porsonne ne demlnr!r.l 
se suffire à elle-m~me. plus la parole 7 ... 

Uno autre raison me lall rejoindre noire Je mets l'amcndoment nux yolx, 
collcgue, M. Marte!. Une ~ulre Jo! no scrq ,(L'amcndc!N'nl est adopté.} 



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 6 DECEMBRE 1919 2617

M. le président., Je mets aux voix le
(premier alinéa, modifié par l'amendement
gui vient d'être adopté.

(Le premier alinéa, ainsi modifié, est
(idoplé.)

M. le président. Sur les deuxième et
troisième alinéas, il n'y a pas d'observa
tion
Je les mets aux voix.

(Les deuxième et troisième alinéas sont
adoptés.)

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de

l'article 1er.

(L'ensemble de l'article 1er est adopté.)

M. le président. Avant de mettre aux
Voix l'ensemble du projet de loi, je donne
la parole à Mme Girault pour expliquer son
vote.

M. le rapporteur. La commission des
finances demande un scrutin sur l'en-
pemble du projet de loi.

Mme Girault. Le groupe communiste
Votera le texte de la commission des
finances. En effet, en le rejetant, il vote
rait contre l'article 1", alors que le groupe
communiste est pour le contrôle.
Néanmoins, pour les raisons que j'ai

'données tout à l'heure, nous faisons des
réserves en ce qui concerne les autres
articles.

M. Charles Morel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Charles Morel.

M. Charles Morel. Mes amis et moi-
même nous voterons le texte qui npus est
soumis, sans nous faire cependant de
grosses illusions sur son efficacité. La sé
curité sociale dispose tout de même de
800 milliards et nous ne pouvons admettre
qu'une telle somme ne soit soumise à
aucun contrôle.

Nous regrettons que, lorsque la loi insti
tuant les assurances sociales a été votée,
un contrôle au départ n'ait pas été prévu
qui eût permis, sur le plan local, sur le
plan national, au Parlement lui-même,
d'exercer ce contrôle, comme il contrôle
les dépenses ministérielles.

M. Henri Martel. Il est faux de dire qu'il
n'y a ipas de contrôle 1

M. Charles Morel. Les journaux, du
moins certains, se lient au contrôle de la
cour des comptes. On a dit tout l'heure:
« Nous avons eu un exemple assez reten
tissant. Le rapport de la cour des comptes
a fait grand bruit, ce fut le grand succès
de librairie au début de l'année ». (Sou
rires.)
Mais je crois que c'est à ce bruit aue

s'est bornée son efficacité. En effet. nous
attendons toujours les sanctions à prendre
et quand- M. Abel-Durand parle des sanc
tions futures, je suis assez sceptique bien
que, paraît-il, elles existent dans ce texte.
D'autre part, nous recevons tous les

mardis les projets des budgets "des minis
tères. J'en ai feuilleté quelques-uns; pas
tous, parce qu'il y en a trop. J'ai cherché
vainement quelles économies nous de
vrons à ce rapport de la cour des comptes.
Nous voterons, dis-je, le texte qui nous

est présenté avec l'espoir que, plus tard,
nous pourrons avoir un contrôle plus effi
cace et plus utile. (Applaudissements au
centre.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par la commis
sion des finances.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 309
Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République 160

Pour l'adoption 307
Contre ... ; 2 .

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du rèale-

ment, acte est donné de ce que l'avis sur
l'ensemble du projet de loi a été adopté
à la majorité absolue des membres comDo
sant le Conseil de la République.

— 10 —

RENFORCEMENT DU CONTROLE DE L'ÉTAT
SUR LES ORGANISMES DE SÉCURITÉ SO
CIALE

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, renfor
çant le contrôle de l'État sur les orga
nismes de sécurité sociale (n°s 641 et 824,
année 1919, et n° 844, année 1949).
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission
du travail et de la sécurité sociale.

M. Abel-Durand, rapporteur de la com
mission du travail et de la sécurité so
ciale. Mesdames, messieurs, nous avons à
délibérer maintenant sur une proposition
de loi renforçant le, contrôle de l'État lui-
même sur les organismes de sécurité so
ciale.

Voici l'origine de cette proposition.
La loi du 17 août 1948 prescrivait dans

son article 3 un renforcement du contrôle
de la sécurité sociale. En exécution de
cette loi, le Gouvernement prit, le 25 mars
1949, un décret dont les dispositions ten
daient à ce renforcement. M. Viatte et les
membres du mouvement républicain po
pulaire déposèrent quelques jours après
une proposition de loi tendant à préciser
les dispositions du décret.
La proposition de loi se présentait sous

la forme de modifications apportées au
texte du décret du 25 mars. Votée après
amendement elle est devenue la proposi
tion de loi dont j'ai rappelé tout à l'heure
l'intitulé: « loi qui tend à renforcer le con- ,
trôle de l'État sur les organismes de sécu
rité sociale ». Le décret serait abrogé, la
loi se substituerait au décret.

Puisque j'ai fait allusion tout à l'heure
à la loi du 17 août 1948, je dois rappeler
que la majorité de la commission du tra
vail du précédent Conseil de la Républi
que s'était montrée hostile au texte de
l'article 3 du projet de loi du 17 août; elle
délégua un rapporteur, notre ancien collè
gue M Hyvrard qui formula un avis défa
vorable.

Personnellement je suis intervenu pour
soutenir le texte du projet. Ma position
était motivée par la crainte que j'avais

déjà, que je n'ai cessé de manifester, d'une
rupture de l'équilibre financier des caisses
de sécurité sociale mettant en péril les
prestations elles-mêmes. Dans cet esprit,
je croyais ne pouvoir refuser au Gouver
nement l'autorisation de prendre des me
sures qui étaient peut-être susceptibles de
protéger la sécurité sociale contre cette
rupture d'équilibre, mais j'exprimais des
doutes sur la nécessité de prendre des me
sures nouvelles. Ce que je disais alors, je
l'ai répété dans mon rapport. Vous m'excu
serez de ne pas me citer moi-même. Je
disais alors que déjà l'administration était
totalement armée. Voici la seule citation

que je ferai: « Laissez-moi dire que l'an
nonce de pouvoirs étendus pour le renfor
cement du contrôle de la sécurité sociale

est ce qui m'a le plus étonné dans le
projet que nous avons à examiner en ce
moment ».

En effet, il existe tout un luxe de for
malités de contrôle, tout un luxe de sanc
tions. Il me paraissait inutile que des me
sures de renforcement intervinssent. Je
considérais l'article 3 comme une invita
tion au Gouvernement à appliquer ces
sanctions, et je note, en relisant 1« Journal
officiel, que je fus interrompu par M. le
président du conseil qui dit: « C'est stric
tement cela. »

L'injonction que nous adressons au Gou
vernement a-t-elle été opérante ? Je le
souhaite, mais nous ne devons pas nous
faire trop d'illusion à cet égard, disais-je.
En effet, la situation ne s'est pas amé
liorée depuis août 1948; elle a, au con
traire, empiré. Mais puisque l'administra
tion elle-même est armée, c'est, ou bien
qu'elle n'a pas usé des moyens de con
trôle dont elle disposait, ou que ces
moyens de contrôle sont inefficaces, im
puissants en présence des abus qui se pro
duisent. C'est parce que peut-être la struc
ture de la sécurité sociale ne permet pas
de les empêcher efficacement.

Depuis le mois de juillet dernier, le
ministère du travail a pris une attitude
énergique. Les arrêtés d'annulation de dé
cisions de conseils d'administration rem
plissent les pages du Journal officiel. M. le
ministre du travail a pu dire devant la
commission du travail qu'il « annule à
tour de bras ». C'est tout à fait exact;
mais, en voyant cette pluie d'arrêtés d'an
nulation, je me suis posé une question.
Avant juillet 1948, que se passait-il ? Est-ce
que tout marchait bien ? Tout ne marchait
pas très bien, probablement, et il est pro
bable même, que, dans ces années anté
rieures où le ministère et l'administration

n'usaient pas de ces pouvoirs, des abus
se sont enracinés, grâce à la tolérance de
l'administration, abus qu'il est difficile de
supprimer.

Le prédécesseur die M. Ségelle à même
prononcé la dissolution du conseil d'ad
ministration d'une caisse, la caisse régio
nale de -Lyon. Lorsque j'ai vu au Journal
officiel la dissolution de cette caisse, j'en
ai été frappé, car la dissolution du conseil
d'administration d'une caisse est une me

sure grave. J'ai appris, par les renseigne
ments qui m'ont été donnés, qu'elle était
motivée en partie parce que, antérieure
ment, le ministre n'avait pas usé des pou
voirs dont il disposait.
La dissolution de ce conseil d'administra

tion a été rendue nécessaire par l'exécu
tion d'une décision du conseil d'adminis
tration de la caisse; mais, cette décision
elle-même, il appartenait à M. le ministre
du travail de l'annuler. Son directeur
régional avait la possibilité, légale d'en sus
pendre l'application. Le ministre lui-même
pouvait ensuite l'annuler; il a laissé passer
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le délai d'un mois pendant lequel il pou
vait exercer son pouvoir et il s'est trouvé
dans la nécessité de prononcer la dissolu
tion du conseil d'administration et de frap
per à la fois — ce qui est remarquable —
les administrateurs qui avaient voté contre
la décision, et ceux qui l'avaient votée, qui
l'avaient exécutée.

Messieurs, ee sont là des procédés tout à
fait regrettables.
A l'heure où nous sommes, je ne puis

pas faire d'autres remarques sur la façon
dont les sanctions à la disposition du mi
nistre du travail ont été appliquées, et
j'aborde immédiatement l'examen de la
proposition de loi.
En réalité, le renforcement des mesures

de contrôle est assez restreint dans son
objet, comme on pouvait le prévoir.
Mais une question préalable s'est posée
devant l'Assemblée nationale: les actuelles
mesures de contrôle doivent-elles s'éten
dre à tous les organismes de sécurité
sociale ? Telles étaient les prévisions du
décret du 25 mars 1949. Dans une défini
tion, juridiquement et grammaticalement
très exacte, le décret du 25 mars 1949 s'ap
pliquait à tous les organismes de sécurité
sociale.

La proposition de loi de M. Viatte appor
tait déjà elle-même une atténuation à cette
disposition en ce «pi concerne, d'une part,
les caisses d'assurances vieillesse des non
salariés créées par la loi du 17 février 1949
et, d'autre part, la mutualité sociale agri
cole.

La proposition prévoyait que ces deux
catégories d'organismes ne seraient sou
mis aux nouvelles mesures de contrôle
qu'après consultation des intéressés. Cette
réserve était logiqp et voici pourquoi: les
projets de décret avaient été soumis,
comme la loi le prévoit, au conseil supé
rieur de la sécurité sociale et à la commis
sion supérieure des allocations familiales.
Mais, à la différence des autres orga
nismes, les caisses créées par la loi du
17 février 1949 et la mutualité sociale agri
cole ne sont pas représentées dans ces
conseils. La réserve de la proposition de
loi avait donc pour but de rendre possible
une consultation des intéressés, consulta
tion identique à celle qui avait eu lien en
ce qui concerne les autres catégories de la
sécurité sociale.

La commission du travail de l'Assemblée

nationale a totalement écarté de l'appli
cation de la loi les caisses d'assurances
vieillesse des non salariés créées par la loi
du 17 février 1949 et la mutualité sociale

agricole, pour des raisons d'opportunité
que j'ai rappelées dans mon rapport.
En effet, les caisses de la loi du 17 fé

vrier 1949 et -la mutualité sociale agricole
sont dans une période de mise en train.
11 s'agit, durant cette période, d'éviter
de décourager les administrateurs qui
acceptent la tâche, non seulement d'ad
ministrer, mais de créer, de constituer des
caisses. • i

Je sais gué cet état d'esprit existe v
l'un de nos collègues, qui fait partie d'»n
de ces conseils ^d'administration, a pu
nous donner la confirmation de ce fait. i

A ces arguments, nous avons à en ajou
ter un autre qui concerne les caisses
créées par la loi du 17 février 1949. Ces
caisses d'assurance vieillesse des non sala
riés bénéficient d'une autonomie que la loi
leur confère expressément et cette autono
mie leur est réservée pour deux causes.
La première, c'est qu'elles fixent elles-
mêmes leur taux de cotisation et la se
conde, la principale, c'est que ces caisses
doivent équilibrer constamment leurs ,

prestations et leurs cotisations, à ce point
qu'en cas de déficit, le taux des prestations
est réduit pour que ce déficit soit comblé.
11 n'est pas possible d'avoir une sanction
plus sévère. Si les caisses du régime or
dinaire avaient de telles sanctions je pense
que les abus contre lesquels on proteste
n'existeraient pas.
Le champ d'application étant ainsi dé

terminé, la proposition de loi modifiant
le décret a porté sur trois points:

1® Exigence de l'agrément ministériel
pour la nomination du directeur et de
l'agent comptable;
2° Article 3, budget administratif;
3° Article 4, extension du contrôle aux

institutions privées.
J'indique brièvement l'objet des disposi

tions relatives à ces trois points :
Agrément du directeur et de l'agent

comptable, par le ministre du travail pour
le directeur, par le ministre du travail et
le ministre des finances pour l'agent
comptable. Le règlement d'administration
publique du 8 juin 1946 avait déjà posé
cette règle pour les caisses primaires et
pour les caisses régionales de sécurité so
ciale, ainsi que pour les caisses d'allo
cations familiales.

Le texte de l'article 2 dans le décret
généralise cette obligation. Malgré l'excep
tion prévue à l'article let en faveur des
caisses des assurés non salariés et de la
mutualité agricole, l'article 2 aura encore

i une efficacité : il atteindra les régimes dits
spéciaux auxquels ne s'applique pas l'exi
gence de l'agrément du directeur et de
l'agent comptable.
Budget administratif: article 3. C'est

l'article principal du projet.
Qu'est-ce que le budget administratif,

objet de l'article 3 ?

Dans les dépenses de caisses de sécu
rité sociale et- d'allocations familiales, on
peut distinguer trois catégories : l a les dé
penses de prestations; 2° les dépenses
d'action sanitaire; 3° les dépenses de ges
tion.

Les dépenses de prestations ne peuvent
donner lieu à un budget. Un budget, c'est
un état prévisionnel. Or, il n'y a pas lieu,
pour les caisses, de faire des prévisions
en ce qui concerne les cotisations et les
prestations.

Pas de prévisions de recettes. Les re
cettes sont impérativement fixées par les
arrêtés de ventilation qui déterminent la
part revenant aux diverses prestations
dans le produit des cotisations.

Pas de prévisions de dépenses. Les
droits des assurés sociaux sont fixés par
la loi et les règlements. Le conseil d'ad
ministration ne peut y apporter aucune
modification.

Dépenses d'action sanitaire. Ces dépen
ses sont prélevées sur le fonds d'action
sanitaire et sociale. 11 n'y a pas lieu, là
encore, d'établir un budget proprement
dit. Les recettes sont, elles aussi, fixées
par les arrêtés de ventilation qui attri
buent une part des cotisations au fonds
d'action sanitaire et social. Quant aux dé
penses, les caisses en fixent un pro
gramme général, mais l'emploi des res
sources du fonds est subordonné, comme
le rappelait tout à* l'heure M. le ministre,
à des autorisations ministérielles, après
une série de consultations entre le minis

tère de la santé publique et le ministère
du travail.

Donc, il est inutile d'avoir des exigences
particulières quant au budget diction
sanitaire.

- Le budget administratif proprement dit
comprend les dépenses entraînées par l'ad-<
ministrafion de la caisse. Les recettes
sont également déterminées par les arrêi
tés de ventilation. Les dépenses, toutefois*
dépendent de la façon dont est organisée
l'administration intérieure, des décisions
que le conseil d'administration prend pour
son fonctionnement, de la vigilance qu'il
apporte à une administration strictement
économique.
Les conseils d'administration doivent

établir des prévisions annuelles. Cette
prescription leur a été rappelée, il y a;
quelques jours, dans une circulaire de la
direction générale du ministère du tra-!
vail. Mais les conseils d'administration
s'accordent à eux-mêmes une très grand»
liberté à cet égard.
Les arrêtés de ventilation leur attri*

buent sensiblement 9,21 p. 100 des cotisa
tions. Or, la moyenne nationale des frais
de gestion est de 10,33. Il y a donc un
dépassement déjà d'un point. En fait,
les caisses s'étalent entre 4,82 pour la
caisse des mines et 17,57 p. 100 pour une
autre caisse.

Je ne fais pas état d'une caisse qui est
tellement en pointe que je la considère
comme une exception. Cette caisse a des
frais de gestion représentant 32,6 p. 10Q
des cotisations qu'elle perçoit..
Les caisses d'allocations familiales re*

çoivent 1,50 p. 100 des cotisations, La ma
jorité s'y conforme, mais plus du tiers
dépasse le plafond. La situation est moins
grave parce qu'il y a moins de liberté,
de fantaisie, lans les caisses d'allocations
familiales que dans celles de la sécurité
sociale. . 1

L'article 3 de la proposition de loi ré
pond exactement à cette situation. Lors-i
qu'un organisme de la sécurité sociale a
dépassé le plafond pendant un an, d'après
la proposition de loi — le décret disait:
un trfinestre, moi, je pense que M. le mi
nistre ne s'oppose pas au délai d'un an
qui est plus raisonnable — un arrêté mi
nistériel lui impose un budget administra
tif qu'il ne devra pas dépasser. Cette obli
gation paraît toute naturelle.
La commission du travail a proposé au

texte de l'Assemblée nationale une modi
fication au sujet de laquelle nous aurons ■
peut-être des explications à échanger avec
M. Bolifraud.
Le texte de l'Assemblée nationale di

sait que l'organisme de sécurité sociale
ne devait pas dépasser une limite fixée par
un arrêté émanant du ministre compé
tent. Nous avons apporté une précision
en disant: « ...un arrêté fixant les bases
de cotisations ». Voici pourquoi. En lisant
le texte de l'article 3, j'ai pensé que,
peut-être, il prévoyait des arrêtés spé
ciaux pour chaque organisme. Il y avait
évidemment une impossibilité pratique. 11
s'agit bien d'un arrêté général qui fixe
des bases de cotisations, comme il est
constamment pratiqué et comme l'impose
aussi le système préconisé à la suite
d'une délibération du conseil supérieur de
la sécurité sociale du 27 juin. sur le rap
port de M. Heumann, par le conseil supé- |
rieur, qui a établi des bases de cotisations
beaucoup plus nuancées et variées que les
bases antérieures.

En indiquant dans notre texte « un ar
rêté fixant les bases de cotisations » nou?
n'avons fait que nous conformer à la réa
lité et apporter un peu plus de clarté
dans la rédaction.

La commission du travail a pensé qu'il
n'y avait pas lieu de prévoir la consul
tation des intéressés ainsi prévue dans
la proposition de loi, parce que cette con-
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\sultation des intéressés aurait été une
consultation des fédérations des caisses
de sécurité sociale et d'allocations fami
liales. Cette consultation est inutile parce
gu'elle existe.
Ces fédérations sont représentées au

fconseil supérieur de la sécurité sociale et
jà la commission supérieure des allocations
familiales. Elles peuvent faire connaître
là leur opinion, et je ne puis en avoir de
(meilleure démonstration que le procès-
iverbal même de la séance du 27 juin où
i'on peut constater que les propositions du
rapporteur en ce qui concerne les frais de
(gestion ont été abondamment discutées
(par les représentants des caisses intéres
sées. .
Nous arrivons à un point sur lequel, je

'trois, il existe peut-être un désaccord! en
itre le ministère du travail et les assem
blées.
1 Le décret du 25 mars 1949 rendait les
liagents comptables personnellement res
ponsables des dépenses qui ne _ seraient
Jpas prévues au budget administratif.
|I)'après le texte du décret, les agents
(comptables devraient refuser de payer des
'mandats qui sortiraient dm cadre du bud
get administratif, qui dépasseraient ou
'qui impliqueraient des dépenses non
^expressément prévues au budget adminis
tratif.

L'Assemblée nationale s'est opposée à
cette disposition, à la responsabilité per
sonnelle qui était imposée aux agents
comptables, et la commission du travail
l'a suivie unanimement.

C'est qu'une telle responsabilité des
agents comptables ne tiendrait pas compte
de l'organisation réelle des caisses. Les
agents comptables des caisses de sécurité
sociale ne sont pas comparables ni assimi
lables aux receveurs municipaux, aux tré
soriers généraux, aux receveurs des éta
blissements publics. Ces receveurs sont in
dépendants de la municipalité, du départe
ment, de l'établissement public. Ils sont
nommés par le ministre des finances lui-
même, ils ont une indépendance vis-à-vis
du maire, vis-à-vis du président du con
seil général, même du préfet. Vis-à-vis du
président du conseil d'administration, il
;en va différemment pour l'agent comp
table. L'agent comptable d'une caisse est
nommé par le conseil d'administration de
Jà caisse, avec l'agrément des ministres
des finances et du travail. Il n'est pas sen-
lement un payeur, il est aussi un chef de
service financier. Ses fonctions le mettent
constamment sous l'autorité du directeur

et du président du conseil d'administra
tion.

Nous avons pensé que cette hiérarchie
'devait être respectée et qu'il ne devait
nias être permis de consacrer, par un texte,
le droit, pour l'agent comptable, de se re
fuser à exécuter les ordres du président

, du conseil d'administration, ni même du
| directeur.

Tout ce qu'on peut lui demander, c'est
ce qui résulte des règlements actuels, à
savoir que s'il a des hésitations, il a la
possibilité d'exiger un ordre formel, une
requête du directeur. Je sais que cela gêne
l'application du contrôle de la sécurité so
ciale, mais si les agents comptables avaient
eu ce pouvoir personnel, il aurait été pos-
ei£ble à la Cour des comptes de rendre
contre eux des arrêts de débet. Je me de
mande quelles responsabilités eussent été
accumulées sur les épaules de ces malheu
reux agents comptables, par quel coeffi
cient il eût fallu multiplier les traitements
qu'ils reçoivent, pour couvrir les risques
qu'ils courraient.
La responsabilité est très diluée, dans

les caisses de séculté sociale.; responsa

bilité des assurés sociaux, responsabilité
peut-être du corps médical — j'ai entendu
cette expression, qui m'a paru juste: Ce
sont les médecins qui mandatent des cen
taines de millions — responsabilité des ad
ministrateurs, qui méritent beaucoup d'in
dulgence, car il est vraiment difficile de
discerner tous les abus possibles, abus qui
se produisent dans les payements à des
centaines, à des milliers de parties pre
nantes.

Toutes ces responsabilités s'accumule
raient, en dernière analyse, sur le malheu
reux agent comptable. Ce n'est pas pos
sible.

Qu'une réforme soit à faire, je le crois,
mais pas en imposant à l'agent comptable
des caisses de sécurité sociale une telle

responsabilité. La commission du travail
a été unanime sur ce point.
Le décret prévoyait un contrôle des ins

titutions privées qui auraient bénéficié de
subventions ou de prêts des organismes de
sécurité sociale. L Assemblée nationale a
rejeté ce contrôle et elle a totalement
écarté de la proposition de loi qu'elle
adoptait un texte reppelant les dispositions
de l'article 4.

La commission du travail du Conseil de

la République, dans une première délibé
ration, était disposée à suivre l'Assemblée
nationale pour les raisons qui avaient mo
tivé la délibération de celle-ci, raisons qui
étaient surtout d'ordre juridique. Les ins
titutions privées . possèdent leurs statuts
propres, résultant de la loi, loi de 1901
pour les associations, loi de 1884, modi
fiée en 1920, pour les syndicats, loi de
1867, en matière de sociétés diverses, etc.
Il n'est pas possible de modifier les statuts
de ces insultions privées par le biais
d'une réglementation du contrôle qui les
aurait soumises au contrôle des contrô
leurs de la sécurité sociale.

Néanmoins votre commission du travail

a été sensible à l'argumentation qui lui a
été présentée par M. le ministre du travail.
11 y a lieu normalement, pour les caisses
de la sécurité sociale, de recourir à des
œuvres privées pour l'exercice de leur
action sanitaire. Les œuvres privées peu
vent, de cette façon, recevoir de la sécu
rité sociale des sommes qui peuvent être
relativement importantes et qui doivent
être appliquées à la gestion de services in
ternes de la sécurité sociale.

Votre commission du travail a pensé que
le contrôle de la sécurité sociale pouvait
s'exercer non pas sur le fonctionnement
intégral d>une institution privée mais sur
l'emploi des fonds provenant de subven
tions ou de prêts.
Je crois avoir achevé la revue des dif

férents articles de cette proposition de loi.
J'ai à faire une dernière observation qui
est peut-être du purisme juridique.
Je regrette que nous ayons à voter ce

texte parce que les dispositions qu'il con
tient ressortissent au pouvoir réglemen
taire. Elles ne devraient pas faire l'objet
d'une loi. Ces dispositions, on doit les
trouver normalement dans un règlement
d'administration publique. La proposition
de loi commettait cette hérésie de faire

modifier un décret par une loi.
Le texte de la* proposition de loi primi

tive serait devenu un texte que ie ne sais
comment qualifier sinon de monstre, car
certains articles eussent été des articles de
décrets, et d'autres des articles de décrets
modifiés par une loi.
L'Assemblée a sagement fait table rase

du décret et lui a. substitué une loi.»

Il n'en reste pas moins que ces dispo
sitions, qui, en soi, ressortissent au pou
voir réglementaire, se trouvent dans la loi.

Il y a quelques jours, vous avez désigné
vos représentants à la commission de sim
plification de la sécurité sociale. Combien
il y a besoin de simplifications ! Je crains
bien que nous n'ayons aujourd'hui ajouté
une complication en statuant par une loi
sur ce qui est le texte d'un décret. La sé
curité sociale, c'est peut-être bien le do
maine dans lequel la simplification et la
coordination sont le plus nécessaires.
Il existe, siégeant à la présidence du

conseil, une commission supérieure chargée
de la coordination et de la simplification

des textes législatifs et réglementaires. J'y
siège autant que je le puis, non pas comme
parlementaire, mais comme président de
conseil général. Il s'y fait là une œuvre
considérable à laquelle M. le premier pré
sident de la Cour des comptes, qui préside
généralement les séances, apporte le con
cours de sa grande autorité et une con
naissance très étendue de l'administration

française. Mais que de confusions nous
trouvons, que de mélanges entre ce qui
appartient au législateur et ce qui est au
réglementaire, entre des dispositions dont
les unes sont réglées par la loi, les autres
par de simples circulaires. J'ai le resret
de le dire, le domaine dans lequel la con
fusion est la plus totale, c'est probable
ment celui de la sécurité sociale. et les
modestes pionniers de cette œuvre, ceux
qui ont apporté la première pierre et
auxquels je faisais allusion tout à l'heure. ,
se sentent maintenant égarés. Je dois par
fois en faire la confession.

Néanmoins, mesdames, messieurs, je
vous demande, après les quelques expli
cations que je viens de vous fournir. de
donner un avis favorable- à la proposition

de loi qui vous est proposée, malgré le
défaut, assez grand à mon sens, qu'elle
présente. 11 faut qu'un texte, sous quelque
nom qu'il se présente, soit régularisé. C'est
ce que je vous demande de faire au nom
de la commission du travail, en donnant
un avis favorable au projet dont vous êtes
saisis. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.) t

M. le président. La parole est à M. Boli
fraud, rapporteur pour avis de la com
mission des finances.

M. Bolifraud, rapporteur pour_avis de
la commission des finances. Mesdames,
messieurs, je suis chargé par la commis
sion des finances d'émettre un avis sur

la proposition qui vient d'être rapportée
par la commission du travail.
La richesse de la documentation fournie

par notre très distingué collègue, M. Abel-
Durand, me dispense de vous présenter de
longues considérations générales.
Je voudrais simplement remarquer que

ce texte porte un titre tant soit peu trom
peur, car loin de renforcer le contrôle de
l'État sur les organismes de la sécurité so
ciale, il va réduire celui qui était prévu
par le décret du 25 mars 1941. Certes. votre
commission des finances a le souci de ne

pas contrevenir au principe de l'autonomie
des caisses de sécurité sociale, mais elle
estime que cette autonomie ne doit pas
empêcher l'exercice, dans l'intérêt géné
ral, d'un contrôle qui ne soit pas pure
ment apparent.
Sous réserve de quelques amendements

qui semblent à votre commission de na
ture à permettre d'exercer un contrôle effi
cace, mais non tracassier, amendements
que je soutiendrai au fur et à mesure de
la discussion des articles, la commission
des finances donne un avis favorable au

texte présenté par la commission du tra
vail.
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M. le président. La parole est à M. Martel.

M. Henri Martel. Mesdames, messieurs,
je ne reprendrai pas les arguments que
l'ai présentés tout à l'heure à cette tri
bune. J'ai écouté tout ce qui a été dit con
cernant le renforcement du contrôle de la
sécurité sociale, j'ai lu de mon mieux tout
ce qui a été édité à ce sujet. Je n'ai
trouvé, je le. dis à cette tribune, rien qui
révèle les buts de ce contrôle nouveau.
rien qui en prouve la nécessité. Le groupe
communiste pense, par conséquent, que
l'on cherche une mauvaise querelle à la
sécurité sociale, que l'on donne indirecte-,
ment raison aux calomniateurs de cet o>
ganisme, que l'on cache la volonté d'atté
nuer.les conventions obtenues par le per
sonnel et ses droits acquis. On n'ose le
dire, mais ce que l'on veut, c'est l'étatisa
tion de la sécurité sociale pour d'autres
motifs que celui de mieux servir les socié
taires.

Le groupe communiste rappelle qu'à l'As
semblée nationale et au Conseil de la Ré
publique ses élus ont défendu la thèse des
travailleurs, à savoir qu'en aucun cas il
ne soit porté atteinte au principe de
la responsabilité des administrateurs élus
par la classe ouvrière. Ce principe fut re
connu par le ministre du travail dans sa
note du 5 avril 1949 et partout où l'on
tenta d'y porter atteinte, on se heurta à.
J'hostilité unanime des administrateurs.
Nous nous dressons contre l'étatisation

de la sécurité sociale et nous considérons

le décret du 25 mars, ainsi que les projets
tendant au soi-disant renforcement du con

trôle mais tendant, en réalité, à l'ingérence
gouvernementale, comme, inadmissibles.

" Les caisses, à. notre avis, sont suffisam
ment contrôlées. 11 est un peu tard pour
yous donner lecture,' comme je me le pro
posais, de larges extraits du rapport de
M. Moisan à l'Assemblée nationale, mais
je voudrais, puisque tout à l'heure
M. Lafay, appuyé ensuite par un autre
orateur dans ses explications de vote a
dit qu'il n'y avait pas de contrôle, je vou
drais tout de même justifier mes interrup
tions indiquant qu'il y avait réellement
un contrôle, par quelques exemples con
tenus dans le rapport de M. Moisan. Le
contrôle général du ministère du travail
et de la sécurité sociale est effectué par les
fonctionnaires de l'administration centrale,
de la direction générale de la sécurité so
ciale, le coups du contrôle de la sécurité
sociale — trente-deux hauts fonctionnaires

— par la direction régionale de la sécu
rité sociale, les inspecteurs de la sécurité
sociale, qui sont réputés ne pas être des
ignares. Au ministère des finances: ins
pection générale des finances, trésorier
payeur général, receveur particulier des
finances, et, si l'on veut aller plus loin,
il y a un contrôla particulier à certaines
opérations, contrôle financier des de
mandes d'avances, entiainant un contrôle
financier très strict de l'organisme deman
deur. Ceux qui gèrent des organismes de
sécurité sociale sont bien placés pour Je
savoir. Toutes les disponibilités sont ver
sées à la caisse des dépôts et consigna
tions. versées au compte courant du Tré
sor et, pour une fraction limitée, aux chè
ques postaux,' à la Banque de France ou
à une banque agréée it cet effet. Je [pour
rais passer ensuite du contrôle mobilier,
au contrôle des opérations immobilières.:
Je pourrais ainsi, longuement, montrer au
Conseil que, lorsqu'on vient affirmer, dans
une explication de vote improvisée, que la
sécurité sociale n'est pas contrôlée, on au
rait intérêt à se renseigner avant d'émet*
tre pareils propos.

Dans sa proposition, M. Viatte a voulu
avec raison écarter les mesures qui por
tent atteinte au fonctionnement autonome
des conseils d'administration. Il a voulu
que reste intacte et entière la compétence
de ces conseils d'administration. Je suis
un vieux mutualiste. J'ai été et suis en
core mêlé à l'administration de la sécu

rité sociale et j'atteste ici, sans crainte de
démenti, que les administrateurs élus par
les travailleurs ont, de tout temps, eu au
tant que quiconque le souci des intérêts
provenant des cotisations. Je pourrais vous
citer des hommages qui leur ont été ren
dus souvent, aussi bien (par les exploitants
que par les gouvernements, mais cela me
parait inutile.
Les régimes autonomes, tout le monde

peut le constater, ont été des modèles de-
gestions réalisatrices, sans renforcement
de contrôle, avec les contrôles existant à
la base. Si je prends le régime des mi
neurs, par exemple, il est contrôlé par le
service des mimes et nous avions la fierté,
autrefois, d'être en tête du progrès social
en matière de sécurité sociale, ceci pour
le monde entier. Nous n'avons été dépas
sés qu'ensuite par d'autres pays qui ont
eu une autre conception de la sécurité so
ciale et du régime qui devait gouverner
leur pays.
Nous nous opposons, nous, à ce que

l'État se mêle d'une façon trop inquisi
toriale aux opérations effectuées dans les ,
caisses de sécurité sociale et nous sommes
surtout contre le renforcement d'un soi-

disant contrôle qui, très souvent, n'ap
porte que des entraves à notre régime de
sécurité sociale.

Si je voulais prendre l'exemple du ré
gime des mineurs, je pourrais énoncer ici
toute une série de faits de contrôle que
je qualifierais plutôt d'imbéciles que de
contrôles véritablement dignes de ce nom.
Le vice-président de la fédération natio

nale des organismes de sécurité sociale
a d'ailleurs fait à ce sujet, à l'Assem
blée nationale, une intervention dont je
ne voudrais citer qu'un court passage. Il
a déclaré: « Nous ne pouvons procéder à
aucun achat, ni entreprendre aucun tra
vail important sans l'approbation de di
verses commissions qui, dans certains cas,
sont au nombre de 27. 11 serait bien extra
ordinaire que des abus éventuels puissent
survivre à ce gaspillage de contrôle. » Et
il ajoutait toute une série d'autres appré
ciations, que je ne me permets pas de
donner à cette tribune, en ce qui concerne
cei tains contrôleurs.

Nous sommes par conséquent pour la
suppression d'un tel contrôle inquisitorial.
Nous sommes pour la suppression pure et
simple du décret du 25 mars 1949, car, à
notre avis, il encourage les ennemis de
la sécurité sociale en donnant raison, ou
en faisant semblant de donner raison à

leurs sordides- campagnes et à leurs -ca
lomnies.

Ceci a d'ailleurs été condamné par tous
les représentants de la C. G. T. et de F. O.
qui ont été appelés à la commission du
travail de l'Assemblée nationale pour don
ner leur avis sur les projets qui étaient
discutés.

Au lieu de vouloir étatiser, nous pen
sons qu'il vaudrait mieux démocratiser,
ainsi que l'a demandé la C. G. T. et que
l'exigent les assurés. Nous disons à ceux
qui parlent toujours de contrôle : laissez
plutôt davantage de pouvoir aux adminis
trateurs élus par les travailleurs, au lieu
de vouloir les brider dans leur travail.

Je me rappelle qu'à la libération on
tenait un tout autre langage que celui que
l'on tient actuellement. On n'aurait pas

osé apporter à la tribune du Parlement des
affirmations et des accusations aussi,
éhontées que celles qu'on entend dans les
débats sur la sécurité sociale, aussi biev
dans les milieux gouvernementaux que
dans les milieux parlementaires.
Les travailleurs n'oublient pas — ils.

l'ont démontré le 25 novembre et ils con
tinuent de le faire savoir par leur union'
dans l'action— et je puis affirmer ici que
les manœuvres et les mensonges n'auront
pas plus de succès maintenant que par le
passé. La bureaucratie a beau cacher ou
a pu cacher, pendant un moment, à un-
certain nombre d'affiliés le véritable vi
sage de la sécurité sociale. A cette tribune
pas plus qu'à une autre, nous ne laisse
rons voiler ce visage que j'invoquais dans
ma première intervention.

L'Assemblée nationale a rejeté notre
contre-projet. Nous ne le représenterons
pas ici, connaissant le sort qui lui serait
fait et ne voulant pas faire perdre de.
temps au Conseil de la République, mais
-nous ne désespérons pas de voir bientôt
au Parlement une majorité qui, dans le
domaine de la sécurité sociale comme dans
tous les autres, s'inspirera de la volonté
progressiste du peuple au, lieu d'aller en:
sens inverse. Je puis donner ici, en toute
tranquillité, à la réaction cet avertisse
ment qu'on n'aura pas raison contre la
classe ouvrière ni contre sa volonté de ne
pasr laisser toucher à ses droits.

Nous ne voterons aucun texte qui por
terait atteinte à l'autonomie des caisses et
de leurs administrateurs. Nous respecte
rons ainsi l'esprit du législateur d'hier et
l'esprit qui anime les affiliés. Si on n'avait
pas rétabli l'article 4, ou plutôt si l'on
n'essayait pas de le rétablir, nous aurions
voté le texte qui était présenté par l'As*
semblée nationale et qui, sans doute, au
rait ainsi recueilli l'unanimité. Bien que
nous ne le considérons pas comme un bon
texte, nous l'aurions voté quand même,
parce qu'il réduit la nocivité du décret du
25 mars 1949, mais nous ne pouvons pas
accepter que l'on rétablisse l'article 4
d'une manière directe ou indirecte.
Si le Conseil de la République le faisait,

nous voterions contre et nous voterions en
même temps contre l'ensemble, car nous
ne voudrions pas être les complices des
naufrageurs de la sécurité sociale. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. Je président. La parole est à M. Lec
cia.

M. Leccia. Mesdames, messieurs, le débat
qui s'est ouvert dans cette Assemblée au .
cours de cet après-midi, débat ayant pour
but, d'une part, de renforcer les contrôles
existants et, d'autre part, d'en créer de
nouveaux en matière de sécurité sociale,
répond au désir souvent exprimé par
beaucoup d'entre nous dans nos circons
criptions respectives et surtout par les
assujettis, dont nous sommes ici les porte-
parole.
Ils s'inquiètent, avec juste raison, de la

gestion de leurs deniers et, par ailleurs,
de certains investissements à grand reten
tissement.

On vient de citer, à cette tribune, les
chiffres fabuleux du budget de cette sécu
rité sociale, budget qui atteint presque
mille milliards, c'est-à-dire bientôt autant
que celui de l'État.

Il est donc légitime qu'un Parlement^
soucieux des intérêts des assurés, se penche
sur ce problème et pense, entre autres, à,
confier à la Cour des comptes le contrôle
des dépenses d'un service semi-public et
à renforcer, comme la proposition de loi
le prévoit, le contrôle de l'État.
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Notre collègue, M. Lafay, au cours de son
fexposé lumineux, nous apprenait l'inter
vention nouvelle de la sécurité sociale
Sans le domaine de la politique laitière.
Il est regrettable que nous en ayons été

Informés un peu tard; sans cela, nous
aurions pu convoquer M. le ministre du
travail au débat qui s'est ouvert ici, voici
quelques jours, sur ce sujet.
Hélas! si l'ingérence de la sécurité so

ciale dans un tel domaine constitue Sur-
Jout, comme on l'a fait ressortir, une
Concurrence déloyale à l'égard de certains
patentés supportant de lourdes charges
fiscales, il y a l'autre côté de la question
sur lequel les divers contrôles, entre
autres celui de la Cour des comptes,
devraient porter tous leurs efforts.
Je fais allusion aux investissements en

Jnatière immobilière, â ces innombrables
châteaux de France achetés par la sécurité
sociale pour engouffrer des milliards dont
la destination aurait pu être tout autre, et
surtout plus utile à l'intérêt même des
assurés sociaux.

J'aurais beaucoup à dire sur le recrute
ment d'un personnel souvent pléthorique
£t pas toujours compétent.
On peut parfois se demander si c'est

bien la compétence qui a pris le pas sur
l'appartenance politique à certaines féoda
lités partisanes, au détriment du rende-
inent et, par suite, de la rentabilité de la
sécurité sociale dont l'assuré devrait être
Je seul bénéficiaire.

En matière de gestion, j'ai sous les yeux
le compte rendu financier et moral d'un
jorganisme départemental de ma circons
cription électorale, qui s'appelle la caisse
.chirurgicale.
Le démarrage de cette caisse, en 1937,

is'est effectué avec 174 mutualistes, et, il
y a près de six mois, les effectifs attei
gnaient 50.000 adhérents.

L'importance de cette caisse prouve que,
malgré l'existence de la sécurité sociale,
c'est encore vers la mutualité que les Fran
çais s'orientent, car elle représente le libre
choix si cher à l'esprit français, et surtout
aux mutualistes, qui fait de l'individu
autre chose qu'un numéro matricule.
Or, ipour 1948, cette caisse chirurgicale

& remboursé, pour plus de 1.500 interven
tions, près de 28 millions de francs, grâce
a un personnel assez restreint, puisqu'il
comprend, en tout, trois employés rétri
bués.

Je serais curieux que l'on me donnât le
ïiiême exemple en matière de risque chi
rurgical. Je n'ai aucune crainte. La com
paraison sera certainement à l'avantage de
la mutualité

Un sénateur au centre. Très bien !

M. Leccia. Il y a un instant, notre col
lègue M. Bolifraud concluait à la création
de nouveaux emplois afin de permettre
& la cour des comptes d'effectuer sa mis-
pion. Le remède n'est pas là. Notre col
lègue M. Abel-Durand avait l'air de mettre
sur le compte du corps médical, ce çrelé,
ce tondu d'où venait tout le mal, la res-
Jxtnsabilité de certains mandatements de
milliards au bénéfice des assurances so
ciales.

Je demande plus modestement au ser
vice intéressé de la sécurité sociale de
se pencher avec intérêt sur un organisme
nouveau qui s'appelle l'institution natio
nale de prévention des accidents du tra
vail et qui, grâce à une subvention de
£50 millions, a pu tout juste éditer, sem
ble-t-il, une brochure publicitaire.
Le remède, voyez-vous, n'est pas d'atta

quer entre autres une profession à laquelle

j'ai l'honneur d'appartenir, qui n'a <pas
attendu la codification sociale pour en
avoir l'esprit avant l'heure. (Applaudisse
ments sur les fbancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite.)

A l'époque où l'on parle de contrôle, au
siècle où nous sommes, où la médecine
devient de plus en plus préventive, ne
pensez-vous pas que, même dans le do
maine de la sécurité sociale, il faut faire
d'abord de la thérapeutique préventive ?
Mieux vaut, là encore, prévenir que guérir.
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)

M. Georges Laffargue. Très bien !

M. Leccia. Ce qu'il faut, avant tout, c'est
procéder à une réforme de la sécurité
sociale et qu'un large débat s'ouvre enfin
dans nos assemblées sur cette réforme de
base essentielle.

Alors, seulement, on pourra espérer un
avenir meilleur; la sécurité sociale, en
dehors de toute mégalomanie, sera réduite
à l'échelle humaine, à l'échelle française
et pourra alors atteindre le but qu'elle
doit se fixer: faire de la sécurité réelle
dans le sens du social, et du vrai social.
(Applaudissements sur les bancs supé
rieurs de la gauche et sur divers bancs au
centre et à droite.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je demande la parole,
monsieur le président, car je ne veux pas
être suspecté d'adresser au corps médical
la moindre pensée de critique.
Je rends hommage au dévouement du

corps médical, mais je constate aussi un
fait, c'est que lorsqu'un médecin signe une
ordonnance, il mandate de cette façon in
directement une dépense de la sécurité
sociale.

I

M. Léger. C'est le but de la sécurité so
ciale.

M. le rapporteur. Mes paroles n'avaient
pas d'autre but que de démontrer combien
il est difficile de rechercher, dans l'ensem
ble des mandatements qui sont effectués
dans les différentes caisses, la preuve des
exagérations.
Je profite des observations faites par

M. le docteur Leccia pour rendre hommage
au concours du corps médical que j'ai vu
si souvent en action.

M. le président. La parole estàM. le
ministre du travail.

M. le ministre. Je voudrais répondre très
brièvement, car l'heure s'avance, et le
projet ne me paraît pas justifier un très
long débat.
Tout d'abord, on a parlé de l'étatisation

de la sécurité sociale. Je ne peux pas lais
ser dire cela. Il ne s'agit pas d'étatiser les
organismes de la sécurité sociale ; il est
bien certain qu'ils doivent conserver leur
autonomie.

Il convient de laisser la plus grande ini
tiative, la plus large liberté de fonctionne
ment aux caisses et aux fonds d'action sa
nitaire et sociale dont ils ont la charge.
Le contrôle n'est pas du tout l'étatisa

tion. Il est d'autant plus nécessaire que
tout le monde voit de petites erreurs dans
la sécurité sociale et se plaint de tout ce
qui ne marche pas.
Comme l'a dit M. Abel-Durand tout à

l'heure, le décret du 25 mars, très modeste,
n'a pour but que de signaler les abus et
de les sanctionner même s'ils sont

tardivement connus. . Avec ce décret

surtout, nous délimiterons beaucoup
mieux les responsabilités., et quand il y
aura des fautes, nous pourrons les sanc
tionner. Mais qu'on ne vienne tpas me re
procher que la sécurité sociale fonctionne
mal si on ne me donne aucun moyen pour
réformer cette administration. C'est ce que
je demande, et seulement cela.
En ce qui concerne les œuvres privées,

je veux indiquer que nous ne songeons pas
à descendre dans l'examen du détail de ce
qu'elles font. Nous voulons simplement
nous assurer que les fonds confiés par les
organismes de sécurité sociale sont bien
gérés; mais nous n'avons nulle intention
de nous mêler de ce qui ne nous regarde

■absolument pas, c'est-à-dire du contrôle
des œuvres privées.
Quant à M. Leccia, il me permettra de

lui dire, avec toute l'amitié que je lui
porte, et il le sait bien, que son interven
tion est plutôt malheureuse au moment
même où je m'efforce de faire établir, en
fin, ces conventions que tout le monde
souhaite voir intervenir entre le corps
médical et les caisses. Je mène une lutte
extrêmement difficile de part et d'autre.
J'estime que son' intervention, qu'il
semble avoir préparée beaucoup plus pour
le projet de contrôle de la cour des
comptes que pour celui dont nous discu
tons actuellement, est particulièrement
regrettable.

Il a parlé des caisses chirurgicales que
je connais bien pour avoir été un des pre
miers adhérents à la caisse de mon dé
partement. Je n'ignore pas les services
complémentaires très utiles que peut rem
plir la mutualité en dehors des tâches
légales, comme les prestations, que doit
assurer la sécurité sociale. C'est bien ainsi

que la mutualité présente une différence
avec la sécurité sociale et qu'elle a pu con
server un rôle complémentaire extrême
ment intéressant.

Par contre, quand il dit que seule
la mutualité permet le libre choix, je ne
peux laisser passer cette observation.
Les assurances sociales de 1930 comme

la sécurité sociale de 1915, ont toujours
parfaitement admis et respecté le principe
du choix du médecin par l'assuré. Je ne
désire pas critiquer la mutualité, car je
suis moi-même un mutualiste, mais^ je
suis obligé de dire que c'est ibien elle qui,
grâce à un arrêt du conseil d'État dont je
ne puis citer la date de mémoire, mais
que tous- les mutualistes connaissent bien,
a fait décider que le libre choix du mé
decin est retiré, dès leur adhésion, à ceux
qui adhèrent aux caisses mutualistes.

On ne peut pas faire le reproche à la
sécurité sociale d'avoir attaqué le libre
choix alors que c'est elle qui le préserve
à l'heure actuelle contre la mutualité.

C'est une mauvaise querelle que M. Luccia
cherche à la sécurité sociale.

J'ai l'honneur d'appartenir à la profes
sion médicale; et ce n'est pas moi qui
dirai du mal des médecins. J'ai essayé
de les protéger par les conventions signées
avec la sécurité sociale ; ceci pour éviter
tous les barrages au libre choix.
J'ai le regret de dire cela, mais ces

choses ne pouvaient être passées sous si
lence.

Je demande, cela étant dit, qu'on adopte
ce projet le plus rapidement possible. Il
est extrêmement limité comme objet et
le débat a clairement montré qu'il était
nécessaire pour me donner tous les
moyens de contrôler l'administration de
la sécurité sociale. En le votant vous aurez

fait œuvre utile car vous permettrez le
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contrôle des caisses sans les étatiser. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et sur
divers autres bancs.)

M. Henri Martel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Martel.

M. Henri Martel. Je voudrais simplement
répondre d'un mot à M. le ministre. Nous
maintenons, malgré son intervention, notre
avis, à savoir qu'avec le décret de super-
contrôle du 23 mars, on marche vers l'éta
tisation ou la liquidation de la sécurité
sociale.

Nous répétons, pour que tout le monde
le sache, que nous sommes contre les abus
et contre la bureaucratie et que nous fai
sons davantage confiance ' à la classe
ouvrière et aux assurés eux-mêmes pour
les réprimer, qu'à tous les maîtres
ès contrôle que vous pourriez désigner.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
Mme Devaud.

. Mme Devaud. Je désire, d'un mot, ré
pondre à ce qu'a dit M. le ministre en ce
qui concerne tout spécialement l'article
3 bis (nouveau) introduit par la commis
sion.

Autant et peut-être plus que beaucoup
de nos collègues, je suis très jalouse,
pour les organismes privés, et de leur indé
pendance et de leur autonomie. Je le suis
aussi pour la sécurité sociale quant à ses
droits à l'autonomie et à la liberté
d'action.

Mais je pense que le contrôle ne signifie
pas du tout l'ingérence ou l'étatisation.
Quelqu'un ayant la conscience tout à fait

tranquille n'a pas à redouter un contrôle.
Aussi, à la commission du travail et d'ac
cord avec M. le rapporteur, ai-je été l'une
des premières à demander le rétablisse
ment dans le présent texte du contrôle des
subventions accordées aux organismes
privés.

Il ne s'agit pas, bien entendu — et je
vous demande, monsieur le ministre, de
bien vouloir me donner tous apaisements
à cet égard — d'un contrôle de l'œuvre
elle-même. Celle-ci est contrôlée, d'ailleurs,
notamment par le ministère de la santé
publique. Il s'agit seulement du contrôle
de la subvention. Il est tout à fait normal
que lorsqu'une subvention précise est
accordée à un organisme quelconque, vous
sachiez comment cette subvention a été
utilisée. J'estime que c'est là une tâche de

.justice pour tout organisme qui reçoit une
subvention.

Par conséquent, je vous demande simple
ment, monsieur le ministre, de bien vou-
ioi. redire qu'il s'agit d'un contrôle admi
nistratif et financier d'une subvention
accordée à un organisme privé et pas du
tout d'une mise en tutelle de cet organisme
ou d'une ingérence dans son activité.
J pense qu'avec ces apaisements nos

collègues de l'Assemblée nationale pour
ront accepter le texte qui, je le suppose,

volé par le Conseil de la République.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. J'en prends immédiate
ment l'engagement formel. C'est d'ailleurs
pour répondre, en quelque sorte, par
avance, aux hésitations qui pourraient
naître dans l'esprit de quelques-uns de vos
collègues que j'ai cru, madame, utile de
préciser, une fois de plus, que ce
que j'essayais d'organiser c'était purement

et simplement le contrôle des fonds et non
pas le contrôle des œuvres privées dans ce
qu'elles peuvent avoir d'autonome, de
particulier, de personnel.
J'en prends, je le répète, l'engagement

formel. D'ailleurs, le texte est suffisam
ment clair, par lui-même, et M. le rappor
teur a été assez explicite à cet égard pour
qu'il me soit permis de penser que, main
tenant, chacun doit avoir reçu les apaise
ments nécessaires.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné-
lale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Art. 1er . — Les organismes de sécurité
sociale sont soumis, sans préjudice de
l'application des dispositions législatives et
réglementaires qui les régissent, aux me
sures de contrôle prévues par la présente
loi.

« Les dispositions de la présente loi sont
applicables à tous les organismes de droit
privé jouissant de la personnalités civile
ou de l'autonomie financière et assurant,
en tout ou en partie, la gestion d'un ré
gime légalement obligatoire d'assurance
contre la maladie, la maternité, la vieil
lesse, l'invalidité, le décès, les accidents
du travail et les maladies professionnelles
ou de prestations familiales, ainsi qu'aux
unions ou fédérations desdits organismes,
à l'exclusion des organismes créés par la
loi n° 48-101 du 17 janvier 1918 et des or
ganismes de mutualité sociale agricole ».
Le premier alinéa de cet article n'étant

pas contesté, je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 1), M. Bolifraud, au nom de la com
mission des finances propose, au deuxième
alinéa de cet article, à la 7e ligne, après
les mots: « ainsi qu'aux unions ou fédéra
tions desdits organismes », de rédiger
comme suit la fin de l'article: « à l'exclu

sion des organismes de mutualité sociale
agricole. En ce qui concerne les organis
mes créés par la loi n° 58-101 du 17 jan
vier 1918, un ou plusieurs décrets déter
mineront les dates à partir desquelles ils
seront.soumis aux dispositions de la pré
sente loi ».

La parole est à M. Bolifraud.

M. Bolifraud, rapporteur pour avis. Mes
dames, messieurs, la proposition de loi ex
clut, d'une part, les organismes de mu
tualité sociale agricole et, d'autre part, les
organismes créés par la loi du 17 janvier
1918.

Je vous rappelle que ces organismes
sont ceux destinés à payer les allocations
de vieillesse aux non salariés, artisans, in
dustriels, commerçants, membres des pro
fessions libéiales.

Votre commission a hésité, car on peut
concevoir qu'il n'y ait aucune raison
d'exercer le contrôle sur certains et de ne

pas l'exercer sur d'autres. Cependant, en
ce qui concerne les mutuelles agricoles,
elle a estimé que leur exclusion était jus
tifiée. Pourquoi ? Parce que le statut de
ces dernières doit être régi par un texte
qu'U appartient au Gouvernement de dé
poser.

Ce projet devra prévoir le contrôle S
exercer et il serait prématuré de prendre)
actuellement position à ce sujet.
Par contre, en ce qui concerne les orga

nismes de la loi du 17 janvier 1918, votre
rapporteur avait proposé de les soumet
tre au droit commun. Le fait qu'ils soien#
tout nouvellement créés ne justifie pasj
ipso facto un relâchement du contrôle. La
contraire serait peut-être même justifié ^
car les dirigeants des organimes nouvelle
ment créés ont moins d'expérience.
Cependant, tenant compte de ce qu'il

importe de gêner le moins possible la
constitution de ces caisses, dont on nous
a dit que le démarrage était difficile, votre
commission s'est ralliée à un amendement
de M. Maroger demandant que les organis
mes en cause ne soient soumis au contrôle*
qu'après l'intervention de décrets. C'est cet
amendement que votre commission des
finances demande au Conseil de la Répu
blique de vouloir bien adopter.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission du tra
vail est hostile à cet amendement.

Je vous avoue que j'ai.été véritable
ment surpris par la distinction que fait
cet amendement entre les caisses de mu
tualité sociale agricole et les caisses régies
par la loi du 17 janvier 1948.
S'il y a un organisme de sécurité so

ciale qui, par son financement, justifie!
bien un contrôle, et un contrôle étroit^
c'est assurément la sécurité sociale agri
cole.

Il y a quelques mois, nous avons déli
béré ici sur le financement de la sécurité
sociale agricole par le moyen d'impôts
La sécurité sociale agricole est actuelle
ment financée- par des taxes directes et
par des taxes indirectes. Aussi, je vous
en prie, n'insistez pas!
Je veux bien, pour les raisons que vous

indiquez, laisser la sécurité sociale agri
cole en dehors du jeu, mais n'exigez pas
le contrôle pour un autre organisme qui
est, au contraire, financé exclusivement
par la participation de ses affiliés (Très,
bien! très bien!) et qui, de plus — comme
je l'ai déjà indiqué — s'est imposé à
lui-même le contrôle le plus sévère quii
puisse être, à savoir la réduction aes
prestations auxquelles auront droit ses
adhérents.

Il y a un minimum de logique qui s'im
pose, même à une Assemblée législative'
souveraine. Puisque le Conseil n'est pas
souverain, au moins qu'il s'incline devant
la logique. (Applaudissements .)

M. le président. La commission du tra
vail, saisie au fond, repousse l'amende-
ment de la commission des finances, sai
sie pour avis.
Que est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Personnellement, je'
pense que le Gouvernement serait heureux
de voir étendre le champ d'application;
de la loi et non de le voir restreindre.
J'estime que les deux commissions pour

ront facilement se mettre d'accord en ac
ceptant l'amendement de M. Bolifraud
en admettant ainsi d'inclure la mutua

lité agricole dans le champ d'application'
de la sécurité sociale. (Rires et applau*
dissements.y

M. le rapporteur. Je voudrais faire und
remarque à M. Bolifraud. Il croit faire
une concession en indiquant que le con
trôle sera appliqué par décret. Cela signi
fie que le Gouvernement sera libre de
faire ce qu'il voudra.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 6 DECEMBRE 1949 2623

La proposition initiale indiquait que le
décret ne .pourrait être pris qu'après con:
sultation des intéressés. 11 faudrait, si
vous avez quelque logique, ajouter cette
disposition. v
Je ne -vous demande même pas cette

concession, car je pense que le Conseil
de la République, pour les considérations
de logique que j'ai indiquées tout à
l'heure, se ralliera à l'exemption accor
dée par l'Assemblée nationale.

M. le rapporteur pour avis. Je vous ai
dit que la commission des finances
excluait la mutualité agricole; par con
séquent, je suis entièrement d'accord avec
vous.

M. le rapporteur. Je parle des autres.

M. le rapporteur pour avis. Pour les au
tres, je suis tout simplement le porte-
parole de la commission des finances.

M. le président. Restons sur l'amende
ment, je vous prie, car si l'on aborde
un débat agricole il y aura sûrement une
séance de nuit. (Sourires.)
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement ac

cepte l'amendement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté

par le Gouvernement, repoussé par la com
mission.

( L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article ler , dans le texte pro
posé par la commission.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Tout orga
nisme de sécurité sociale est tenu d'avoir

un directeur et un agent comptable, dont
la désignation est soumise à l'agrément
du ministre compétent ainsi que, en ce qui
concerne l'agent comptable, du ministre
des finances ». — (Adopté.)

« Art. 3. — Si les frais de gestion d'un
organisme de sécurité sociale dépassent,
pendant une période d'un an, les limites
déterminées par un arrêté du ministre
compétent fixant les bases de calcul de
ces frais pris après consultation du conseil
supérieur de la sécurité sociale ou de la
commission supérieure des allocations fa
miliales, le conseil d'adminis.tration de cet
organisme est tenu d'établir un budget
administratif pour l'exercice suivant, ainsi
que pour chacun des exercices ultérieurs,
tant que les frais de gestion n'auront pas
été égaux ou inférieurs auxdites limites.

« Ce budget est soumis pour approba
tion au ministre compétent, ou à l'auto
rité déléguée par lui à cette fin, qui peut
y apporter les modifications nécessaires,
compte tenu des conventions collectives
existantes et des autres engagements con
tractuels qui ont été précédemment auto
risés et, le cas échéant, fixer d'office les
dépenses autorisées.

« Le budget administratif ainsi approuvé
ou fixé est limitatif. L'agent comptable est
tenu, sous sa responsabilité, de refuser
le payement de toutes dépenses non régu
lièrement autorisées par le conseil d'ad
ministration ».

Par voie d'amendement (n° 2), M. Boli
fraud, au nom de la commission des finan
ces, propose, à la deuxième ligne de cet
article, de remplacer les mots: « les limi
tes déterminées par un arrêté du ministre
compétent, fixant les bases de calcul de
ces frais », par les mots: « les limites

fixées par un arrêté du ministre compé
tent ».

La parole est à M. Bolifraud.

M. Bolifraud, rapporteur pour avis. Le
texte correspondant du décret du 25 mars
prévoit, dans son premier alinéa, que si
les frais de gestion d'un organisme de sé
curité sociale dépassent, pendant la pé
riode d'un trimestre, les limites fixées par
arrêté ministériel, le conseil d'administra
tion doit établir un budget administratif
annuel jusqu'à ce que les frais de gestion
soient ramenés, pendant un exercice en
tier, dans ces mêmes limites.

L'Assemblée nationale a prévu deux
amendements: d'une part, le remplace
ment d'un trimestre par une année, d'au
tre part, intervention pour avis, dans la
fixation des limites susvisées, du conseil
supérieur de la sécurité sociale ou de la
commission supérieure des allocations fa
miliales. ainsi que du groupement de
caisses intéressé.

La commission du travail a proposé deux
modifications: d'abord, en spécifiant que
l'arrêté déterminant les limites doit fixer

les bases du calcul de ces frais, ensuite,
en supprimant les mots: « groupement de
caisses intéressé », lesquels nous parais
sent manquer de précision.
Votre commission des finances se rallie

à ces propositions sous cette réserve
qu'elle préférerait voir substituer aux
mots: « les limites déterminées par un
arrêté du ministre compétent fixant les
bases de calcul de ces frais », l'expression :
« les limites fixées par un arrêté du mi
nistre compétent ».

Cette rédaction, adoptée d'ailleurs par
l'Assemblée nationale, nous paraît préfé
rable par son caractère de généralité.
M. Abel-Durand a signalé l'intérêt qu'il y
avait à prendre des arrêtés généraux mais
suffisamment simples. Le texte proposé
permettrait de choisir dans chaque cas la
formule la meilleure.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission rejette
l'amendement.

Je pense que M. le ministre sera d'ac
cord avec moi pour reconnaître que la
seule, façon pour lui de prendre un arrêté
général à ce sujet est de fixer la base
de calcul. Je ne vois pas très bien à quelle
intention répond la modification proposée
par M. Bolifraud. Ce que je conserve c'est
le sens général de l'article avec un peu
plus de précision.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Bolifraud, rapporteur pour avis. Oui,
monsieur le président.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, re^

poussé par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le pre
mier alinéa de l'article 3.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 3) M. Bolifraud au nom de la commis
sion des finances, propose au deuxième
alinéa de cet article, à la troisième ligne,
de supprimer les mots: « compte tenu des
conventions collectives existantes et des
autres, engagements contractuels qui ont
été précédemment autorisés ».
La parole est à M. Bolifraud.

M. Bolifraud, rapporteur pour avis. LÈÇ
commission des finances estime qu'il est
non seulement inutile, mais même nui
sible de dire que les engagements pris
doivent être respectés, car certains pour
raient penser qu'il s'agit d'une simple
justification et rechercher des interpréta
tions peut-être douteuses; c'est pourquoi
elle propose cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la!
commission ?

M. le rapporteur. Je pourrais dire que je
suis d'accord avec M. Bolifraud car il s'agit
ici d'un droit. Qu'on en parle ou qu'on
n'en dise rien cela se passera ainsi: le mi
nistre ne pourra aller à l'encontre de
conventions collectives ou d'engagements
contractuels qu'il aura approuvés.
Je demande au Conseil, bien que je

n'attache aucune importance à l'adoption
ou au rejet de cet amendement, de ne >as
l'approuver pour ne pas nous mettre inuti
lement en désaccord avec le texte da
l'Assemblée nationale.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. le rapporteur pour avis. La commis
sion des finances maintient l'amendement
et s'en rapporte à la sagesse de l'Assem«
blée.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement. :

(L'amendement n'est pas adopté.) .

M. le président. Je mets aux voix li
deuxième alinéa de l'article 3.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 4), M. Bolifraud, au nom de la comi
mission des finances, propose, à la fin de
cet article, de remplacer les mots : « toutes
dépenses non régulièrement autorisées par
le Conseil d'administration ». par les
mots: « toutes dépenses non prévues au
budget, sauf autorisation du ministre com
pétent ».
La parole est à M. Bolifraud.

M. Bolifraud, rapporteur pour avis. H
était prévu dans le décret que l'agent
comptable devait refuser le payement de
toutes les dépenses non régulièrement au
torisées. L'Assemblée nationale, suivie pari
votre commission du travail, propose de
dire: « toutes dépenses non régulièrement
autorisées par le conseil d administra-
lion ».

Avec ce texte, le conseil d'administra
tion peut dépasser les limites du budget
approuvé par le ministre sans que l'agent
-comptable puisse s'opposer à ce dépas
sement.
Une telle situation est difficile à admet

tre. Sans doute, on peut faire observer
que l'agent comptable responsable dépend
du conseil d'administration et non plus du
ministre et qu'il y a une hiérarchie à res
pecter.
On peut dire aussi qu'en donnant à!

l'agent comptable ordre de payer, le con
seil d'administration engage sa responsa-t
bilité. Ces arguments, tout exacts qu'ils
soient, n'empêcheront pas, si les dépenses!
sont autorisées par le conseil d'adminis*
tràtion en excédent du budget, qu'elles se
ront faites sans possibilité de retour; or,
ce qui est important, c'est ce que ces dé-
dépenses non inscrites au budget ne soient
pas faites.
Votre commission des finances estime"

que les thèses en présence pourraient êtr®'
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conciliées par l'adoption de la formule : '■
■« 'Refuser le payement des seules dépenses
non prévues au budget, sauf autorisation :
du ministre compétent •». i
De la sorte, le budget continuerait à

présenter le caractère limitatif qui lui est
propre, mais en cas de dépenses impré
vues, il appartiendrait au conseil d'admi- ;
îiistration de demander au ministre de le
modifier. En outre, l'agent comptable ne
risquerait plus d'être en conflit avec son
(conseil d'administration, puisque l'affaire
passerait immédiatement sur le plan mi
nistériel.

M.'le président. Quel est l'avis de la
commission du travail 1

M. <)e rapporteur. La.commission du tra
vail s'oppose -encore à cet amendement
■<fui, véritablement, alourdit le texte. Si
ï'agent comptable -est en désaccord avec
son conseil d'administration, on propose
qu'on en réfère au ministre pour tran-
xlier la question.

C'est au conseil d'administration de

prendre ses responsabilités. La commis
sion du .travail, dans le texte qu'elle a
[présenté, a été dominée par cette idée
■que les responsabilités doivent être sup
portées définitivement par ceux qui les
assument. Or, le responsable, c'est le con
seil d'administration. Si le conseil d'ad
ministration estime que son budget admi
nistratif est insuffisant, que sur un ipoint.
il a à faire face à des dépenses accrues, il
en référera au ministre. Mais, insérer dans
le texte que l'agent comptable ne peut
payer que les dépenses inscrites au "bud
get, sauf autorisation du ministre com
pétent, c'est faire intervenir constamment
le ministre, ou bien c'est mettre quelque
'chose d'inutile.

C:est pour ces considérations que la
commission du travail repousse l'amende
ment proposé.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?...

M. le ministre. Ces dispositions n'obli
gent pas le ministre à intervenir constam
ment; seulement évidemment elles invite
ront les conseils d'administration à être
très prudents dans leurs décisions qui im
poseront aux agents comptables des cais
ses — il ne faut pas oublier que l'agent

■comptable des caisses est soumis à l'agré
ment du ministre et nommé par le conseil
d'administration — par conséquent pas
simplement certaines propositions du
conseil d'administration.

Si, au contraire, nous acceptons l'amen
dement présenté par M. Bolifraud, au nom
de la commission des finances, à ce mo-
ment-là nous enlevons la tentation au
conseil d'administration de passer outre.
Comme on le disait tout à l'heure, il

vaut mieux prévenir les faits, les folles dé
penses ou les dépenses abusives, que
d'avoir après à les regretter on à les sanc
tionner. Nous estimons que c'est une très
grosse garantie que l'on donne aux agents
comptables en même temps que la régula-
j'ité dans la gestion des caisses. •

•Le Gouvernement accepte l'amendement
de M. Bolifraud, et ne saurait trop de
mander à l'Assemblée de l'adopter.

M. :le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole contre l'amendement ?... '
Je mets aux voix l'amendement de •

M. Bolifraud, accepté par le Gouvernement
et repoussé par la commission»

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti- )
clé 3 modifié par l'amendement qui vient ■
d'être adopté. i

(L'article 3, ainsi modifié, est-adopté.)

M. le président. « Art. 3 bis (nouveau).
— Toute institution privée, œuvre ou grou
pement qui a reçu ou sollicité de la part
d'un organisme de sécurité sociale des
subventions ou des prêts, soit supérieurs à
un million de francs au cours d'un même

exercice, soit représentant plus d'un tiers
de ses ressources annuelles ou de son actif,
peut faire l'objet, en ce qui concerne l'em
ploi desdits prêts ou subventions, de con
trôles sur place par les autorités et services
chargés du contrôle desdits organismes.

« Un arrêté du ministre du travail -et de
la sécurité sociale et du ministre de la
santé publique et de la population déter
minera les mesures nécessaires pour coor
donner les contrôles exercés -en vertu de
l'alinéa précédent avec le contrôle appar
tenant éventuellement sur les institutions,
œuvres ou groupements intéressés, aux
services du ministre de la santé publique
et de la population. »
Par voie d'amendement, M. Martel et

les membres du groupe communiste et
apparentés proposent de supprimer cet
article.

La parole est à Mme Girault pour défen
dre l'amendement.

Mme Girault. L'article 3 bis n'est autre

que l'article 4 du décret du 25 mars 1949.
Le membre de phrase ajouté par votre
commission du travail et de la sécurité

sociale ne change en rien le caractère ar
bitraire et contraire à la volonté du légis
lateur de cette disposition. Cette volonté
du législateur a été précisée dans un texte
officiel sous forme de notice n" 9 du 9 avril
1949. . •

Voici ce qu'on lit à la page 7 de cette
notice:

« C'est dans ce régime de gestion des
caisses que se manifeste le plus nettement
la volonté du législateur français de con-.
fier aux intéressés eux-mêmes l'adminis

tration de leurs propres intérêts. »
L'article 3 bis, qui n'est autre que l'ar

ticle du décret substitue la tutelle au

contrôle. Nous sommes pour le respect
de la volonté du législateur qui s'est for
mellement affirmée contre la tutelle et
pour l'autonomie des caisses.

Je regrette que la commission du travail
et de la sécurité sociale du Conseil de la
République, n'ait pas suivi son rappor
teur, M. Abel Durand, lors d'une discus
sion qui l'invitait à adopter le texte de
l'Assemblée nationale. C'est l'article 4 du

décret qui est devenu l'article 3 bis. Voici
comment: M. Abel Durand, dans le rap
port présenté à la commission, s'exprime.

« Deux arguments étaient invoqués:
1° l'article 4 du décret du 25 mars 1949
comme les autres dispositions de ce décret
a été pris dans le cadre des pouvoirs ac
cordés au Gouvernement par la loi du
17 août 1948.

« Or, si celte loi, disait M. Abel Durand,
dans ses articles 3 et 7 bis, vise les orga
nismes de sécurité sociale, le Gouverne
ment excéderait les limites de sa compé
tence, s'il étendait la mesure aux orga
nismes qui bénéficient du concours de la
sécurité sociale. Les bons attribués par les
caisses de sécurité sociale à un organisme
quel qu'il soit sont devenus propriété de
cet organisme. Il faudrait un texte formel
pour autoriser une sorte de droit de suite
du contrôleur sur l'usage des sommes
ainsi versées. »

M. Abel Durand ajoutait, plus loin :
.« le Conseil de la République doit d'au

tant plus s'opposer à l'extension de l'usage
des pouvoirs exceptionnels découlant de
la loi du 17 août 1948 qu'il n'avait con
senti ses pouvoirs qu'à des caisses. »

M. Abel Durand continue :

« 2° Le deuxième argument est encore
plus fondé. Les institutions privées visées
par l'article 4 du décret, ont elles-mêmes
un statut juridique qui, de quelque forme
qu'il soit revêtu, résulte d'une loi, loi de
1901 pour les associations, de 1884 modi
fiée en 1920 pour les syndicats, de 1867 et
autres pour les sociétés. Différentes légis
lations définissent les capacités juridiques
de l'institution et les limites qui peuvent
y être apportées. Il serait exorbitant que,
par un décret pris en vertu d'une loi, qui
certainement 'ne visait ni directement, ni
indirectement, des institutions, des orga
nismes de sécurité sociale, ce statut fût
modifié.

Le rapport de la commission du travail
de l'Assemblée nationale avait justement
remarqué qui si des associations subven
tionnées par l'État ont pu, dans certaines
conditions, être assujetties à un contrôle,
cet assujettissement était basé sur les dis
positions de la loi du 14 janvier 1933 rela
tive aux associations déclarées. •>

M. Abel-Durand, dans son rapport à la
commission du travail, se prononçait abso
lument contre l'article qui, aujourd'hui,
vous est proposé et qui est devenu l'arti
cle 3 bis.

Cet article est incontestablement arbi
traire et dépasse les droits de contrôle du
Gouvernement. C'est la raison pour la
quelle le groupe communiste, d'accord
avec les termes et l'explication qu'en don
nait à l'époque M. Abel Durand, deman
dera la suppression de cet article.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Je suis dans une situa
tion assez embarrassée. On vient de lire
un plaidoyer qui émane de ma plume. Je
ne le renie pas. J'ai développé une argu
mentation qui était juridique. M. le minis
tre du travail est venu devant la commis
sion du travail et il a opposé à cette argu
mentation juridique des faits. Ces faits
m'ont amené à pousser ma réflexion.
Une formule me gêne beaucoup, c'est

celle du droit de suite. Cette formule
m'avait plu lorsqu'elle venait sous ma
plume. Tout de même, en modeste juriste
que je suis, je vais essayer de me ranger
à un raisonnement. J'y ai réfléchi tout à
l'heure.

Il est normal, il est désirable — M. Viatte
l'a dit à l'Assemblée nationale — que les
caisses de sécurité sociale aient recours
à des œuvres privées pour un rôle d'action
sanitaire qui entre dans leurs attributions.
Pour que ce rôle puisse être confié à des
institutions privées, sans qu'on puisse
avoir la moindre hésitation, il faut que les
fonds entrant dans les mains des institu

tions privées soient appliqués à une ges*
tion qui entre dans les attributions des
caisses et qui puisse être contrôlée. M. le
ministre nous a donné des apaisements à
cet égard, c'est un contrôle qui respecte
la liberté des caisses et la liberté des
caisses subsistera. Le texte proposé est
d'ailleurs tout à fait différent de celui du
décret, car le décret instituait un contrôle,
non seulement sur les fonds, mais sur les
œuvres elles-mêmes. Il y a là plus qu'une
nuance.
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Nous entrons dans un cadre de disposi
tions qui sont acceptables. M. le ministre
du travail constatera, par la proposition
que je fais au nom de la commission du
travail, que nous l'avons écouté, non seu
lement dans une attitude déférente, mais
avec la volonté de lui apporter une colla
boration sincère, en nous rendant aux
observations pertinentes qu'il a pu nous
présenter.

■ Wl. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je ne puis que confirmer
ce que vient de dire M. le rapporteur. Il
est bien certain que notre contrôle ne
nous engage dans aucune action politique,
confessionnelle ou anticonfessionnelle.

11 a un caractère tout à lait différent et
je crois que nous nous en sommes suf
fisamment expliqués tout à l'heure pour
qu'il ne soit pas nécessaire d'y revenir.
Je remarque cependant que ce contrôle
sera une manière excellente de préserver
les deniers publics.

M. le président. L'amendement est-il
fia intenu ?

Mme Girault. Oui, monsieur le président.

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'amendement présenté par Mme Gi
rault, repoussé par la commission, je
donne la parole à M. Le Basser, pour expli
cation de vote.

M. Le Basser. Je veux simplement faire
observer que l'article 3 bis n'aurait pas
lieu d'exister si les caisses de sécurité
sociale s'oeeupaient de leur véritable rôle,
c'est-à-dire de la répartition des fonds et
non pas de gestion, cette gestion devant
constituer le travail d'un autre ministère.
Telle est la seule observation que je vou
lais présenter.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole 2...
Je mets aux voix ' l'amendement,

repoussé par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix
l'article 3 bis (nouveau).

(L'article 3 bis nouveau est adopté .)

M. le président. « Art. 4. — Le décret
n° 49-426 du 25 mars 1949 est abrogé. »
(Adopté.)

Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble
de la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 11 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Giaco
moni et des membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines et
de la gauche démocratique et apparentés,
une proposition de résolution tendant à in
viter le Gouvernement à prendre l'initia
tive d'un projet de loi ayant pour objet
de modifier le mode d'élection des mem
bres de l'Assemblée nationale.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 854, distribuée, et, s'il n'y
pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. (Assentiment .)

J'ai reçu de MM. Marcilhacy, Georges
Pernot, René Coty, Delorme .et des mem

bres des groupes des républicains indépen
dants, du parti républicain de la liberté
et du centre républicain d'action rurale et
sociale, une proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à déposer
dans le plus bref délai un projet de loi
instituant une réforme électorale à base

majoritaire.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n® 855, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. (Assentiment .)

— 12 —

RETRAIT D'UNE PROPOSITION

DE RÉSOLUTION

M. le président. Mme Marcelle Devaud
m'a fait connaître qu'elle retirait sa pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à publier le décret (prévu
par l'article 4 de la loi n° 49-10O1 du 2 août
1949, instituant une carte dite « carte so
ciale des économiquement faibles »
(n° 773, année 1949), qu'elle avait déposée
au cours de la séance du 27 octobre 1949.

Acte est donné de ce retrait.

— 13 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Bernard
Lafay un rapport fait au nom de la com
mission de la défense nationale, sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif aux nominations et promo
tions de certains personnels des services
de santé des forces armées dont la car

rière a été affectée par des événements de
guerre. (N 5 760, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n" 853
et distribué.

— 14 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale demande que lui soit ren
voyée pour avis, la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, tendai t
à modifier l'article 6 de la loi n° 40-2389
du 28 octobre 1946 sur les dommages de
guerre. (N° 816, année 1949), dont la com
mission de la reconstruction et des dom

mages de gueire est saisie au fond.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 15 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République qu'il a précédemment
fixé de la manièie suivante l'ordre du jour
de sa prochaine séance qui se tiendra
jeudi, à quinze heures trente minutes:

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'organisa
tion et au fonctionnement d'une mission

d'études aux îles Kerguelen et Crozet.
(N°* 780 et 841, année 1949; M. Saller, rap
porteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits pour le fonctionnement de la

sixième session du conseil des ministres
des affaires étrangères. (N0* 812 et 842,
année 1949; M. Bolifraud, rapporteur.)
Discussion de la question orale avec dé

bat suivante :

M. Michel Debré demande à M. le minis
tre des affaires étrangères s'il n'estime
pas utile, après les importants événements
des dernières semaines, de préciser les di
rectives et les moyens de la politique fran
çaise à l'égard de l'Allemagne et en
Europe.
Discussion de la question orale avec dé

bat suivante :

Mme Marcelle Devaud demande à M. ie
président du conseil quelles dispositions
envisagent les divers départements minis
tériels intéressés afin que les vieillards
bénéficiaires de l'allocation temporaire
puissent être assurés de percevoir, à un
titre quelconque, une allocation de même
valeur, en janvier prochain.
Suite de la discussion de la proposition

de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,,
relative à l'échange en nature blé-pain ou
blé-farine. (N°* 717, 792 et 846, année 1949,
M. Restat, rapporteur.)
Il n'a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Donc, prochaine séance jeudi prochain,

8 décembre; à quinze heures trente.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures cinq
minutes.) „

Le Directeur du service de la sténographie
■ du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE.

EXAMEN DES POUVOIRS

Rapport d'élection.

/ Territoire du Gabon (2° collège).

2° BUREAU. — M. Bataille , rapporteur.

Mesdames, messieurs,

Votre 2e bureau m'a prié de vous pré
senter le rapport relatif à l'élection qui a
eu l:eu le 24 juillet 1919, devant le 2e col
lège du territoire du Gabon, en vue du
remplacement de notre regretté collègue,
M. Mathurin Anguiley. Il y avait par con
séquent un siège à pourvoir. L'élection
du 24 juillet 1919 a donné les résultats
suivants;

Premier tour.

Électeurs inscrits. 19.
Nombre des votants, 18.
Bulletins blancs ou nuls à déduire, 1.
Suffrages valablement exprimés, 17.
Majorité absolue, 9

11 y avait 13 candidats.
Ont ob'enn:

MM. Ondo (Jean) ,. ... 7 voix.
Gondjout (Paul) 6 --

. Damas (Paul),- 3 —
Bigmann (Louis) 1 —

La majorité n'ayant été obtenue par
aucun candidat, il" a été procédé à un
deuxième tour de scrutin, aui a donné les
résultats suivants:

•

Deuxième laur.

Électeurs inscrits, 19.
Nombre des votants, 18.
Bulletins blancs ou nuls à déduire, 0.
Suffrages valablement exprimés.
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Ont obtenu :

MM. Gondjout (Paul) 8 voix.
Ondo (Jean) 7 —
Damas (Georges) 3 —

. Conformément à l'article 51 de la loi
du 23 septembre 1948, M. Gondjout (Paul-
Marie) a été élu comme ayant obtenu la
majorité relative des voix.

' Deux protestations ont été reçues par la
(l\oie officielle:

1° L'une émanant d'une association lo
cale, intitulée « Coges »;

! 2° L'autre provenant de M. Ondo (Jean)
jqui, au premier tour, avait obtenu te plus
grand nombre de voix et qui fut battu

[d'une voix au second tour ipar M. Paul
. Gondjout.

, Votre 2° bureau a examiné attentivement
( les griefs formulés par ces protestations:

1° Il a écarté un premier grief relatif
à la présence dans l'urne, au premier
tour, d'un bulletin sans enveloppe au nom
de M. Gondjout. Ce bulletin ayant été
annulé comme il se devait, il n'a pas
paru à votre bureau que la protestation
enregistrée à son sujet pouvait être re
tenue, d'autant plus, eût-il été compté
comme valable, qu'il n'aurait rien changé
au résultat du premier tour de scrutin,
n'apportant à aucun des candidats la ma
jorité absolue;
2° Un second grief a été formulé, qui

consiste à prétendre que, par suite de
manœuvres entre les deux tours de scru
tin, urveertain nombre des électeurs n'au
raient pas pu exprimer leurs suffrages dans
le laps de temps prévu par arrêté pour
ce second tour.

Votre 28 bureau a vérifié que l'arrêté du
'gouverneur par intérim, chef du territoire
du Gabon, fixant les heures des deux tours
de scrutin, comportait l'ouverture du scru
tin au 2e tour de quatorze heures trente
à dix-sept heures trente. Tous les votants
ayant exprimé leurs votes avant dix-sept
heures trente, votre 2e bureau n'a pas re
tenu non plus le grief qui lui était pré
senté de ce chef;
3° Il est reproché également à M. Gond

jout d'avoir profité de sa qualité de fonc
tionnaire au bureau du matériel de la co
lonie pour utiliser, à son profit, le jour du
scrutin et pour mettre à la disposition des
électeurs un camion administratif, avan
tage que n'ont pas pu procurer ses concur
rents à leurs amis, du fait qu'ils ne rem-

Flissaient pas les mêmes fonctions dansadministration que M. Gondjout.
Ce grief a paru fondé à votre 2e bureau,

mais n'être cependant pas de nature à en
tacher la régularité de l'élection contestée ;
4° Le plus important des griefs qui ait

été formulé à rencontre de la régularité
de cette élection réside dans le fait que le
candidat finalement élu au deuxième tour
à une seule voix de majorité, a invité entre
les deux tours de scrutin 16 électeurs (y
compris lui-même) sur 18 ayant effective
ment participé au vote, à déjeuner. A ce
dernier assistaient en outre un certain
nombre d'amis politiques de M. Gondjout
non électeurs. Le 2e bureau du Conseil de
la République a été mis en possession de
huit attestations émanant de MM. Mossot
(Edouard), Bouddou (Louis), Evounah
(Yves), Émane (Charles)," Aubame (Ange),
Bié (Eugène), Aubame (Gabriel), reconnais
sant avoir participé, le 24 juillet 1949, à
un déjeuner offert par le candidat con
seiller, M. Gondjout, entre les deux tours
de scrutin, et déclarant, pour reprendre les
termes mêmes de ces attestations, avoir
« mangé et bu de la boisson en présence
de nombreuses jeunes filles de la famille
Gondjout », avoir en outre, au cours de

ces agapes, tenu des propos électoraux et
avoir bénéficié du camion administratif mis

à leur disposition par le candidat.
Sans prendre à la lettre, bien entendu,

les commentaires transmis par l'opposition
à la validité de l'élection sur le caractère

qu'a dû prendre cette réunion et les liba
tions qui l'ont marquée, et compte tenu
de la matérialité non contestée des faits
par M. Gondjout lui-même, votre 2e bureau
a pensé, dans sa majorité, après avoir
entendu les explications de M. Gondjout,
que, particulièrement à l'égard d'un col
lège singulièrement sensible et perméable
aux influences, les faits incriminés étaient
de nature à avoir vicié l'indépendance des
électeurs avant le deuxième tour de scru
tin. Il a paru à votre 2" bureau que la seule
voix de majorité obtenue au deuxième tour
par M. Gondjout pouvait avoir été déter
minée par l'Ambiance de la réunion orga
nisée par lui au profit des électeurs du
2" collège.
Dans ces conditions, à la majorité de

6 voix contre 5 et 2 abstentions, votre
28 bureau m'a chargé de proposer au Con
seil de la République l'invalidation de
l'élection de M.. Paul Gondjout.

Erratum

au compte rendu in-extenso de la séance
du jeudi 1er décembre 1949.

Page 2594, 1™ colonne.

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION *

Dans la liste des auteurs de la nrono-
sition de résolution (n° 838) tendant à
inviter le Gouvernement à faire préciser
le statut des chambres de commerce dans
les Etats associés de l'Union française, sup
primer les mots:

« et des membres de la commission de
la France d'outre-mer ».

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 6 DÉCEMBRE 1949

Application des articles 81 à 86 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 81. — Tout sénateur qui désire poser
une question orale au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent âtre sommai,
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au [ur et à mesure de leur dépôt.
« Art. 85. — Le Conseil de la République

réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'o/iice, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tète de l'ordre du
jour de chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art. 8G. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé var

le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.
« Si l'auteur de la question ou son sup

pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée
d'office à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la >
question est reportée à l'ordre du jour de la 1
plus prochaine séance au cours de laquelle '
doivent être appelées des questions orales. »

92. — 6 décembre 1919 — M. Henri Mau*
poil demande à M. le ministre de l'agriculture
quelles sont les conséquences que peut avoir,
pour la viticulture française, le projet de
« Fritalux ». ,

93. — 6 décembre 1919. — M. Henri Maupoil '
demande à M. le secrétaire d'État aux finan*
ces de quelle façon se fait la liquidation de
la caisse autonome de recouvrement des
comités d'organisation (C. A. R. C. O.) et les !
mesures qu'il compte prendre pour mettre un '
terme aux exigences du. service liquidateur,

+ o »

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 6 DÉCEMBRE 1919

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouverne-
ment.

« Les questions écrites doivent être som->
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul sénateur et à un seul
ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu•
bliées à la suite du compte rendu in extenso*
dans le moi$ qui suit celte publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.
« Les ministres ont toutefois la faculté de

déclarer par écrit que .l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassember les éléments , de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois. *-

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son Guteuf
le demande. Elle prend rang au rôle des ques~
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

Liste de rappel des questions écrites aux'
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement du Conseil
de la République.)

Présidence du conseil.

N°» 587 Jules Gasser; 601 Jacques Debu-
Bridel, 715 Geoffroy de Montalembert.

Agriculture,

929 Martial Brousse, 939 Robert L8
Guyon, 907 Emile Durieux.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

N»« 920 Raymond Dronne, 973 Gaston Cha
zette, 974 Fernand Verdeille,

Éducation nationale.

N°« 514 Pierre de La Gontrie, 981 Paul
Giauque, 982 Charles Naveau,
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

N° 76G Suzanne Crémieux.

Finances et affaires économiques.

N°» 231 Jacques-Destrées, 520 Bernard Lafay,
767 Charles-Cros, 840 André Dulin, 922 Jacques
Gadoin, 1158 René Depreux.

Noa 76 Marcel Léger, 208 Max Mathieu, 274
Henri Rochereau, 288 Jean-Yves Chapalain,
292 François Schleiter, 350 Pierre Vitter, 429
Pierre de La Gontrie, 441 Léon Jozeau-Ma
rigné, 453 Luc Durand-Réville, 490 Charles-
Cros, 497 Jean Saint-Cyr, 559- Michel Debré,
598 Pierre Boudet, C15 René Depreux,. CIC René
Depreux, 647 Paul Driant, 649 Pierre de Félice,
552, Arthur Marchant, 682 Maurice Pic, 093
André Litaise, 694 Maurice Pic, 696 Paul Ro
bert, 721 Jacques Gadoin, 751 Pierre Couinaud,
797 Paul Baratgin, 798 Mamadou Dia, 834 Yves
Jaouen, S41 René Coty, 842 Henri Rochereau,
843 Jacques Gadoin, 862 Henri. Cordier, 889
Pierre Boudet, 890 Pierre Boudet, 891 Jacques
Gadoin,. S98 Alex Roubert, 899 Gabriel Tellier,
903 Claudius Delorme, 933 Albert Denvers, 955
Jean Saint-Cyr, 985 Robert Brizard, 986 Roger
Carcassonne, 987 Roger Carcassonne, 983 René
Cassagne, 989 Robert Chevalier, 901 Roger Du
chet, 993 Yves Estève, 994 Yves- Estève, 995
Yves Jaouen, 996 Yves Jaouen, 997 Francis Le
Basser, 999- André- Lassagne, 1000. Georges
Maire, 1001 Arthur Marchant, 1002 Arthur Mar
chant, 1 003- Hippolyte Masson-, 1006 Ernest
Pezet,, 1007- Ernest Peeef, 1008- Paul Piales,
1009 Auguste Pinto», 1012 Edgar- Tailhades,
1013 Gabriel Tellier, 101i Gabriel' Tellier, 1015
Gabriel Tellier,, 1016 Maurice Walker.

Affaires économiques.

No 922 Lue Durand-Réville-.

France. H'outre-m«r.

N» 1020 Raymond Dronne,

Intérieur^

N0» 1028 Yves Jaouen, 103Q! Hippolyte Mas
son.

Justice..

N°» 1034 Abel-Durand, 1040 Ernest Pezet.

Reconstruction et urbanisme.

N 0»' 1044 Marc Bardon-Damarzid', 1045 Jac
ques Delalande, 1046 Albert Denvers,. 1048 Ca
mille lJéline, 1019 Roger Menu, 1050 Marcel
Molle, 1051 Jean Péridier, 1052 Jules Pouget.

*

Santé publique et population.

N»"- 1054 Hippolyte Masson, 1055 Hippolyte
Masson, 1057 André Southon.

' &

Travail et sécurité sociale.

N 0» 1059 Jean Biatarana, 1063 Gaston Cha
zette, 1066 Camille Héline, 1067 Bernard La-
lay, 1008 Bernard Lafay, 1069 Bernard Lafay,
1W71 Pierre Marcilhacy, " 1)72 Roger Menu.

Travaux publics, transports et tourisme.

N» 1076 Luc Durand-Réville.

AGRICULTURE

1206. — 6 décembre 1949. — M. Francis Das
saud expose à M. le ministre de l'agriculture
que dans certaines régions et notamment le
Puy-de-Dôme les v organismes stockeurs de
l'O. N. 1. C. ne peuvent emmaganiser et
payer le seigle de la récolte 1949, et que les;
îultiva teurs qui n'ont que cette ressource-
ne peuvent donc faire face à leurs besoins;,
et demande en conséquence : 1° si la propor
tion de 5 p. 100 de seigle est -incorporée au
froment destiné à la mouture; 2» au cas où
it ne -serait, pas-, nécessaire d'incorporer du;
seigle au- froment, s'il ne- serait pas possible-
d'autoriser les producteurs à vendre ce seigle-
pour 1» consommation animale; 3» dans-
quelles conditions pourraient être arrêtées les

importations de céréales secondaires; 4° si
les conditions ci-dessus ne pouvaient jouer,
pourquoi ne pas autoriser l'O. N. I. C. à payer
le seigle sur déclaration du producteur qui
serait tenu de le conserver jusqu'au moment
de la livraison.

1207. — 6 décembre 1949. — M. Henri Mau.

poil attire l'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur: 1° la loi du 8 février 1912
(n° 240), instituant un fonds national de soli
darité agricole destiné à contribuer au finan
cement des lois sociales et familiales en agri
culture, ce fonds étant géré, en vertu, de la
loi n» 46-2914 du 23 décembre 1946 ^ui dit
en -son article 40 « la cotisation prévue au
profit du fonds national de solidarité agricole
par l'article 348 bis du code général des im
pôts directs est supprimée à partir du 1er jan
vier 1947 »; et, en conséquence, demande les
précisions suivantes sur l'application de ces
lois: 1° quelles sont les lois sociales et fami
liales bénéficiant de- ce fonds de solidarité,
attendu que par ailleurs des versements sont
faits régulièrement aux assurances sociales et
familiales agricoles; 2° comment est effectuée
la gérance de ce fonds de solidarité par la
caisse nationale de crédit agricole; 3° quel
est le- montant des- sommes collectées ainsi
que leur emploi; 4° pour quel motif, cette
loi supprimée par l'article 40. do la loi du
23 décembre, 19-ii est toujours appliquée.,

1208. — 6 décembre 1949. — M» Henri Varlot

rappelle à M. le ministre de l'agriculture que,
suite à. la décision du; conseil. d'État, en- date
du- 17 mai 1949. et conformément à, sa propre
déclaration à. la commission de l'agriculture
du, Conseil de la République le 29 juin- 1949;
les lois relatives aux chambres d'agriculture
restent en vigueur- et que les, membres des
ohamhres d'agriculture en exercice sont léga
lement en fonction,; que le projet de. loi d'ini-
ttative gouvernementale (n* 8065),, ayant trait
à». la réforme des impôts perçus du profit
des- collectivités locales et de divers orga
nismes publics ou- privés, prévoit dans, son
article- 32 le- maintien d'imjosi lions au profit
des- chambre' d'agriculture, et qu'il est. S- pré
sumer que- ces organismes d'intérêt public
seront financés ai même- titre que les cham
bres et bourses de commerce et les. chambres
de métiers; et demande: quelles dispositions
il.' compte prendre :. 1° pour libérer les fends
des chambres d'agriculture» qui ont été blo
qués, et pour les rendre à leur destination
primitive; 2» pour permettre aux chambres
d'agriculture *ie reprendre leur, activité légjiU».

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1209. — 6 décembre 1949; — M. Abel-Durand
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que le décret du 30 oc
tobre 1948 prévoit, en son article 8, que, no
nobstant toute clause contraire des contrats
d'émission, les collectivités ou sociétés ayant
émis des obligations négociables, dont les
intérêts sont payables semestriellement, se
ront tenues de payer les intérêts à une
échéance unique annuelle pour chaque émis
sion. les coupons portant un numéro pair
étant mis en payement avec le coupon por
tant un numéro impair de l'échéance précé
dente et ce, à- la date prévue pour le paye
ment de ce dernier; et demande: 1° si, étant
donné, d'autre part, qu'aucune loi ne lail
obligation aux porteurs de coupures- de pré
senter ceux-ci à l'-échéance, ni même '— dans
la limite de la, prescription de cinq ans —
de respecter l'ordre des échéances- pour
réclamer le payement des coupons échus, les
collectivités ou sociétés sont ou non tenues
de payer chacun des coupons isolément, dans
le cas où ils sont ainsi présentés; 2° lors
qu'une collectivité ou société- paye isolément
un coupon . impair et que d'autre part le
payement- du coupon pair correspondant ne
lui est pas réclamé dans le délai do prescrip
tion, l'administration de l'enregistrement est
fondée à prétendre que le coupon impair a
été payé isolément à tort parce qu'il aurait
dû être jumelé au coupon pair et que la.
totalité des deux coupons doit être versée à
elle-même, en exécution du décret du 18 juin
1931.

1210. — 6 décembre 1949. — M. Jacques Ga.
doin demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques si un propriétaire
d'un fonds de commerce qui a loué ce fonda
à, un gérant libre (contraf de gérance enre
gistré, publicité effectuée patente- au nom du?
gérant) peut être considéré comme responsa
ble des dettes du locataire, gérant libre, et
plus spécialement des contributions directes
et indirectes non acquittées par celui-ci et
ayant trait à rexfloilation du fonds de com
merce.

1211. — 6 décembre 1949. — M. Marcel
Léger demande, à M. le ministre des finances
et des- affaires économiques pour quelles
raisons les indices de- traitement des secré
taires généraux, adjoints de mairie, revisés
par le conseil national des services publics
(section du personnel) dans ses séances- des
21 mai et 8 juin 1949 avec l'accord du. repré
sentant du ministère des finances,, n'ont pas
encore, été adoptés et publiés.

1212. — 6- décembre 1919. — M Artui*
Marchant expose 4 NT. le ministre des finances
et des affaires économiques que L'administra
tion a décidé de réintégrer dans, les: bénéfices,
les honoraires compris dans les frais de no
taires, pour achat d'immeubles-formation de
société-augmentation, de capital,, etc.,, lorsque!
ces honoraires n'ont pas été déclarés à l'ad
ministration- (état des- salaires-commissions,
honoraires, etc. à: fournir le 31] janvier) , et
demande: a)' si un- contribuable peut compté- X
ter ses déclarations antérieures de salaires et
honoraires^ a/lu de mettre celles-ci en.harmo»
nie avec la décision de l'administration-;
by quelles sont les amendes- encourues pouE
d«pût tardif, étant fait* remarquer que ce dé
pôt serait effectué- avant que: l'administration
ne relève 1 ;ss omissions; c)< si- les omissions
étant ainsi réparées, l'administration, serait
encore fondée à- réintégrer ces honoraires
dans les bénéfices..

1213. — 6 décembre- 1949: — M. Antoine
Vourc'h expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que l'ordonnance
n°' 45*2133 du 19 septembre, 1945s relative; à
l'ordre national des experts comptables et des
coupables agréés, stipule dans son. article 8:
» est comptable, agréé le technicien5 qui, en
son propre nom et sous sa responsabilité, fait
profession, habituelle de tenir, centraliser, ou
vrir, arrêter, surveiller les comptabilités et les
comptes de toute nature »; et demande si- ce
texte s'oppose à. la. prétention d'une so<wét/é
-constituée en vue d'assurer le secrétariat du

conseil d'administration des sociétés anony
mes d'assurer accessoirement certaines opé
rations comptables pour quelques uns de ses
clients; et si l'article 259 du code pénal leur
est opposable.

FRANCE D'OUTRE-MER

1214. — 6 décembre 1 9 49- — M. Luc Durand-
Reville demande à M. le ministre de la
France d'outre-mer les dispositions que compte
prendre le Gouvernement [our que, en dépit
de la nouvelle position prise par le G. N. A.
P. O. de ne plus recevoir- les huiles d'A. Ôi F.
de la campagne 1948-1919-, sous prétexe que
le rationnement de- l'huile comestiible est sup
primé, les engagements pris par le Gouver
nement à l'égard de la production d'huile
d'arachide des territoires d'outre-mcn de celte
campagne soient respectés.

JUSTICE

1215. — 6 décembre 1949. — M. Jean Biata
rana demande h. M. le ministre de la justice:
1°- si, en cas d'empêchement du. juge de- paix
titulaire, iut suppléant non: rétribué du juge
de paix, qui est en mémo temps membre
assesseur au tribunal paritaire cantonal des
baux ruraux, peut; après s'être fait rempla
cer par un assesseur suppléant de sa catégo
rie, présider cette juridiction-, sans être consi
déré comme y rompant- l'équilibre- voulu, par
le législateur entre les deux catégories- d.'asses-
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seurs; 2° et, supposant qu'il préside cette
juridiction, s il ne s'expose pas à une de
mande de renvoi de l'affaire pour cause de
suspicion légitime ; 3» en cas de réponse affir
mative à la première question ou de réponse
négative à la seconde, s'il ne faudrait pas
considérer comme incompatibles les fonctions
de suppléant rétribué du juge de paix et
d'assesseur au tribunal paritaire des baux
ruraux du canton ou de l'arrondissement.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

1216. — 6 décembre 1919. — M. Fernand
Verdeille demande A M. le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme: 1° quelles
mesures il compte prendre pour indemniser
les propriétaires de fusils confisqués par les
autorités d'occupation; 2° s'il serait possible
de fournir aux propriétaires de ces fusils vic
times de cette confiscation, soit des armes
récupérées en Allemagne, soit des armes fa
briquées par les usines nationales d'arme
ment, soit une indemnité correspondant ii la
valeur de celte arme; 3» s'il serait possible,
en attendant la réparation définitive, de leur
consentir une avance sur l'indemnité qui doit
leur Cire allouée.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

• 1217. — 6 décembre 1949. — M. Paul Giauque
demande à M. le ministre de la santé pu
blique et de la population dans quelle mesure
un règlement intérieur pris par un proprié
taire d'immeuble pout interdire à un locataire
d'entreposer dans le hall d'entrée de cet im
meuble une voiture d'enfant, alors qu'il est
manifeste que l'encombrement produit n'en
trave en aucune manière la circulation; et,
dans l'affirmative, quelles dispositions il
compte prendre pour mettre fin à un tel état
de fait, qui, en ignorant délibérément l'exis
tence de jeunes ménages rend leurs condi-
iions matérielles d'existence déjà si difficiles,
.encore plus précaires.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1218. — G décembre 1949. — M. Fernand

Auberger rappelle à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale qu'en application de
la circulaire T. R. 24/49 du 15 novembre 1949
relative à l'arrêté interministériel du 3 no

vembre 1949 portant attribution d'une prime
unique et exceptionnelle, il est indiqué dans
le texte officiel: « les apprentis dont la rému
nération n'a -pas le caractère d'un salaire,
sont exclus du bénéfice de la prime unique
et exceptionnelle »; et demande si un jeune
homme âgé de plus de dix-huit ans, auquel
il ne reste que quelques mois pour terminer
son apprentissage, payé à raison de 55 francs
de l'heure (salaire net d'octobre: 9.1^2 francs)
peut prétendre au bénéfice de la prime -la
3.000 francs; si les parents de cet apprenti
sont fondés à réclamer la prime à l'em
ployeur.

1219. — 6»décemb.'e 1919. — Mme Marcelle
Devaud signale à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale la difficile situation
<les artisans qui doivent, en cette fin d'an
née, s'acquitter à la fois de la dernière tran
che de leurs impôts et leurs premières coti
sations aux caisses instituées par la loi du
17 janvier 1948; et demande s'il pourrait en
visager l'étalement du payement de ces coti
sations jusqu'au 31 janvier 1950 et la sup
pression de toutes les pénalités prévues à
rencontre des retardataires.

^ ■ *

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

AGRICULTURE

965. — M. Gaston Chaz >tte expose & M. DB
ministre de l'agriculture qu'il a précisé dans
une réponse n» 11370 (Assemblée nationale,
séance du 13 octobre 1949) les conditions dans
lesquelles les agriculteurs peuvent demander
des dégrèvements d'impôts à la suite des

dégâts causés par les rongeurs; et demande
si les mêmes dispositions peuvent être ad
mises pour les dégâts causés par les corbeaux
et quelles mesures de protection ont pu être
envisagées. (Question du 3 novembre 1949.)

Réponse. — 1» En application de l'article 3
de la loi n° 49-1035 du 31 juillet 1949 portant
aménagements fiscaux en matière de béné
fices agricoles et de revenu foncier, des agri-
julteuis peuvent demander des dégrèvements
d'impôts aux contrôleurs des contributions
directes sur présentation d'ine attestation,
délivrée par le maire, des dégâts enregistrés
du fait de la pullulation d'un parasite. S'il
s'agit de dégâts collectifs, le maire peut pré
senter lui-même, au nom de ses administrés,
une demande collective au directeur des
contributions directes (art. 220 du code des
impôts directs). Ces demandes de dégrève
ments peuvent être faites, quelle que soit
l'origine des dégâts, qu'il s'agisse des ron
geurs, des corbeaux ou de tout autre parasite,
animal ou végétal; 2® la lutte contre les cor
beaux qui sJ recommande particulièrement
à l'époque des grands froids fait chaque an
née l'objet d'arrêtés préfectoraux rendant
cette lutte obligatoire. Les procédés utilisés
(appâts à la strychnine ou au glucochloral),
mis en œuvre avec toutes les précautions
qu'exige la protection du gibier et des ani
maux de basse-cour, donnent des résultats
satisfaisants.

966. — M. Jacques Debu-Bridel expose à M. le
ministre def l'agriculture que ses services,
après avoir utilisé toutes les influences diplo
matiques pour obtenir des pays étrangers —
et en particulier de la Grande-Bretagne — des
commandes importantes permettant l'utilisa
tion immédiate des bois dont l'abatage a été
rendu obligatoire par les incendies survenus
en particulier dans les Landes, créent mainte
nant à tous les professionnels de l'exportation
de graves difficultés sous forme d'oblisations
pratiquement irréalisables; que ces difficultés
auront pour résultat d'empêcher les exporta
teurs ayant conclu des contrats avec la lioard
of Trade d'en remplir les conditions, ce qui
constitue un véritable abus de confiance

envers le gouvernement britannique, qui a
fait un réel effort pour venir au secours des
sinistrés français, et lui demande de délivrer
immédiatement toutes les licences d'exporta
tion présentées dans ces conditions, et en
particulier celles signées par le Timber Control
anglais au profit des exportateurs désignés
par ce service, tous retards et tous atermoie
ments devant avoir pour seul résultat de
ruiner définitivement une région française
déjà cruellement éprouvée par de récents
incendies dont les causes sont, jusqu'à pré
sent, demeurées inconnues. ( Question du
17 septembre 1949.)

Réponse. — Les conditions d'exportation des
bois de pin maritime incendiés ont été indi
quées par l'avis aux exportateurs publié au
Journal officiel du 18 septembre 1919. Elles ne
comportent aucune obligation susceptible de
gêner l'exportation. Bien au contraire, elles ont
pour but de venir en aide aux propriétaires
sinistrés. En effet, pour faciliter la vente et
l'exploitation des bois incendiés, qui, sous
peine de se détériorer, doivent être mis en
œuvre dans le plus bref délai, il a été imposé
à tous les exportateurs l'achat d'un Volume de
bois sur pied incendié équivalent au volume
exporté. Cette condition est la seule qui ait
été ajoutée aux formalités habituelles. Le
retard intervenu dans les ventes à l'étranger,
et en particulier en Grande-Bretagne, ne peut
être imputé qu'aux délais nécessaires pour
mener à bien les discussions qui ont eu lieu
avec le « Timber Control » et qui ont porté
spécialement sur les prix des bois. A la date
du 8 novembre 1949, il avait été délivré effec
tivement, en exécution de l'avis du 18 sep
tembre 1919, des licences d'exportation sur
tous pays représentant 192.000 tonnes, soit
environ 400.000 mètres cubes.

DEFENSE NATIONALE

977. — M. Bernard Lafay signale à M. le
ministre de la défense nationale que le second
fils d'une famille de cinq enfants, incorporé
avec sa classe à la 534e compagnie sanitaire
automobile, secteur postal 99225, B. P. M. 511,
n'a pu, jusqu'ici, obtenir de permission, bien

que n'ayant encouru aucune punition; et de
mande, le frère aîné de ce militaire n'ayant
pas bénéficié des dispositions de l'article 7 de
la loi n° 49-519 du 15 avril 1919, si le second
fils de la famille dont il s'agit peut obtenir
une permission libérable exceptionnelle en
compensation. (Question du 3 novembre 1949.)
Réponse. — 1° Les militaires incorporés en

Allemagne ont droit aux mêmes permissions
que ceux^effectuant leur service en métropole,
soit quinze jours. Si le militaire en cause
appartient au contingent 1949/1, il peut pren
dre ses permissions depuis le 1er septembre
1949; s'il appartient au contingent 1919/2, il
pourra les prendre à partir d'une date qui
sera fixée ultérieurement; 2° par ailleurs,
aucune permission exceptionnelle, à titre libé
rable ou autre, n'est prévue pour les membres
de famille de cinq enfants; l'article 7 de la
loi n» 49-519 du 15 avril 1919, rappelé par
l'honorable parlementaire, vise uniquement le
cas des familles de sept enfants ou plus.

1080. — M. Roger Menu expose à M. le mi
nistre de la défense nationale la situation oui
risque d'être faite à certains gendarmes an
ciens prisonniers désignés pour l'Indochine;
que ces désignations doivent se faire. narait-
il, dans la gendarmerie, par ancienneté dans
le grade; qu'il résulte de cet état de choses
que les premiers à partir sont les anciens
combattants faits prisonniers de guerre en
1940, libérés en 1945 et qui se sont volontaire
ment engagés par la suite dans la gendar
merie; et demande que cette mesure soit
l'objet d'une étude particulière afin que soient
mis en parallèle les droits des anciens pri
sonniers avec la situation des jeunes gen
darmes entrés dans l'armée pendant l'occu
pation pour éviter l'astreinte au service obli
gatoire en Allemagne et n'ayant de ce fait
jamais appartenu il une unité combattante.
(Question du 8 novembre 1919.)
Réponse. — La situation des militaires de

la gendarmerie au regard de la désignation
pour les T O. E., a été réglée par l'instruc
tion n° 7068 DN. EMP. du 29 juillet 1959, con
formément aux principes applicables ft l'en
semble des militaires des troupes métropoli
taines, relevant du secrétariat d'État aux
forces armées (guerre). Désormais, l'ancien
neté dans le grade actuel est le critère de
base. Or, l'admission dans la gendarmerie est
assimilée à une promotion normale dans un
grade nouveau. L'adoption de bonifications,
pour années de service et de captivité, ne
peut être, à l'heure actuelle, envisagée. Une
telle mesure aurait pour conséquence d'enlrai-
ner l'examen de bonifications pour de nom
breuses antres situations, également dignes
d'intérêt. Ces dernières avaient créé, sous
l'ancienne réglementation, des difficultés nom
breuses, que la nouvelle instruction a eu pré
cisément pour objet de faire disparaître.

ÉDUCATION NATIONALE

910. — M. Albert Ehm demande à M. le ml»
nistre de l'éducation nationale quelle est la
proportion parmi les professeurs promus au
cadre supérieur parmi le personnel du cadre
local: 4° de ceux restés en Alsace-Lorraine

pendant l'occupation ; 2° de ceux repliés à
l'intérieur (expulsés ou réfugiés) ; et demande
pourquoi il n'a pas été plus souvent tenu
compte du comportement des intéressés, au
point de vue national, pendant les quatre
années d'occupation. (Question du 25 juillet
1949.)

Réponse. — Pour éviter tout malaise dans
le personnel, les promotions de cadre ont été
effectuées sans qu'aucune discrimination ait
été faite entre les professeurs « repliés » et
les professeurs « demeurés sur place ». En
dehors des qualités professionnelles, les seuls
éléments retenus ont été les services mili
taires ou de résistance, accomplis par les
intéressés au Service de la France, qu'ils
l'aient été en Alsace-Lorraine ou à l'intérieur.

980. — M. Luc Durand-Réville demande *
M. le ministre de l'éducation nationale dr
lui indiquer les programmes -de géographie
de chacune des classes du cycle secondaire
(Question du 3 novembre 1949.)

Réponse. — Classe de sixième: géographie
physique: la vie à la surface du globe, les
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grandes étapes de la découverte de la terre;
classe de cinquième: Le monde (moins l'Eu
rope, l'Asie russe et les colonies françaises) ;
classe ce quatrième: l'Europe (moins la
France et l'Asie russe); classe de troisième:
la France métropolitaine, la. France d'outre-
mer; classe de seconde: géographie générale:
géographie physique, géographie humaine;
classe de première: la France et ses colonies;
classe de philosophie, de sciences expérimen
tales, de mathématiques: les principales
puissances économiques du globe, la vie éco
nomique du globe: les principales matières
premières, les transports internationaux.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

983. — M. Jean Bertaud demande à M. le
secrétaire d'Çtat à l'enseignement technique:
1° les raisons de la fermeture du centre
d'apprentissage professionnel de Saint-Mandé;
2° quelles mesures ont été prises pour assu
rer le placement ces élèves qui se sont vus
privés, en cours d'études, de la possibilité
de continuer leur apprentissage. (Question du
3 novembre 1949.)

Réponse. — 1° Les locaux abritant le centre
d'apprentissage masculin 5 G 297, sis à Saint-
Mandé (Seine), 4 bis, avenue HerbiUon,
avaient été attribués à la direction de l'en
seignement technique par voie de réquisition.
Le délai de jouissance expirant au 30 septem
bre 1919, des négociations ont été entreprises
auprès du propriétaire de l'immeuble, en vue
d'obtenir une prolongation du délai accordé
permettant le transfert de l'établissement à
Vincennes, dans des locaux actuellement en
cours de construction. A la suite de l'échec
des démarches effectuées, les locaux ont dû
être évacués pour je 30 septembre d919;
2° des , dispositions ont été prises dès le
1er octobre 1919 pour que les élèves ne su
bissent pas de préjudice dans leur apprentis
sage et soient répartis provisoirement dans
les centres les plus proches de leur domicile.
Cette mesure d'attente cessera dès que l'état
des travaux actuellement en cours à Vin
cennes permettra leur admission définitive
dans le nouvel établissement.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

908. — M. Joseph Le Digabel demande à
M. le ministre des finances et des affaires
économiques si, à l'occasion du règlement des
fournitures aux parents d'élèves indigents fré
quentant les écoles privées, il n'est pas pos
sible pour ces parents de donner mandat col
lectif, sous signatures privées régulièrement
légalisées, à un tiers, dans le but de perce
voir au lieu et place des mandants auprès
de SSM. les agents comptables du Trésor, les
sommes qui peuvent leur revenir pour la
raison précitée; et remarque qu'il lui semble
anormal de constater qu'il y avait obligation
pour cent pères de famille, ayant des enfants
considérés indigents, d'accomplir un- long tra
jet de 9 à 15 kilomètres, de perdre au moins
une demi-journée de travail pour venir se
présenter au guichet du percepteur afin de
percevoir une somme variant de 100 à 200
francs; qu'il semblerait normal, au contraire,
d'autoriser ces cent pères de famille à signer
un mandat collectif à une tierce personne
pour accomplir régulièrement cette mission
de perception dans la forme légale. (Question
du 22 juillet 1919.)

Réponse. — Le règlement des dépenses
faites par les communes pour l'acquisition
de livres et de fournitures scolaires des
tinés aux élèves indigents fréquentant les
écoles privées doit, en principe, et conformé
ment aux règles générales de la comptabilité
publique et à la jurisprudence de la cour
des comptes, être effectué entre les mains des
fournisseurs sur production des factures et
mémoires de ces derniers. Toutefois, la ré
glementation en vigueur permet aux com
munes d'accorder des secours en argent aux
parents des élèves indigents fréquentant les
écoles privées lorsque la même mesure est
prise à l'égard des parents des élèves des
écoles publiques. Dans ce cas le maire peut
confier à un délégué le soin de distribuer
les fonds aux indigents secourus, à charge
par lui de rapporter au receveur municipal,

pour être jointe au mandat de payement, une
liste de distribution des secours dûment re

vêtue de l'acquit des bénéficiaires. L'adoption
de l'une ou l'autre de ces solutions doit
permettre d'éviter les difficultés signalées par
l'honorable parlementaire.

FRANCE D'OUTRE-MER

787. — M. Marc Bardon-Damarzid rappelle à
M. le ministre de la France d'outre-mer le

récent projet de loi sur la consommation des
spiritueux dans nos possessions coloniales et
les restrictions qui peuvent en résulter pour
le commerce national, et demande s'il est
exact que l'on examine la possibilité d'ac
corder l'autorisation d'importer dans nos co
lonies une importante quantité de gin et de
boissons alcooliques de production étrangère.
(Question du 16 juin 1949.)

Réponse. — Le contingentement de cer
taines boissons alcooliques, contingentement
prévu par les projets de loi déposés sous les
numéros 5569 et 5571, ne pourra, s'il inter
vient, faire complètement obstacle aux im
portations de boissons alcooliques de produc
tion étrangère. Il faudra tenir compte en
effet: 1» des régimes internationaux d'éga
lité des droits dans les territoires • compris
dans le bassin conventionnel du Congo et
dans les territoires sous tutelle; 2» des ac
cords commerciaux conclus entre la France

et les pays étrangers; c'est ainsi qu'un con
tingent de spiritueux de provenance hollan
daise d'une valeur globale de 75 millions,
dont 10 seulement pour les territoires d'outre
mer, a été attribué à l'ensemble de l'Union
française par le dernier accord commercial
conclu avec les Pays-Bas; en contrepartie de
celte concession — demandée de la façon la
plus expresse par ce pays — la France compte
exporter vers la Hollande des boissons al
cooliques pour une valeur globale de 6C0 mil
lions de francs. Les proportions respectives de
cet accord, qui ne pouvait être conclu qu'à
l'aide de concessions réciproques, sont donc
finalement profitables au commerce national
qui, s'il voulait se réserver les marchés
d'outre-mer, perdrait fatalement des débou
chés à l'étranger.

1018. — M. Sylvain Charles-Cros demande à
M. le ministre de la France d'outre-mer: 1» si
un fonctionnaire du cadre commun supérieur
de l'enseignement de l'Afrique occidentale
française élu parlementaire, et placé pour
la durée de son mandat dans la position de
congé hors cadre sans traitement, -a droit,
pendant la période considérée, au payement
du montant de l'allocation pour médaille (l'ar
gent dont il est titulaire; 2° dans l'affirmative,
sur quel budget la dépense doit être imputée.
(Question du 13 octobre 1949.)

Réponse. — 1° Réponse affirmative; 2® Jà
dépense est à la charge du budget général de
l'Afrique occidentale française.

1019. — M. Félicien Cozzano expose a M. le
ministre de la France d'outre-mer que la mé
ningite cérébro-spinale existe à t'état endémi
que" dans le Nord du Dahomey, comme ailleurs
dans les régions voisines du Togo; qu'un rap
port du chef de la subdivision de Djougou
(centre de Parakou) du 16 février 1919 signale
l'ampleur dramatique de l'épidémie et indique
les mesures propres à enrayer l'épidémie: que
le gouverneur du Dahomey a pris des mesures
qui étaient en son pouvoir; et demande:
1° que des stocks suffisants de sulfamides et
surtout de pénicilline, seul remède radical
contre ce mal, soient envoyés au Dahomey
comme au Togo; 2° s'il est vrai qu'un orga
nisme étranger va faire cet effort en faveur
des Togolais, aide sans doute intéressée qui
conduirait les populations que nous ne pro
tégerions pas comme le ferait une œuvre
sociale étrangère à des conclusions peu favo
rables à notre égard. (Question du 3 novem
bre 1949.)

Réponse. — Endémique dans nos territoires
d'Afrique occidentale française et au Togo, la
méningite cérébro-spinale présente chaque an
née. principalement au moment de la saison
sèche, des réveils épidémiques plus ou moins
intenses. C'est dire que l'importance de la

lutte contre cette maladie n'échappe pas aux
directeurs locaux de la santé publique qui sont
amenés à prendre chaque année les disposi-
lions qui s'imposent pour enrayer les épidé
mies. 1° Indépendamment des mesures admi
nistratives de prophylaxie, les sulfamides et la
pénicilline sont largement utilisées pour le
traitement ou la prévention de la méningite
cérébro-spinale. A cet effet, des stocks de ces
médicaments sont constitués par chaque ter
ritoire, calculés de façon à pouvoir suffire aux
besoins en cas de poussées épidémiques. C'est
ainsi que pour 1950. et indépendamment des
stocks existants déjà sur place, les comman
des suivantes ont été passées par les direc
teurs locaux de la santé publique: Togo: sul
famides divers (comprimés), 1.100 kilogram
mes; sulfamides injectables, 63.000 ampoules;
pénicilline, 43.000 flacons de divers titrages,
Dahomey: sulfamides divers (comprimés),
700 kilogrammes; sulfamides injectables, 12.000
ampoules; pénicilline, 400 méga unités. Enfin
un volant de réserve est constitué à la phar-;
macie fédérale de Dakar; 2° en ce qui con
cerne la fourniture de ces médicaments aux
Togolais par une œuvre sociale étrangère, la
direction du service de santé colonial n'a eu
connaissance d'aucun projet de ce genre.

JUSTICE

1038. — M. Jacques Cadoin demande t
M. le ministre de la justice si l'impôt fon
cier d'un immeuble à usage d'habitation mis
à la charge du locataire par un bail antérieur
à la loi du 1er septembre 1918, ne doit pas %
être acquitté par le propriétaire dès l'instant
que celui-ci réclame l'application du loyer
dit scientifique. (Question du 3 novembre
1949.)

Réponse. — La question posée est relative
à un point de droit privé qui relève unique
ment de l'interprétation souveraine des tri
bunaux.

1037. — M. Jacques Gadoin expose a M. le
ministre de la justice que, d'après l'article 904
du code civil, le mineur, parvenu à l'âge de
seize ans, ne peut disposer que par testament
et jusqu'à concurrence seulement de la moi
tié des biens dont la loi permet au majeur de
disposer; que la loi du 28 octobre 1916 a ap
porté le correctif suivant: « Toutefois, s'il est
appelé sous les drapeaux pour une campagne
de guerre, il pourra, pendant la durée des
hostilités, disposer de la même quotité que
s'il était majeur, en faveur de l'un quelcon
que de ses parents, jusqu'au sixième degré »;
qu'en 1912, alors qu'il avait dix-huit ans, un
jeune homme a fait son testament en France,
institué son père légataire universel, et est
décédé dans un camp de déportation en Alle
magne à l'âge de vingt ans; que son acte
de décès transcrit au registre des actes de
l'état civil en 1918 portait la mention « Mort
pour la France »; et demande si le testament
ci-dessus peut s'exécuter pour la totalité de
la fortune, ou seulement pour la moitié.
(Question du 3 novembre 1919.)

Réponse. — La question posée est relative"
à un point de droit privé qui relève unique
ment de l'interprétation souveraine des tribu
naux.

1039. — M. Charles Morel demande à M. le
ministre de la justice si, en application de
la loi du 20 mars 1918 sur l'accession des
femmes aux ■ fonctions d'officiers publics et
ministériels, l'épouse d'un notaire en exercice
peut être nommée notaire, soit à la même
résidence que son mari, soit à une résidence
différente. (Question du 3 novembre 1919.)

Réponse. — Par circulaire du 15 juillet 1948,
il a été indiqué aux différents parquets géné
raux que l'agrément de la chancellerie sera
refusé h toute femme candidate à des fonc
tions d'officier public ou ministériel désirant
remplir l'une de ces fonctions « dans la ville
où son mari exerce déjà une profession judi
ciaire, même si cette profession est différente!
de celle qu'elle postule (magistrat, avocat,
agréé, officier public ou ministériel, syndic,
administrateur, expert judiciaire, greffier, se
crétaire -de parquet, etc.), et, à plus forte
raison, s'il est agent d'affaires, conseil juri
dique, mandataire, avocat conseil, négocia
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teur en fonds de commerce ou en immeu
bles... ». Les motifs de celte décision sont
qu' « il ne faut pas, en efîet, que te public
puisse être amené à douter de la complète
Indépendance d'inlérèls et d'action qui doit
exister entre les membres de ces diverses pro
fessions ». « 11 y a lieu de sauvegarder, enfin,
le principe du respect absolu— particulière
ment essentiel en matière judiciaire — du se
cret professionnel. Émin, dans le cas de pro
fessions identiques exercées par les deux
conjoints, les parties dont les intérêts sont
opposés répugneraient sans aucun doute à
confier le soin de leurs affaires au mari et
à la femme, si bien nte, dans les centres peu
importants, le nombre d'officiers ministériels'
deviendrait en fait insuffisant pour l'évacua
tion des affaires ». Aucune modification n'a
été apportée, depuis le 15 juillet 1948, à ces
légles générales.

1041. — M. Etienne Rabsin rappelle à
M. te ministre de la justice la situation faite
aux bénéficiaires des dispositions testamen
taires rédigées par des prisonniers, dépariés
ou militaires aux armées, dans une forme irré
gulière — notamment des testaments dictés
par un mourant; qu'après la guerre de 1914-
1918, plusieurs dispositions législatives avaient
«ité prises, tendant à valider des testaments
faits dans des formes irrégulières; qu'acluel-
Jemerit, semble-t-il, aucune loi n'est encore in
tervenue pour les cas similaires de la guerre
d939-1915; qu'ainsi, depuis plusieurs années,
des règlements de successions ne peuvent re
cevoir de solution dans des familles particu
lièrement dignes d'intérêt; et demande les
mesures envisagées pour remédier A cette
situation. (Question du 8 novembre 1919.)

Réponse. — La situation exposée dans la
question ci-dessus a fait l'objet d'un projet de
loi et de diverses propositions parlementaires.
Dans un rapport n° 7307, présenté par M. Dcfos
du Rau, la commission de la justice et de
législation de l'Assemblée nationale a conclu
au maintien sans changement de la légis
lation en vigueur.

1091. — M. Roger Carcassonne demande a
M. le ministre de la justice si les locataires
dont les ressources- sont inférieures aux sa

laires de base prévus par l'article 11 de la loi
du 22 août 1940, modifiée par la loi du 2 mars
4948, visés à l'article 40 de la loi du 1er sep
tembre 1948: 1» ont droit ït l'allocation de
logement; 2° sont dispensés de toute augmen
tation de loyer en allendant les textes régle
mentant l'attribution de ladite allocation.

(Question du 8 novembre 1949.)

Réponse. — La quesion posée est relative
à un point de droit privé qui relève unique
ment de l'interprétation souveraine des tri
bunaux.

1092. — M. Roger Carcasonne demande à
M. le ministre de la justice comment doivent
être pratiquement inteipièlées les dispositions
de l'article 70 de la loi du 1er septembre 1918
qui stipule que les baux interrompus par la
destruction ou l'endommagement des immeu
bles par faits de guerre ou assimilés sont
reportés sur des immeubles réparés ou re
construits, même sur d'autres terrains en rem
placement des immeubles primitifs, et notam
ment si les dispositions de l'article 1 er de
l'ordonnance du 28 juillet 1912 sont encore
applicables. (Question du 8 novembre 1919.)

Réponse. — La question posée est relative
À un point de droit privé qui relève unique
ment de l'interprétation souveraine des tri
bunaux.

1093. — M. René Coty expose à M. le minis
tre de la justice que l'alinéa 3 de l'article 2
de la loi n» 49-420 du 25 mars 1919 relative

à la revision de certaines rentes viagères, est
muet, en ce qui concerne les cas assez fré
quents où les débirentiers successifs ont ap-

rort-é de dse«plauugmentaal». naauonnsbien etq duie aafaitobjet de plusieurs' aliénations; et demande
si, en ce cas, le calcul de la part de la Mus-
value incombant à chacun des débirentiers
Successifs doit être établi d'après les valeurs
de mutation, ou d'après des coefficients de

majoration, tels que ceux qui sont établis par
l'institut national de la statistique et des
éludes économiques. (Question du 8 novem
bre 19i9.>

Réponse. — La question posée est relative
à un point do droit privé qui relève unique
ment de l'interprétation souveraine des tri
bunaux.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

888. — M. François Dumas rappelle à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme les déclarations qu'il a faites au Conseil
de la République au cours de la séance du
5 avril 1919, au sujet des loyers à demander
aux sinistrés pour constructions provisoires,
déclarations se terminant ainsi: « je confirme
que ce qui n'a pas été perçu ne le sera pas;
cette mesure se heurterait d'ailleurs à une
impossibilité de fait. C'est cette impossi
bilité de fait que simplement je constate
en prenant l'engagement que j'ai indiqué
tout à l'heure » (journal ofliciet du 6 avril
1919, page 781) ; et lui demande, les repré
sentants de l'administration des finances
n'ayant pas reçu dans maints départements
des instructions leur permettant de tenir
compte exactement des déclarations ci-dessus,
de préciser définitivement la position du Gou
vernement quant aux loyers arriérés dus tant
par les commerçants que par les autres sinis
trés relogés dans des baraquements provisoi
res, afin que les difficultés insolubles qui sur
gissent actuellement dans quelques régions
soient aplanies. (Question du 13 juillet 1949.)
Réponse. — Le ministre de la reconstruc

tion et de l'urbanisme fait connaître à l'hono
rable parlementaire qu'il confirme la position
qu'il a prise lors de la séance du 5 avril
tenue par le Conseil de la République et qu'il
est intervenu à plusieurs reprises, dans le
sens des déclarations qu'il a faites, auprès de
ses collègues des finances et des anciens com
battants.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1064. — M. Félicien Cozzano expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
que le décret ministériel il" 48-1720 en date du
10 novembre 1918 dit, en son article 3, que
les cotisations de sécurité sociale, dues par
les employeurs pour les V. R. P. à cartes
multiples font l'objet de versements d'acomp
tes provisionnels à la C. C. V. B. P., 105, rue
de Lille, t Paris ; que la C. C. V. 11. P. ré
clame actuellement, pour les deux premiers
trimestres de 1949 des acomptes provisionnels
dont le montant représente souvent des som
mes qui dépassent la cotisation due et même,
dans certains cas, atteignent deux et trois fois
le montant de cette cotisation ; que, pour un
trimestre et pour un V. R. P. à cartes multi
ples ayant quatorze employeurs, ce qui pour
être fréquent, le forfait réclamé portera sur
140.000 francs alors que le plafond trimestriel
est de 60.000 francs, que sur ce plafond de
66.000 francs, la cotisation due i la sécurité
sociale devrait être de 31 p. 100 alors que la
C. C. V. R. P. réclame, dans ce cas, plus de
68 p. 100 sur le plafond; et demande si les
mots « acomptes provisionnels » ne devraient
pas vouloir dire que les sommes inférieures
à ce qui est dû seront versées à cette caisse
qui opérera la régularisation en fin d'année.
(Question du 13 octobre 1919.)

Réponse. — Les buts essentiels de la caisse
nationale de répartition des cotisations de
séeuritt sociale des voyageurs, représentants
et placiers de commerce ^ cartes multiples,
créée en application de l'article 118 (§ 6) du
règlement d'administration publique du 8 juin
1946 modifié, sont les suivants: a ) de recevoir
des employeurs intéressés les acomptes provi
sionnels prévus par ledit article 148 (§ C) ;
b) de prélever sur ces acomptes les sommes
nécessaires au reversement, aux caisses pri
maires de sécurité sociale, ainsi qu'aux cais
ses d'allocations familiales, les cotisations' lé
gales qui leur reviennent pour chaque voya
geur, représentant ou placier de commerce à
cartes multiples; e) suivant le cas, de ris
tourner, h chaque partie intéressée, les som
mes éventuellement versées en trop par elle
ou de recevoir d'elle le complément de coti

sations dont elle peut être redevable, compte
tenu de sa participation aux frais de gestion
de la caisse. C'est au conseil d'administration
de la caisse susvisée que, réglementairement
et statutairement, il appartient de fixer les
modalités de calcul des acomptes provision
nels. Dans -t but, il a été nécessairement
besoin de prendre en considération un cas
moyen qui, a priori, ne peut pas correspondre
à chaque cas particulier, le nombre des mai
sons représentées par un même représentant
pouvant être très faible ou, au contraire, très
important. Mais, après apurement de chaque
compte individuel en fin d'année, les trop-
perçus sont remboursés, de même que les
insuffisances sont comblées au moyen de ver
sements complémentaires.

1065. — M. Luc Durand-Reville demande à
M. le ministre du travail et de la sécurité
sociale pourquoi les anciens coloniaux qui,
après une carrière coloniale, sont actuelle
ment en service à la métropole, ne sont pas
autorisés à racheter leurs cotisations d'assu
rances sociales depuis le 1er juillet 1930, en
vue de pouvoir bénéficier de la retraite de la
sécurité sociale, la seule, dans l'état actuel
des choses, à laquelle ils puissent prétendre,
puisque la caisse métropolitaine de retraites
par répartition des travailleurs métropolitains
expatriés ne peut accepter l'adhésion d'an
ciens coloniaux dans ce cas, lorsque leurs
anciens employeurs d'outre-mer n'ont pas
adhéré eux-mèines h cet organisme. (Ques
tion du 3 novembre 1949.)

Réponse. — Le système de rachat de cotisa
tions, prévu par la loi du 23 août 1918, a été
institué uniquement en faveur de personnes
qui n'ont pu être assurées sociales antérieu
rement à 1947 parce que le montant de leur
salaire dépassait le plafond fixé par la loi.
Ces dispositions ne peuvent pas être éten
dues à des personnes qui n'ont pas été assu
jetties antérieurement à cette date, du fait
qu'elles exerçaient une activité hors du terri
toire métropolitain.

1073. — M. Michel Yver demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale:
1° sur quels fonds ont été prélevés les frais
d'impression de la brochure de 83 pages re
produisant le discours prononcé à l'Assem
blée nationale le 11 juillet 1919 par M. Daniel
Mayer; 2° quel a été leur montant; 3° à
combien d'exemplaires a été faite la diffu
sion et à quels destinataires elle a été ré
servée. (Question du 12 octobre 1949.)

Réponse. — 1° La dépense- a été prélevée
sur ordre du ministre du travail et de la sécu
rité sociale, en date des 22 juillet et 8 août
1949 sur le crédit de 2 700.000 francs prévu à
l'article 6 du chapitre 303 du budget du mi
nistère du travail,. sous la rubrique « Impres
sions relatives à la documentation et à l'in
formation concernant la sécurité sociale ;
2° La dépense s'est élevée à 504.300 francs
pour 17.500 exemplaires ; 3° Le deuxième bu
reau de la direction générale de la sécurité
sociale a reçu 512 exemplaires qui ont été
répartis par lui aux fonctionnaires de l'admi
nistration centrale, des directions régionales,
du contrôle général, de la caisse nationale de
sécurité sociale, ainsi qu'aux directions du
personnel, du travail et de la main-d'œuvre,
le reliquat étant utilisé pour la documenta
tion des visiteurs français ou étrangers qui
effectuent des travaux sur la sécurité sociale.
Les 17.038 exemplaires restants ont été diffu
sés dans les caisses de sécurité sociale par les
services de la F. N. O. S . S., dans les caisses
d'allocations familiales par les soins de l'U. N.
C. A . F., un certain nombre d'exemplaires
ont été adressés aux ambassades.

1098. — M. Jean Berthaut! demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
quelles dispositions sont prises en faveur des
artisans se trouvant »dans l'incapacité de
payer leurs cotisations pour l'assurance-vicil-
losVe; s'il est dans les intentions de l'admi
nistration de leur infliger des pénalités pour
cette carence qui, dans de nombreux cas, est
la conséquence de décisions prises par le Gou
vernement; et fait remarquer en effet que, au
dire même des intéressés, toutes leurs dispo
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nibilités ont' été absorbées' par 1- les- impôts-
prélèvements,' taxes de toute nature; que-
leur revenu est bien inférieur au minimum
vital le plus réduit; que leur clientèle, toute,
spéciale, a vu son - pouvoir d'achat diminuer
et qu'en général leur activité a. été: ré'
duite^ dans- l'impossibilité où ils se* sont
trouvés' d'ach'eter' les matières premières et
les produits dont 1 ils avaient , normalement
l'emploi e« raison" de l'augmentation cons
tante de la valeur de ces produits: et ma
tières. (Question du 8 novembre, 1940.) ,

Réponse. — Les artisans qui justifient ne
pas tirer pendant l'armée de leur activité pro-
lessionnellj un revenu suffisant, peuvent être
partiellement exonérés de cotisation (art.. 28
du décret n° 49-546 du 21 avril 1949). Les con
ditions dans lesquelles cette exonération1 peut
être accordée font actuellement l'objet d'une
étude. En vertu, des dispositions réglementai
res les pénalités de retard en cas de non-paye
ment d'une cotisation à l'échéance fixée par
les statuts. de la- caisse dont relève le' contret

venant sont fixées par les statuts (art. 6 du
décret n° 49-1435 -du- 18 octobre 1919). L'api-
plication de ces dispositions incombe à la
caisse intéressée.

1099. — M. Jean Bertaud demande' à M: lé
ministre du travail et de la sécurité sociale' les
obligations actuelles de la sécurité sociale vis-
à-vis des assujettis dont les enfants fréquen
tent les cours de gymnastique orthopédique
collective organisés notamment;. par- les muni
cipalités, et en particulier s'il est ' exact que
la sécurité sociale ne rembourse' plus- aux
communes- le tarif 'de responsabilité1 aux en
fants lréquentant de tels cours, bien -que ces
cours aient'été agréés par elle et fonctionnent
conformément aux- instructions qu'elfe a- 1 pu
donner; s'il en est bien ainsi, quelles, nief
sures sont envisagées pour mettre fin- à" une
situation qui nuit à l'intérêt des entants,
cause un préjudice aux familles et peut em>-
pêeher les collectivités locales de prendre ou
de poursuivre des initiatives qui devraient être
soutenues par les départements ministériels
intéressés. (Question- du 8 novembre 1949.)

Réponse. — La' circulaire n» 197' SS' du
31' août 1919 a précisé qu'après uni nouvel
examen, de' la question par la- commission
permanente de lu nomenclature . générale des
actes professionnels, ii avait paru souhaitable,
d'autoriser les organismes de sécurité sociale
à participer aux frais entraînés par des séan
ces de gymnastique orthopédique' groupées sur
la base de AM x I E par enfant lorsque les
groupes ■ ainsi , formés ne comporteront pas
plus de quatre- enfants, sur avis favorable du
méderin-conseilj Ce n'est que dans le cas où
les séances -de gymnastique médicale organi
sées par les municipalités sont. données dans
les conditions ci-dessus précisées, qu'elles doi
vent être remboursées au titre de l'assurancc-

maladie, sous réserve que la caisse ait. donné
son accord, préalable pour lè traitement -et
que celui-ci ait été prescrit par un médecin.
D'autre part, étant donné le. caractère- pré
ventif de la gymnastique corrective, rien ne
s'oppose à ce que les caisses de sécurité so
ciale participent, .sur le compte d'action sani
taire et sociale, aux séances gratuites de
gymnastique corrective organisées par les mu
nicipalités. Celle participation se présenterait
sous forme d'une indemnité annuelle et for
faitaire tenant compte de la proportion des
enfants d'assurés sociaux bénéficiant des séan
ces de- gymnastique corrnc.live. ll. appartient,
à cet cllct, aux municipalités de sc mettre
en rapport avec les caisses de sécurité sociale
compétentes.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

1074. — M. Jean Boivin-Champeaux expose
à M. 1er ministre des travaux- publics, des
transports-- et* du- tourism» que l'article 33 des
conditions générales d'application de la So
ciété nationale des chemins de fer français,
relatif, aux délais de transport. du* régime ordi
naire, . stipule que les envois sont' mis à. la
disposition du: destinalaire <■- dans le jour qui
suit! celui. de leur arrivée en. gare »;. que,
d'autre part, le tarif n» 102,, concernant: les
embranchements- particuliers,, précise, en son

-article' 11, que. les' wagons -son t. mis -à "la-. dis
position à. la desserte qui suit l'heure à. lai
quelle ils devraient être mis à disposition eni
gare; et demande- comment- celle .disposition
doit être appliquée! étant donné, .d'une- part,<
qu'elle se réfère- â une heure de mise à.
disposition: en gare; d'autre part, que pour la.
mise à disposition, en gare l'article 33. des
conditions d'apj lication des tarifs fixe, nom
pas une heure déterminée, mais une journée,
entière; et .enfin que, d'après la jurisprudence,'
les tarifs doivent être appliqués à la lettre.;
(Question du 3 novembre 1949.)]

Réponse: — La position de la Société natio
nale des chemins de fer français sur la ques
tion est la suivante: Pour ce qui concerne les
marchandises livrées- en gare, la Société na*
tionale • des chemins de fer français estime
que le délai de transport dont elle dispose
comporte notamment, outre le jour de l'an
rivée des marchandises, une journée entière
(de 0 heure à 0 heure). Pour les marchan
dises livrées sur embranchements particuliers,-
la Société nationale des chemins de fer Iran-,
çais doit les mettre- à la disposition de l'emj
branché au plus tard par la première des
serte qui -suit Texçiration du délai ci-dessus;.

Erratum

à la suite du compte rendu in- extenso
de la séance du> 29 novembre- 1949.-

(Journaloffictrl; débats Conseil de la
République du 30 novembre 1949.) '

Page 2573, réponses des ministres aux
questions écrites, l re colonne, n» 102!, au
heu de: «■ ...M. Jean Rerlaud demande' à
M. lé mini'slre d'État chargé de l'informa
tion... », liTe>: M. Jean Bertaud demande
à M. le ministre' de l'industrie 1 et du com
merce... ».

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL.

DE LA

séang» du- mardi 6 décembre 1949. .

SCRUTIN (N° 211)

Sur l'article % du projet de loi: tendant' à
Étendre l« contrôle de la cour des comptes
aux organismes de: sécurité sociale<.

Nombre -des votants 27*

Majorité- absolue 1Î8*

Pour l'adoption 246
Contre 28

Le Conseil de la. République a adopté-.

Ont voté pour :

MM
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis)..
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de)'
Barré (Henri); Seine.
Barret (Charles).,
Haute-Marne.

Bène. (Jean).
: Bernard: (Georges.)..
Berthoin- (Jean)..
Biatarana.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifra ud.

Bonnefous (Raymond).
! Bordeneuve..

Borgeaud;
Boudet (Pierre);

I boulangé.

.Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard. .

Mme Brossolette
;Gilberte Pierre-)..

Brousse (Martial),.
Brune (Charles);
Brunet (Louis),
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot: (Marie
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard:

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet. (Gaston);
, Chazette.
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

■Colonna..

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Courrière.
Mme Crémieux.'
Darmanthe.'.
Dassaud..
Debré.
Mme Delabie;
Delalande;
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.'
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali)..
Doucouré (Amadou).
Driant.

Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.

Ehm..

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme:

Franck Chante. .
Gadoin

Gaspard.
Gasser.

C-yiiing.
Gautier (Julien)..
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
(■Unique.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gravier- (Robert);
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).,
Grimal ' (Marcel).
Grimaldi (Jacques);
Gri« (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Ilehert.
Héline.
Iloelft'l.

Jaouen, (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.'
Kalb

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
UilTii'iuiet (Georges)..
Lrlforgue ,'L, uis).
Lafleur (Henri).
l.a?arro«se.

La Gontrie. (de).
Lamarque (Albert);
La inousse.

Landry,
- Lasalarié.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Digabel
Le Guyon (Robert),
Lelant
Le Léannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maitre (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malcfol.
Mn'ent:
Marchant:

Marcilhacy.
Maroger (Jean).

Marty. (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri):
Maurice (Georges):
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle. ~
Molle (Marcel):
Monichon.

Montullé (Laillet dé)'s
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna):
Novat.

Okala ■ (Charles).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud-,

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot: (Georges).
Peschaud. '

Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait,
Poisson.

Pouget (Jules),
Pujol ;
Raincourt (de):
Randria.
Razac

Renaud 1 :Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard. .
Robert. (Paul),
Rochereau.

Rogier
Rioniam
Rotinat.

Roubert (Alex).
•Roux- (Emile-)
Rucart 1 (Mare);
Ruin (François).
Rupied
Saiah (Menouar),
Saint-Cyr.
Saller.
Sarner

Schleiter (François).
Schwartz. .
Sclafer. .
Séné.

Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Signé (Noiihoiim).

.Si-.lia.ne, (Chérif),.
Soldani.
Southon.
Symphor.

Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour)^
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin

.Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise

Totolehibe. •
Tucci

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vaut hier.
Verdeille

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Voyant
U'.ilker Maurice).
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.
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Ont voté contre :

MM.
Bataille.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.
Chapalain.
Coupigny.
David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.

Diethelm (André).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Dutoit.

Mme Eboué.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane).
Jacques-Destree.
Loison.
Marrane.

Martel (Ilenri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Maria).
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cozzano.
Doussot (Jean).
Estève.

Fleury.
Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de)
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Labrousse (François).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Madelin (Michel).
Malonga (Jean).
Montalembert (de). . .
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pinvidic.

Pontbriand (de).
Rabouin.
Radius.
Teisseire.

Torrès (Henry).
Vou rc'h.

Westphal.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Benchiha

(Abdel-Kader).

Grassard.
Satineau.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants ..... 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 271
Contre 28

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 212)

Sur la nouvelle rédaction proposée par la
commission pour l'article additionnel 4 bis
nouveau du projet de loi tendant à étendre
le contrôle de la cour des comptes aux
organismes de sécurité sociale.

Nombre des votants 295

Majorité absolue ,, 148

Pour l'adoption 131
Contre 164

•

Le Conseil de la République n'a pas adopté..

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Aubé (Robert).
Avinin.
Baratgin.

Bardon-Damarzid. -
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).

Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Breton.
Brizard.

Brune ;Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Ilenri).
Cornu.

Coty (René).
Mme Crémieux.
Debré.
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Félice (de).-
Fléchet.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Casser

Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon .Jean de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Héline.

Jézéquel.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Leannec.

Lemaître (Claude).
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire :Georges),
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau,
Maupeou ;de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Ou Rabah

(Adbelmadjid).
Pascaud.
Paumelle.
Pellenc.

Peschaud.
Piales.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pouget (Jules).-
Raincourt (de),
Randria.
Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul) 4
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saiah (Meuouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François). :
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).-
Sisbane (Chérif),
Tamzali (Abdennour).-
Tellier (Gabriel).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
Zafimahova.

Ont voté contre :

MM.

André (Louis).
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Ilenri), Seine.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Bene (Jean).
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor). 1
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Darmanthé.
Dassaud.

David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Doussot Jean).
Driant.
Dronne.

Mlle Dumont ,Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.

Dutoit.
Mme Eboué,
Ehm.
Estève.
Ferracci.
Ferrant.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de),
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault.
Gracia (Lucien de),
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree;
Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia. ■

Le Digabel.
Léger.
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.
Madelin (Michel).
Malecot.
Marchant.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

M'Bodje ((Mamadou)j
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Montalembert (de)'.
Mostefaï (El-Hadi)!
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles),
Olivier (Jules)..
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic.
Pinvidic.
Poisson.

Pontbriand (de).
Primet.
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Razac.

Mme Roche (Marie),
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Ruin (François),
Siaut.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard),.
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry),
Vanrullen.
Vauthier. ■
Verdeille. * ,
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice). .
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.

Ba (Oumar).
Boisrond.

Brousse (Martial).
Delalande.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Gros (Louis).
Ignacio-Pinto (Louis).
Labrousse (François).

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Mathieu.
Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
Rochereau.
Rupied.
Soldani.

Ternynck.
Villoutreys (de)'.

Excusés ou absents par congé j

MM.

Benchiha (Abdel
kader).

Grassard.
Satineau.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaienï
été de:

Nombre des votants 302

Majorité absolue 152

Pour l'adoption 136
Contre ........... .,,«..>-g 166

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru-*
tin ci-dessus.

• »
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SCRUTIN (N° 213)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
tendant à étendre le contrôle de la cour
des comptes aux organismes de sécurité
sociale.

Nombre des votant? 306
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République —
Pour l'adoption 305
Contre 1

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Baralgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonneche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille
Beauvais.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berlioz.
Bernard (Georges).
Bertaud. <
Berthoin 'Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boulangé. -
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.

Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne. -

Mme Cardot (Marie
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.

Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon). .
Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.

Delfortrie,
Delorme.
Delthil
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant
Dronne.
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François)
Mlle Dumont(Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.

Dutoit.
Mme Eboué.

Ehm.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger. ,

Fraissinette (de).
Franceschi.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault,
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline
Hoeffel.

Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
La>:homette «Je).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Léannec.
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Liotard.
Litaise. '
Lodéon.

Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Malecot.

Manent.

MaRChant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Marrane.

Martel (Ilenri).
Marty (Pierre),
Masson (Hippolyte).
Jacques iMasteiyj.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'iiodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meric.
Minvielle.

Malle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (iMarius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles),
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales.
Pie
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules>,
Primet.

Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
rt3zac.

Renaud (Joseph).
Restat. "

Reveillaud,

Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie),
Rochereau.
Rogier.
Romani.

Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Soldani.

Sou qui ère.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen,
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.
Zussy.

A voté contre:

M. Chapalain,

Se sont abstenus volontairement :

MM. Diethelm (André) et Jacques-Destree,

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Boudet (Pierre).
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Labrousse (François).
Lemaire (Marcel),
Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Benchiha (Abdel
kader).

I Grassard.
Satineau.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annonces en séance avaient
été de:

Nombre des votants 309

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 160

Pour l'adoption 307
Contre 2

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.


